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Dans son étude sur le grisou, M. Le Châtelier émet les 
éonsidérations suivantes qm nous semblent à l'abri de 
toute critique (1) : 

« Les échantillons de gTisou soumis à l'analyse chimi
» que ont été recueillis. par des procédés très différents qui 
» sont loin de présenter les mêmes garanties de pureté 
» pour les g·az. Les d.e.ux seuls qui soient irréprochables 
» consistent à recueillir le grisou qui provient soit de souf
» ftards, c'est-à-dire, des dégagements. continus se produi
» sant en certains endroits par les fissures du massif de 
>> houille ou des roçhes encaissantes, soit de tro.us de sonde 
>> percés dans le ma,ssif de houille. Dans bien des cas~ on a 
» employé pour se procurer du grisou un procédé beaucoup 
» plus simple mais tout à fait défectueux, qui consiste à 
» chauffer, au laboratoire, des fraginents de houille récem
» ment extraits de la mine en les portant à la température 
» de 100° dans le vide ou dans un courant de vapeur d'eau. 

» On a supposé, sans avoir jamais essayé d'en faire la 
» preuve, que le gaz ainsi dégagé était simplement empri-

(1) LE CHATELIER. Le Grisou, pp. 6 et 71 Encyclopédie Léauté. 
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» sonné dans lo charbon et ne provenait pas de sa décom
» position.- Si cetLe hypothèse semble exacte pour un grand 
» nombre de houilles qui ne commencent à se décomposer 
» qu'au-dessus de 300° et mème à cette température ne 
» donnent que clu goudron, les gaz ne commençant à 
» apparaître que vers 400°, elle est certainement inexacte 
)) pour plusieurs variétés du charbon : le cannel coal, le 
)) lignite, la poussière de houille oxydée à l'air et probable
)> ment aussi quelques variétés de houille même non oxydée. 
)) Toutes les analyses faites sur des gaz semblables ne peu
» vent donc être rapportés au grisou )) 

Il nous a paru que la pulvérisation clu charbon à l'abri 
de l'air et à la température ordinaire fournirait un gaz 
aussi pur que celui extrait de la veine par des moyens 
mécaniques ou dégagé naturellement par les soufflards, et 
pouvant être comparé sous presque tous les rapports au 
grisou proprement dit. 

Description de l'appareil broyeur. 

IL se compose d'un cylindre en fonte plus large que haut 
tournant sur un axe horizontal mû par l'intermédiaire de 
poulies. 

Nous ne nous attacherons pas à détailler les dimensions 
de l'appareil, que la figure ci-contre, à l'échelle de 1/10, 
fera comprendre suffisamment. 

Aux deux tiers de la hauteur du broyeur s'adapte le cou
vercle, que l'on fixe au moyen de vis et de boulons; l'étan
chéité de la fermeture est assurée au moyen d'une corde 
en caoutchouc. 

Deux ouvertures traversent le couvercle; on y a adapté 
des robinets, ·avec système spécial pour la désobstruction de 
l'ouvérture sans perte de gaz. 
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.Mode operatoire. 

La prise d'essai a été effectuée, pendant l'abatage, à une 
heure déterminée et transportée immédiatement au .labora
toire. Quelques heures après, on a procédé au broyage de 
l'échantillon, en se plaçaiit dans les mêmes conditions pour 
chaque essai. 

Le poids du charbon de chacun des essais était de 8 kilo
grammes, en gaillettes d'un décimètre de côté environ. 
Après qu'on avait fait le vide dans l'app::treil, le broyeur 
était mis en marche pendant une heure, à raison de 35 
tours par minute. 

Les robinets communiquant au manomètre et au flacon 
à gaz étaient ensuite ouverts l'un après l'autre. L'écou
lement du gaz durait quelques minutes et était arrêté 
quand la pression devenait égale dans les deux branches du 
manomètre. De la sorte, ~e gaz recueilli était expulsé par sa 
propre pression et le volume de gaz restant dans l'appareil 
pouvait être consiùéré comme ayant une pression égale à 
la pression atmosphérique. 

L'évaluation du volume de gaz restant dans l'appareil a 
été faite comme suit: un flacon de 10 litres, à tubulure laté
rale, rempli d'eau, était mis en communication avec l'un 
des robinets du broyeur, l'autre restant ouvert; l'eau dépla
çait le gaz et sortait finalement par le s"econd robinet; en 
ce moment on fermait l'arrivée d'eau et on mesurait le 
volume d'eau écoulé qui correspondait à celui du gaz 
resté dans le broyeur. Ce volume, ajouté à celui du gaz 
dégagé par sa propre pression et recueilli dans un flacon 
spécial, constituait le volume total de gaz développé par le 
broyage du charbon. 

Les flacons destinés a aspirer puis à refouler le gaz sont 
ceux du modèle préconisé par Berzélius sous le nom de 
gazomètres et leur fonctionnement est des plus facile. Il fut 
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prélevé de l'un de ees gazomètres 200 centimètres cubes de 
gaz dans une pipette à deux robinets. 

La prise d'essai:de 200 ccm. de g~z a été analysée, au 
point de vue de sa teneur en méthane, par la méthode de 
combustion. Le gaz, aspiré par un injecteur à pression 
d'eau et mélangé a de 1-'air sec privé de C02

, se débarasse 
d'al:!ord de son acide carbonique en traversant un tube à: 
potasse taré; puis, le courant gazeux pass13 au travers d'un 
tube rempli d'oxyde cuivrique ·en grains et chauffé au 
rouge; le méthane est ainsi transformé en eaµ et en acide 
carbunique qui sont recueillis et pesés d'après les procédés 
connus. 

Dans les cas oit le temps nous a permis de faire un 
dosage d'oxygène, nous opérions sur une seconde prise 
d'essai que. nous expérimention,s à l'aide de l'appareil 
d'Orsat, par absorption dans le pyrogallate de potasse. 

Une observation critique qui pourrait se présenter à l'es
prit concernant le modus opei·ancli que nous avons 'employé 
se rapporterait à l'infiuence du vide ·préalable auquel nous 
soumettions l'appareil et le charbon ::\.Vant le broyage. 

Pour nous rendre compte de la quantité de gaz combusti
ble perdue de la sorte, nous avons intercalé, entre la trompe 
d'aspiration et le broy(!ur, une grille à combustion renfer
mant un tube en fer étiré, rempli d'oxyde cuivrique; 
ce tube était précédé d'un gros tube en verre renfermant 
du éhlorure de c~lcium pour dessécher le gaz et suivi du 
dispositif ordinaire: tube à pota~se, etc., de l'analyse orga-. 
nique élémentaire. 

L'aspiration durait une heure, temps qui nous a paru 
nécessaire pour tous les essais et le manomètre indiquait 
720 à 730 m;m de vide. Après quoi, nous déterminions par 
pesée la quantité de gaz combustible en supposant que l'on 
avait affaire à dù méthane pur. 
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Voici les chiffres auxquels nous sommes arrivés . 

Essai du 16 février, perte de 1.08 °Io. du volume total 
Id. 22 id. 0.37 °Io id. 
Id. 23 id. 0.56 % id. 
Id. 26 id. 0.12 °/0 id. 
Id. 27 id. 0.83 % id. 

D'après ces résultats, nous voyons que la perte en gaz 
sous l'influence du vide sur le charbon non broyé a presque 
toujours été inférieure à 1 °Io du volume total du gaz 
dégagé par le broyage. Cette perte est donc négligeable. 

A propos de cette petite expérience, nous ne pouvons 
nous empêcher de dire que, s'il était encore nécessaire 
d'apporter une preuve contre la thèse longtemps soutenue 
de l'influence de la dépression barométrique sur le dégage
ment du grisou existant a l'état occlus dans la houille, 
cette preuve serait faite par nos essais : car, si le vide 
presque complet,. prolongé pendant une heure, ne parvient 
à extraire de la houille que des proportions insignifiantes 
de gaz, une dépression de 1 à 2 centimètres de mercure ne 
pourra avoir qu'une influence pratiquement nulle. 

Exarnen et discussion des résultats des essais consigné'5 
dans les tableaux I a TV. 

Pour l'intelligence des nombreuses données chiffrées que 
nous exposons dans différents tableaux, il est indispen
sable de bien établir leur réelle signification. 

Nous rappellerons, tout d'abord, que les volumes de gaz 
dégagés par 1 kilogramme de houille s'entendent des 
volumes à 0° et 760 m;m. 

Les teneurs en méthane (CH4
) ont été déduites du poids 

de C02 trouvé par la pesée du tube à potasse après la com
bustion du gaz. Afin de rechercher le degré de certitude de 
la présomption de l'absence plus ou moins complète d'autres 
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gaz combus_tibles, nous nous sommes bornés à mettre en 
relief, dans une colonne spéciale, le quotient du rapport en 
poids de l'eau à l'acide carbonique que l'on trouverait en 
brùlant du méthane pur : ce quotient est 0.818; c'est le 
maximum de tous ceux que l'on obtiendrait en opérant de 
la sorte; avec n'importe quel autre hydrocarbure gazeux; 
.è'est ainsi que pour réthane, par exemple, ce quotient 
serait 0.613 et pour l'éthylène 0.409. On est donc fondé à 
admettre qu'un_ petit nombre de nos essais se rapportaient à 
un. mélange de méthane et d'.autres carbures d'hydrogène 

I-FO 
gazeux . : ce sont ceux peur lesquels le rapport co2 est 

notablement· inférieur à 0.818. Dans ces cas, nous devons 
faire remarquer que les teneurs en méthane que signalent_ 
ces essais sont un peu trop élevées .car elles sont déduites 
du poids de C02 trouvé, dans l'hyp9thèse qu'il provient d.e 
méthane pur. 

D'autre part, les résultats, peu nombreux également, 

H20 
pour lesquels le quotient du rapport co2 est supérieur à 

0.818 pourraient faire supposer qu'il y avait un peu d'hydro
gène libre dans les gaz auxquels ils se. rapportent. 

Mais il importe de retenir que les gaz combustibles autres 
que le méthane n'ont pas été recherchés et dosés spéciale
ment dans aucun de nos essais et que ce n'est que par hypo
thèse déduite de nos calculs que nous en avons supposé 
l'existence dans c.ertains cas. Les seuls cqmposés dont 
l'existence et la teneur aient un véritable caractère de cer
titude sont le méthane et l'acide carbonique. Sous ce rapport 
là, du reste, nous nous trouvons dans les mêmes conditions 
que plusieurs chimistes dont les travaux, cités par M. Le 
Châtelier, aboutissent à conclure à la présence certaine du 
méthane et seulement douteuse d'autres hydrocarbures 
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dans les gaz dégagés de la houille (i), malgré l'assertion 
contraire de quelques auteurs de ces travaux. 

L'examen attentif des tableaux numérotés I et Il donne 
lieu a d'intéressantes constatations. 

La comparaison entre elles des données concernant les 
voltnnes de gaz dégagés, par deux essais successifs a quatre 
heures d'intervalles, sur du charbon provenant d'un même 
abatage, montre que cet intervalle de temps n'a pas, dans 
plusieurs cas, suffi au suintement d'une quantité de gaz 
appréciable de l'échantilloff non broyé; cer~ains essais, par 
contre, font supposer qu'une perte assez considérable a pu 
se produire pendant ce temps chez les morceaux de houille 
devant servir au second essai; enfin, il en est d'autres qui 
révèlE)nt, chose inattendue, une teneur plus élevée en gaz 
dégagé par le second essai que par le premier. En 
somme, il .résulte de ces observations que le gaz occlus ou 
condensé dans les échantillons de charbon que nous avons 
expérimentés :Q.'est pas réparti d'une façon absolument uni
forme dans tous les morceaux et que le pouvoir rétentif du 
charbon pour le gaz est très variable pour différents mor
ceaux provenant d'une même pr~se d'essai. 

Les volumes moyens dégagés par le broyage du charbon 
du puits n° 12 de Marcinelle-Nord, sont de 2 lit. 221 et 
2 lit. 197, par kilogramme de houille, pour les deux séries 
d'essais. Ces volumes s'élèvent respectivement a 2 lit. 876 
et 2 lit. 588 pour les échantillons provenant du puits n° 11 
du même charbonnage. Ces chiffres, de même que les autres 
moyennes, n'çmt été établis que pour mémoire car, en' raison 
des divergences relatives au rendement et a la composition 
des gaz d'une même prise d'essai, d'une part, puis a cause 
du nombre variable d'analyses sur chacun des· essais, 

(1) LE CHATELIER, Le Grisou, p. 14. 

• 
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d'autre ·part; il "._aut mieux · considérer les résÙltats · de 
chaque expérience prise isolément plutôt que les moyennes 
arithmétiques d'une série d'essais. · 

C'est ainsi que les rendements maxima qui se trouvent au . 
tableau n° Ill (premiers essais à 13 heures) accusent· un 
chitfr'e plus élevé pour les charbons du puits n° 12 (2 1..389), 
que pour ceû.x d\1 p'uits n° 11 (21. 166); contrairement aux 
premiers résultats de nos essais (voir tableaux 1 et H). Ces 
réserves faites, voyons ce qu'a été la c01ilposition des gaz 
extraits des différentes prises d'essais. · 

Les essais exécùtés sur les charbons du puits n° 12, pen
dant la période s'étendant du 31 déceinbre 1900 au 7 février 
1901, nous orit fourni un gaz riche en méthanè ; respective
ment 75.76 °Io et-75.88°/0 en moyenne et, à partJes essais 
du ' 29 janvier, on peut regarder la compü'sition des gaz 
contenus dans un même échantillon comme assez uniforme. 

Nous voyons ensu.ite les essais effectués sur le- charbon de· 
la même taille, du 29 mars au 10 mai, donner un gaz à peu 
près · équivalent comme quantité, mais plus pauvre en gaz 
combustible et de composition moins uniformément répartie 
dans un même échantillon. La inême observation s'àppli
que à un degré plus accentué enc01:e à beaucoup d'essais se 
rapportant aux charbons du puits n° 11. 

-Le tableau n° III rep~·ésente les données d'e~périences 
d'un ordre tout patiiculier. 

Aptès avoir effectué, sur un échantillon, un premier 
essai d'unl::) heure sans interruption, comme à l'ordinaire, 
nous avons soumis. une partie du mênie éçhantillon à l'essai 
suivant : le broyeur, après un fonctionnement. d'une demi
heure, fut arrêté, le gaz extrait, p'uis l'appareil remis · en 
marche péndant une seconde ~emi-heure, ce qui fournit 
une nouvelle ,quantité de gaz. Lés gaz, mesurés et analysés 
à part, révèlent des faits assez curieux. Nous constatons 
d'abord qu'on obtient généralement ·environ 1 1/4 litre . en 



666 ANNALES DES ML'.ŒS DE BELGIQUE 

plus par kilogramme si l'on soutire le g·az en deux fois a 
intervalle d'une demi-heure, que si l'on n'effectue qu'une 
seule prise après une heure de marche du broyeur; et, nous 
observons ensuite que la composition du gaz, qiwique p'f,'o
venant de la ménie prise de charbon, s'est montrée assez 
souvent variable pour chacun des deux dégagements. 

On doit conclure de ces essais que la pression du gaz 
libéré par le broyage s'oppose au dégagement de nouvelles 
quantités de gaz. La houille se serait donc comportée comme 
un liquide vis-a-vis des gaz. Nous pouvons considé1~er ce fait 
comme une preuve expérimentale de l'existence au moins 
partielle du grisou dans la houille a l' ètat dis;ous, soit qu'il 
y existe primitivement sous cette forme, soit que le charbon 
pulvérisé ait pu réabsorber par dissolution le gaz préalable
ment dégagé dans l'appareil. Et cette réabsorption n'a pas 
paru s'e~ercer systématiquement pour l'un des composants 
des gaz plutôt que pour les autres, car, tantot le mélange 
~st pluEi riche en méthane pour le premier dégagement que 
pour le second, tantot c'est l'inverse qui se produit. Il con
vient de remarquer toutefois que, pour les charbons du 
puits n° 11, comme pour ceux du n° 12, les moyennes accu
sent une teneur plus élevée en gaz combustible lors du 
deuxième dégagement que lors du premier. 

Nous avons eu l'idée de nous assurer de la quantité et 
de la nature des gaz que contiendrait encore la houille 
après plusieurs mois d'exposition a l'air. 

Une partie des échantillons non btoyés, formant le sur
plus de certaines de nos prises d'essais, fut conservée dans 
un grenier. A la fin d'octobre 1901, c'est-a-dire après six, 
sept on huit mois, suivant les échantillons, nous avons effec
tué un broyage dans les mêmes conditions qu'antérieure
rnent. On trouvera au tableau 11° IV les résultats de ces expé
riences. On peut constater que le volume du gaz dégagé 
par broyage a encorè été dans tous les cas supérieur à 
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1 litre par kilogramme, mais la proportion- du gaz combus
tible a été presque nulle pour les échantillons les plus 
anciens, et peu élevée pour les plus récents. Remarquons, 
pour ces derniers que la proportion est encore notable si 
l'on considère le temps assez long - six mois - .qui s'est 
écoulé depuis le dépôt de l'échantillon. Des recherches de 
ce genre ont déjà été faites par Meyer (1), mais en suivant 
un procédé d'extraction du gaz tout différent - sous l'eau, 
à l00° C., - ce qui malheureusement Ile permet pas d'éta
blir de comparaison rigoureuse entre ses essais et les nôtres. 
Quoi qu'il en soit, il a constaté comme nous que les diffé
rents charbons qu'il a expérimentés ne perdaient que très 
lentement _le gaz qu'ils contenaient, mais que la teneur en 
gaz combustible baissait assez rapidement. 

Relations entre les résultats des essais et la composition 

du charbon .. 

Bien qu'à priori il fut peu probable que la constitution 
chimique du charbon d'une même taille en piateure variât 
beaucoup endéans un espace de temps peu prolongé, nous 
.avo·ns cru utile de faire l'analyse de quelques échantillons 
des deux veines qui ont alimenté nos essais et de mettre en 
regard de ces analyses les rendements en gaz des échan
tillons auxquels elles se rapporte11t. Les cendres et les 
substances volatiles ont été déterminées sur la substance 
séchée suivant les procédés connus ; les teneurs en carbone 
~t en hydrogène, en brûlant la matière dans un tube à i.;om
bustion, très long, rempli d'oxyde de cuivre et en présence 
d'oxygène gazeux pur. Le pouvoir calorifique nous a été 
donné expérimentalement · en faisant usage de · la bombe 
Berthelot-Mahler, modifiée par Krocker. Les chiffres 

(1) Voir Jozmi.f. Prakt .. Clzem. , 5 , LH et 407, et 6, ;160, et F . F1scHER, Chem. 
Techn . de,. Bremist., pp. 559, 560, 56i, 562. 
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relevant de l'analyse organique élémentaire et ceux formant 
les pouvoirs calorifiques sont exprimés pour la matière 
sèche exempte de cendres. A défaut de données sur les 
moyens de révéler la composition immédiate des combus
tibles, chose que l'état de nos connaissances sur cette 
question n'a pas permis de faire jusqu'à ce jour, · nous 
avons essayé de mettre en évidence les caractéristiques des 
deux sortes de houilles auxquelles nous avions affaire, par 
les seuls procédés possibles actuellement. 

Il résulte des Ghiffres consignés dans notre cinquième 
tableau, que le charbon du puits n° 11 est anthracitenx et 
que celui du n° 12 est un peu plus gras. Des essais de com
lmstion, très complets, exécutés, d'autre part, par l'un de 
nous à l'usine de Couillet, sur ces deux espèces de char
bon, permettent de conclure que la houille du puits n° 12 
brùle plus facilement que celle du n° 1 i. 

Mais nous ne pensons pas qu'il soit possible d'établir un 
rapprochement bien rigoureux entre la quantité et la 
nature des gaz que nous avons étudiés et les caractères des 
charbons de ces deux veines. de Marcinelle-Nord. 

Par contre1 nous nous sommes demandé si la densité des 
charbons n'aurait pas quelque rapport avec la plus ou moins 
grande quantité de gaz qui y sont occlus ou condensés. 

Dans le but d'établir la densité exacte des charbons non 
broyés, nous avons détaché quelques morceaux de l'échan
tillon avant le broyage et nous en avons déterminé la den
sité au picnomètre après avoir complètement chassé les gaz 
du charbon, ce qui, souvent, a exigé plus de huit journées 
d'ébullition lente dans le picnomètre même (1). Ce que 
notre tableau n° VI exprime est donc la densité de la houille 

( 1) Peut être l'ébullition de l'eau a-t-elle occasionné une légère modification 
dans la constitution chimique de la substance solide du charbon; mais à défaut 
d'autre moyen convenable et facile nous avons bien dû employer celui-là. 
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exempte de gaz. Nous y avons joint qnelqn:-s dosage!"\ dP. 
cend~es pour bien montrer que la différence de densité ne 
pouvait provenir du fait de la variation des teneurs en 
matières minérales. 

L'examen du tableau écarte immédiatement toute idée de 
rapport entre les densités des échantillons et le volume et 
la composition des gaz qu'ils ont produit. 

Il fallait encore rechercher si la :finesse de mouture du 
charbon était la mème pour chaque essai et quelle pouvait 
être éventuellement, son influence sur les résultats de nos 
expériences. 

Le tableau ci-dessous montre que ce n'est pas encore dans 
cette voie qu'il faut chercher à expliquer la différence dans 
les rendements en gaz. 

FINESSE 1 
l>E MOUTURE 

Quantité passant -
au tamis de Kahl 

n" 100. 

46.00 o/a 

72.00 

65.00 

70.40 

62.00 

60.00 

70.00 

68.00 

50.00 

66.50 

70.00 

62.50 

DA TE DE L'ESSAI 

Puits 12. 3 janvier à 13 h. 

Id. 23 janvier à 13 h. 

Id. irl. à 17 h. 

Id. 26 janvier à 13 h. 

Id. id. à 17h. 

Id. 7 février à 13 h. 

td. 25 janvier à 13 h. 

Id. 24 janvier à 13 h. 

Id. 5 janvier à 13.h. 

Puits 11. 16 février à 17 h. 

Id. id. à 13h. 

Id. 21 février à 13 h. 

VOLUME TENEUR 

DE GAZ EN MÉTHANE: 

Litres 

2.335 78.70 o/o 

2.123 77 .10 

2.141 78.25-

2.340 71.55 

2.253 .74.05 

2.881 74.50 

3.960 70.25 

4.280 75.00 

2.120 

0.812 

1.293 62.15 

3.333 58.35 

fi j 

1 
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Les ccmclusions de notre travail pourraient se résumer 
de la façon suivante : 

1° Les deux sortes de charbons que nous avons étudiés, 
soumises au broyage effectué suivant des conditions déter
minées, ont dégagé des quantités de gaz variables comme 
quantité et comme composition; 

2° !Je gaz combustible a été, clans la plupart des cas, le 
méthane. · 

Les autres constituants du mélange n'ont pas été dosés 
systématiquement; quelques essais ont donné 0.5 à 2.50 % 
d'oxygène, le restant étant formé par de l'azote et proba
blement de l'argon (1); 

3° Le dégagement unique, après une heure de broyage, 
a toujours fourni moins de gaz que l'extraction en deux 
fois à une demi-heure d'intervalle, ce qui peut s'expliquer 
par la propriété que po~sèderait le charbon de redissouclre 
du g·az préalablement mis en liberté par le broyage. 

4° Le charbon non broyé exposé à l'air perd lentement 
le gaz qu'il contient - les éléments combustibles se déga
geant les premiers. - Le charbon est donc perméable, 
mais il l'est à un faible degré, propriété que sa lente péné
tration à l'eau a déjà fait remarquer; 

5° Il n'a pas été possible de montrer de relation exis
tante éntre les différences de composition chimique élé
mentaire de nos charbons d'.expérience et le volume ou la 
nature du gaz qu'ils nous ont fourni ; 

6° Une variabilité de la densité, ou dans le degré de 
finesse de la mouture de ces charbons n'a eu non plus, 
aucune corrélation avec la quantité et la constitution des 
gaz que nous en avons retirés. 

Le but que nous nous sommes efforcés d'atteiildre en 

( 1) Voir à ce sujet les tra\'aux de Th. Schleusing fils. 
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livrant ce travail à la publicité a été surtout de présenter 
un ensemble de faits se rapp_ortant à un ordre d'idées bien 
limité : l'étude des gaz dégagés par le broyage du charbon, 
à laquelle nous croyons avoir donné de solides bases expé
rimentales. Nous formons le vœu que nos recherches 
puissent éventuellement fournir quelques indications aux 
personnes qui se livrent à l'étude du grisou. 

Nous ne terminerons pas cette étude sans remercier 
vivement M. N. Evrard, directeur-gérant des Charbonnages 
de Marcinelle-Nord, et M. E. Lelong, directeur-gérant des 
Etablissements de Couiltet, pour le bienveillant appui qu'ils 
nous ont prêté p·onr la réalisation de nos recherches. 

La conduite de l'appareil broyem'. avait été confiée à M. L . Masquelier, ajusteur, 
attaché au laboratoire de la Société de Couillet, qui nous a donné toute satis
faction pour les soins méticuleux quïl a apportés à son travail. 
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TABLEAl 

ORIGINE DATE ABATACE 

Charbonnages 
de Marcinelle-Nord. 

Puits no 12, veine lmlO 31 décembre 1901 même jotir à 9 heures 

Idem. Ier janvier 1901 le 26 décembre à 9 heures 

Idem. 2 )) » Idem. 

Idem. 3 )) » même jour·à 8 1/2 heures 

Idem. 4 » )) Idem. 

Idem. 5 )) }) même jour à 8 heures 

Idem. 17 )) » même jour à 8 1/2 heures 

Idem. 18 » » même jour à 9 heures 

Idem. 19 )) » même jour à 8 1/2 heures 

Idem. 22 )) )) même jour à 9 heures 

Idem. 23 » )) même jour à 8 1/2 heures 

Idem. 24 )) » Idem. 

Idem. 25 » » Idem. 

Idem. 26 » » Idem. 

Idem. 29 » » Idem. 

Idem. 30 )) .)) Idem. 

Idem. 31 » » Idem. 

Idem. 5 février » Idem. 

Idem. 7 » » Idem. 

Moyennes 
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1er essai a 13 hew·es 2m• essai a 17 hew·es 3me essai a 19 heui·es 

COMPOSITION POUR CO}!POSITJON POUR COMPOSITION 

>lume 100 V. Volume 100 V. Volume. ..pour IOOV. 
de de · ·de , . 

.z par gaz par gaz par 
ilog. Il20 kilog. R HZ.0 

kilog. HZO 
de CH4 C02 Rco2 de CH4 coz de CH4 RW 
Juille houille C02 houille 

. · - . -·-- -

i1 rcs Litres Litres 
.. 

?.386 73.40 0.01 0.831 » » ))" '>> » » )) 

7o6 69 .10' )) 0.849 1.938 70.80 »· 0.850 1.152 66.80 0.818 

.996 » )) » 1.996 » »i ,, . 

'. 332 78 .70 0.01 0.774 1.520 76.75 » '. 0.773 .. 
~ .146 78.80 » 0.828 2 013 84.65 0.02 » 

120 » )J )) 2.457 85.30 )) 0.809 

946 81.ao » 0.840 3.l23 76.40 » 0.825 

.607 83.75 0.02 0.822 2.313 » »· )) 

.131 82 60 0.02 0;323 1.893 ·» » )) 

.423 75.00 )) 0.823 2.193 79.45 )) 0.827 

.123 77. IO 0 02 0.813 2.141 78.25 0.02 0.817 

.280 75'.75 0.05 0.819 )) )) " )) 

-. --... 
.960 70.25 0.06 0.825 3.541 69.85 0 06 0.830 

.350 71 .55 0.03 0.818 2.253 74.05 0.03 0.803 

.436 69.65 0.03 0.817 1.551 58 50 0.04 0.820 

.3ô3 75 .35 0.03 0.805 1.853 76.50 » 0.815 

.243 75.35 0 03 0.813 2.186 74.95 0.03 0.814 

.856 » » » 1.568 ,, )) » 

.881 74.50 0.01 0.813 2.818 81 OO 0.04 0.818 

-- --- --- --' --.- --- --
.221 75.76 2.197 75 88 
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TABLEJl 

ORIGINE DATE ABAT AGE 

de 
Charbo)lnages 

Marcinelle-Nord 
Puits no 11, veine 956 8 février 1901 même jour à 8 I/2 heures 

Idem. 9 ·» )) même jour à 9 heures 

Idem. 7 » » Idem. 

Idem. 14 » » même jour à 111/2 heures 

Idem 15 )) )) Id. 

Idem. 16 )) )} même jour à 9 3/4 heures 

Ide_m. 19 » )) même jour à 8 heures 

Idem. 21 )) )) même jour à 9 lj2 heures 

Idem. 22 )) )) même jour à 7 1/2 heures 

Idem. 23 )) )) Idem. 

Idem. 25 )) )} Idem. 

Idem. 26 )) » Idem. 

Mo.yennes 
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j•t·· essai à 13 heures 2m• essai à 17 heu1·es 

Volume COMPOSITION POUR 100 VOL. Volume COMPOSITION POUR 100 VOi.. 

de de 
gaz_ par gaz par 
kilog. J-I20 kilog. I-120 de CH4 CO ! R C0 2° de CH4 C02 R coi hoÏ.1ille houille 

1 itres Litres 

2.817 73.60 0.02 0.838 2.437 83.10 0. 08 0.806 

3.709 )) )) l> " ». » 

» » • Il 3.183 79.10 o.'03 0.830 

2 986 85.00 " 0.819 3.453 59.85 )1 0.821 

3.79() 54.25 0.03 0 817 3.558 49.70 0.03 0.817 

l. 283 62.55 0 .02 0.812 0.812 l> » » 

2.153 » ,. » 2.436 )) » )) 

3.333 58.35 0.05 0.821 1.883 » » » 

3.258 68.75 0.03 0 .812 2.848 62.25 0.03 0.793 

2.611 87.30 0.07 0.806 2 218 li )) )) 

3.2.26 60.20 0.04 0.812 2.803 53.85 0.02 0.8Hi 

2.461 43.50 0.07 0.0.25 2.828 62.50 0 .. 03 0.815 

2.876 66.05 2.588 64.33 
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TABLEAtl 

ORIGINE DATE ABATAGE 

Charbonnages 
de Marcinelle-Nord. 

Puits no 11, veine 956. 27 février 1901 même jour à 7 h. 15 

Idem. 28 )) » même jour à 7 1/2 heures 

Idem. }er mars )) Idem. 

Idem. 2 » )) même jour à 8 1/2 heures 

Idem. 5 » )) même jour à 8 3/4 heures 

Idem. 6 )) )) Idem. 

Idem. 7 )) » même jour à 7 3/4 heures 
-

Idem. 8 » » . même jour à 8 heures 

Idem. 9 )) )) même jour à 7 3/4 heures 

Idem. 13 » )) même jour à 8 heures 

Moyennes 
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Ill 

1•r essai à 13_ heures 2m• essai à 17 heu1·es 

Volume Volume Ire 1/2 HEt;RK Volume 2me 1/2 HEURE 

de 
de de 

H20 gaz par gaz par 
gaz par CH4 co2 Rco2 kilog. kilog. 
kilog. de H20 de· H20 

de houille CH• co2 Rco2 houille CH• co2 Rcoi houille 

I! 
li 

li 
li 
1: 

1 

Litres Litres Litres_ 
J 

» » » )) 2.461 32.00 0.10 o.79o 2.711 35.40 0.14 0.817 

2.121 )) » 0.812 » » » 1.507 » >l 

1.691 » " ), 1.040 )) )1 » 2.201 » » ,. 

2 421 56.50 » 0.810 1.518 5i.50 )) 0.823 2.377 81.00 0.03 0,815 

2.361 64.50 0.02 0 823 1.040 )) )) » 2.088 » » » 

2.323 66.15 » 0.816 1.096 76.80 » 0.811 2.436 6Q.50 0.02 0.806 

1.866 72.80 0.02 0.770 1.823 76.00 0.01 0.808 2 .. 798 80 35 )) 0.750 

2.198 78.95 0.02 0.815 1.041 )) » )) 2.021 78.30 " 0 819 

2.373 81.50• 0.02 0.810 1.046 u )) )) 1.443 )) .. ,, 

2.113 62.80 0.02 0.793 1.046 •I » li 1.796 75 35 0.800 .l> 

-- ---- ---~ ----

2.166 69.03 1.293 59'.10 2.138 68.48 
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TABLEAt: 

1 

ORIGINE DATE Al:ATAGE 

' 

; 

Charbonnages 
dé MarcineUe-N o:rd. 

ru:1s no 12, veine 1;m10. 29 mar .. 1901 même jour à 8 heures 

Idem. G avril· )) même jour à 10 heures 

Idem. 11 )) )) Idem. . 
Idem. 12 )) )) même jour à 9 heures 

Idem. 15 )) » Idem. 

T deni. 17 )) » même jour à 81/2 heures 

Idem. 18 )) Il · :dem. 

Idem. 19 » )) Idem . 

Idem . 20 )) » mème jour à 8 heures 

Idem, 22 )) )) même jour à 8 1/ 2 heures 

Idem. 24 » » même jour à 8 heures 

·Idem. 25 » » Idem. 

Idem. 26 » )) même jour à 8 1/2 heures 

'.Idem. 27 » )) Idem. 

ldem. 29 )) )) même jour à. 9 heures 

Idem. 30 )) )) mê.me jour à 8 heures 

·Idem. 10 mai )) même jour à 8 1/2 heures 

• ' 
: Moyenhes .. ' 
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1 (Suite) 

1er essai à 13 heu1·e.~ 2m• essai à 17 heures 

'olume 
Volume Ire 1/2 HE!.:RF. Volume 2me .1/2 HEURE 

de de 
de H20 gaz par gaz par 

~az par CH4 co2 Rco2 kilog. kilog. 
kilog. de H20 de H20 

de houille CH4 co2 Rco2 houille CH4 co2 Rëëf 
10uille 

Litres Litres Litres 

2.813 67.75 » O·. 761 1.431 60.80 » 0.792 2.696 75,80 0.802 » 

3.516 )\ » \ 1.187 » » ~ 2.448 » » 

3 121 " )) )) 1.543 )) 2.223 » » » 

2·.258 :t » » 1.183 » » » 2.173 )) » » 

2 083 66.25 » 0.700 1.283 60.75 » 0.805 2.073 87.10 » 0.750 

2.776 69.50 )) 0.835 1.381 » » » 2.383 79.80 » 0.790 

2.143 59.75 » 0.806 1.308 67.35 » 0.827 2.076 76.60 » 0.800 

2.636 61.00 » .·0.840 1.306 64.50 » 0.809 2.226 » » » 

1.981 ·62.00 » 0.800 1.456 60.50 » 0.805 2.256 48.90 » 0.802 

i.548 50 30 ">> o-. 800 1.043 » » » 2.041 56.20 » 0.81G 

1.918 72 05 » 0.806 1.000 » " )) 2.068 72.05 » 0.806 

l.603 68.90 )) o·.814 0.600 » » "' 1.958 68.92 » 0.814 

3.441 64.50 » 0.830 1.225 ' » • 2.243 )) )) » 

1.648 " » » 1.693 49.90 )) 0.819 2 143 80.10. » 0.83~ 

2.375 53.05 » 0.850 1.283 72.35 » 0.824 2.0ll 63.50 » 0.804 

» » )) » 1.221 67.25 )) 0.827 1.981 72.00 )) 0.808 

" » !> )) 1 556 69.80 )) 0.820 2.006 ,68.25 )) 0.824 

----- -- - ---- -- -- ---- --
2.389 63.18 1.299 63.33 2.176 71.68 
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TABLE~ 

Volume 
de 

ORIGINE . DATE DU PREMIER ESSAI gaz par 
kilog. 

de 

CH4 co2 
H2( 

Rcoi 

houille 
: 

Litres 

Puits no 12, veine 1 '"10 23 janvier 1901, à 17 heures 2.141 78.25 0.02 0.81 

Idem. 25 » » 3.541 69.85 0.06 0 83 

. Idem. 31 » )) 2.156 74.95 0.03 0.81 

Idem. Ier février » )> )} » » 

Idem. 2 » » » » » )) 

Idem. 7 » » 2.818 81.00 0.04 0.81 

Idem. 19 )) )) » » » » 

tel/2h. 
Puits no Il, veine 956 28 0.812 » » » » " 2• 1/2 h. 

1.507 )) » » 

IIre 1/2 h. 

Idem. ltr mars 1.040 )) » » » 2e 1/ 2h. 
2.201 » » » 

Idem. 2 » » 2.425 56.60 » 0.81 

Idem. 5 » » 2.361 64.50 0.02 0.8 2 . 
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:v 

Volume 
de 

DATE DU DEUXIÈME ESSAl gaz par CH"' co2 H20 
0 kilog. ·Rco2 

de 
houille 

Litres 

24 octobre 1901 .. 1 084 2.80 » 0.700 ,. 
23 » )\ -

0

1.268 2.45 » 0.9.60 ». 

26 » » 1.217 )) ~· » » 

24 ll » l.123 2.15 )) 0.802 )) 

·22 » » 1.093 1:races » » » 

23 » » 1.437 ,, » » » 
'· 

24 » » 1.143 » ,, ,. ,. 
-

2'."i » » " . 1.381 11.65 '» 0.730 » 

25 » » 1.258 14.75 » 0.800 » 

23 » » : ·l.217 13.45 » 0 .. 815 2.50 

22 » J) l -l ti l 0.135 » 0.808 .,. 
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ORIGINE 

Puits no 11 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Puits no 12 

Idem . 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

TABLEA1 

ANALYSES DE 

RENDEMENT 
DATE DE L'ESSAI 

EN GAZ PAR Kil .OGRAMME 

Litr<is 

16 fëvrier à 13 heures 1.293 

0.812 

2.121 

16 )) à 17 

28 )) à 13 

28 » à 17 

l •r mars à 13 

» à 17 

7 » a 13 

7 » à 17 

9 » à 13 

9 )) à 17 

24 janvier à 13 

24 )) à 17 

25 )) à 13 

25 )) h 17 

6 avril à 13 

1) )) à 17 

)) 

)) 

)) 

»· 

)) 

» 

" 
» 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)} 

)) 

Première demi-heure : 0. 812 
Dem:ième· » l.5J7 

1.691 

Première demi-heure l.140 
Deuxième » 2.2ûl 

l.866 

Première demi-heure l. 823 
Deuxième » 2. 798 

2.373 

Première ùemi-heure 
Deuxième » 

4.280 

non effectuée 

3 960 

3. 511 

3 .516 

1.046 
1.443 

l'remière demi heure 1.187 
Deux ième " 2.448 
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::JH...AREONS 

SUBSTANCES 1 
HYDROGÈNE 

POUVOIR 
CENDRES CARBONE 

1 

· VOLATILl~S CALORIFIQUE 

o/ . ,o o/o n/o o/o calories 

2.86 10 .20 92.23 4.26 8526 

2.67 10.00 manque .4 .13 8684 

2.57 ll . 70 91.14 3.89 8522 

2.40 .I l.00 92.1-6 4.16 631 

2.39 10.f.lO 91.18 3.99 8706 

2.49 11.40 89.01 3.93 8647 

3.60 li.OO 92.70 3.96 8633 

2 . .15 11.40 92.13 3.94 )) 

-3.21 11.00 90.1)2 3.f.9 '$.! 

2.60 10.50 91.97 3.75 8654 

3.06 14.30 89.48 4 .. 20 8618 

3.36 14.00 90.70 4.21 8620 

·a.52 13.60 89 82 4.30 8714 

2.30 14.10 90.05 4.47 8497 

4.50 14.00 89.72 4. l::J 8660 

3.82 14.20 88.69 3.82 8601 
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TABLEAU VI 

DENSITÉ DES CHARBONS NON BROYÉS 

1 DATE RENDEMENT DENSITÉ 
ORIGINE CENDRES 

DE L'ESSAI EN GAZ PAR KILOG. à 150 

Litres o/o 

Puits no 11 7 février l •r essai : 3.183 1.3382 2.30 

Idem. 8 ( Ier )) : 2.817 1.3244 3.15 » 1 2me 2.427 )) : 

Idem. 9 » 
1 

Ier » : 3 .709 1.3824 1 .. 95 

Idem. 14 1 Ier » : 2 .986 1.3395 3.00 » i 2me 3.453. » : 

1 

Idem. 15 
Jer » : 3.796 1.3920 2 . 30. » 2m• » 3.558 : 

Idem. 16 
J or » : 1.293 1.3324 2.86 » 2m• 0.812 » : 

1 

Idem. 19 ) }er )} : 2 .153 1.3650 » » 2me 2.436 )} : 
1 

Idem. 21 j }er » : 3.333 1.4031 » )} 2me 1.883 » : 
1 

Idem. 22 l 1er )} : 3 258 1.3651 )} » 2me 2.848 » : 
1 

Idem. 23 1 J er » : 2.611 1. 3453 » » l 2me 2.216 » : 

Idem. 25 » l }er » : 3.228 1.4335 .» 2me )) : 2 803 
1 

Idem. 26 1 }er » : 2 .461 1.3543 » i 2me 2.828 » » : 
1 

Idem. 27 » 2me i }re 1/2 h. 2.461 
essai i 2m• » 2. 711 1.4240 » 

Idem. 28 » }er essai : 2.121 1 .3928 2.57 

Idem. 6 mars » : 2.323 1.3225 » 

Idem. 8 )) » : 2.198 1.2744 » 

Idem. 13 » » : 2 . 113 1. 3017 » 

La détermination de ces densités a été effectuée très soigneusement par M. H. Vandevoort, 
chimiste au laboratoire de la Société de Couillet. 
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TABLEAU VI (Suite) 

DATE .::qrnDEMENT DENSITÉ 
ORIGINE CENDRES 

DE L'ESSAI EN GAZ PAR KILOG. à 150 

1 

Litres "" 
Puits no 12 22 janvier 

}cr essai : 2 .423 1.3491 3.75 
1 2me » : 2.193 
1 

l<lem. n }er » : 2.123 1.3720 t :lO )) 2me »· : 2.141 

Idem. :.I l » Ier » : 4.280 1.3902 3.55 

Idem. 2rl 1 Ier )) : 3.960 1.3805 3.30 )) : 3.541 i 2mo » 
1 Ier : 2.350 

Idem. :!û » 

1 

» 1 .3141 ·L ~O 2me » : 2.253 

Idem 29 ) 
Ier » : 2.436 1. 4142 » 2me )) : 2.253 » 

11 

n 
1 Ier : 1.263 

Idem. 30 1 )) 1 .3312 3.90 » 

l 2file ». : 1.853 

Idem. :11 )) ) lre » :2.243 1.3623 » 

l 
2me » ; 2.186 

Idem. 5 février 1 
]er » : 1.856 i.3390 : 1.568 

)) 

i 2me » 

Idem . 29 mars le•· » : 2.813 1.3420 )> 

Idem. 11 avril » : 3.121 1.3107 )) 

Idem. 12 » : 2.258 1.3708 » 

Idem. 15 » » : 2.083 1.2730 » 

Idem. 17 » » : 2.776 1.2250 » 

Idem. 18 » » : 2.143 1.3166 » 

Idem. 20 » » : 1.981 1:3530 » 

Idem. 22 » » : 1.548 1.2965 » 



SUR UN 

CABESTAN DE SAUVETAGE 
PAR 

C. NIEDERAU 

Ingénieur au Corps des Mines, à Mons. 

[62286] 

Il y a grand intérêt pour les exploitants de mines 
d'employer des treuils de sauvetage pour porte_r prompte
ment secours aux ouvriers qui se trouvent dans une cage 
ancrée ou immobilisée par suite d'accident fJ_ la machine 
d'extraction (1) ou pour reconnaitre les dégâts qu'un dérail
lement de cage aurait occasionnés. ari revêtement . ou au 
guidonnage; ou encore pour procéder à la réfection rapide 
de ceux-ci et diminuer ainsi le chômage qui en résulte 
forcément. 

L'augmentation de la production, la profop.deur cro~s
sante des puits et partant l'adoption de vitesses plus grandes_ 
pour la translation ont àugmenté dans une certaine mesure 
les chances d'accident. 

Jusqu'à présent, en ce qui concerne les. treuils dè sauve-

(1) Les règlement.s en font d'ailleurs une obligation aux exploitaO:t~; i'art. 40 
de l'arrêté royal de mai 1go1, qui n'est guère que la reproduction de l'ar~; 13, 60 
du règlement de J-884_ , , port~ en.effei;: · · · 

« Les dispositions seront prises par le directeur de la mine, pour pouvoir 
promptement, en cas d'accident aux appareils d'extraction, reti.rer les personnes 
q ni se trouvent dans les cages ou cuffats" » · 
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tage pour mines, on s'en tenait à l'une des solutions 
suivantes : 

Etablissement d'un appareil de secours à chaque siège 
d'extraction ou emploi d.-'un cabestan unique, facilement 
transportable où le besoin le réclame. 

La première solµtion est onéreuse pour les mines possé
dant de nombreux .sièges. Pourtant, elle s'impose lorsque 
ces derniers sont éloignés les uns des autres ou communi
quent par des voies non utilisables comme c'est le cas pour 
les puits reliés par traînages mécaniques ou raccordés par 
chemin de fer à des gares différentes. 

Quant à la seconde disposition, telle qu'elle a été toujours 
réalisée jusque maintenant et consistant dans l'emploi 
d'un treuil volant, il faut que, dans les circonstances par
fois pénibles où cet appareil est récl;uné, les manœuvres 
d'adaptation à la conduite . de vapeur d'alimentation se 
fassent avec rapidité et sûreté. 

Cependant, malgré toutes les précautions prises, l'emploi 
d'un tel engin devient inefficace lors d'une explosion de 
chaudière ou de rés~rvoir principal de vapeur. 

Pour éviter ces inconvénients et pouvoir opérer en toute 
circoi:istance, la Société anonyme des Ateliers du Thiriau, 
à La Croyère, vient de construire un cabestan de sauve
tage monté sur truc, avec chaudière (voir croquis ci-joints). 

Les charbonnages du Levant-du-Flénu, à Cuesmes, pour 
lesquels le. treuil a été étudié, imposaient les conditions 
suivantes : 

Poids à soulever . 
Profondeur maxima des puits 
Vitesse de translation par seconde. 

C'bl d ). Longueur . . · . . 
a e ron · n· . iamètre . . . . 
en acier. · . · . 

Poids par mètre court 
Longueur maxima de l'appareil 

1,000 kilog. 
1,200 mètres. 
fm5o. 
1,300 mètres. 
21 m;m. 
.2 kg. 300. 
7m50. 
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NOTE SUR UN CABESTAN DE, SAUVETAGE 693 

Largeur maxima en dehors des 
soutes 3mooo. 

Hauteur maxima (cheminée tlémon-
tée) . 3m100. 

Les différents sièges de cette Société sont réunis directe· 
ment par une voie ferrée. . 

Il nous paraît intéressant d'entrer d'ans quelques détails 
au sujet de ce cabestan. 

Il possède trois mouvements essentiels : mouvements de 
translation, d'orientation et de levage. Nous allons les 
aborder successivement. 

Translation. - Le truc, portant chaudière et machine, 
est muni de trains .de roues pour voie norrilàle ainsi que des 
organes de choc et de traction pour permettre sa remorque 
par 111).e locomotive industrielle ou par des chevaux. 

Un frein à sabot, manœuvrable à la main, assure une 
vitesse modérée dans les pentes. 

Quand l'engin est arrivé à l'endroit voulu, quatre griffes 
fixées au chassis s'adaptent aux bourrelets des rails et lui 
assurent une immobilité parfaite. 

Orientation. - La partie travaillante de l'appareil -
machine et tambour - reposant sur bâti tournant, peut se 
déplacer de chaque ·côté, par rapport à l'axe longitudinal, 
d'un angle aUant jusque 90°. Entre les limites extrêmes de 
déplacement, toutes les 'obliquités désirables sont possibles 
et d'une manière très précise. 

La manœuvre d:orientation s'exéci.lte facilement, à la 
main, en actionnant un volant qui commande, par l'inter
mèdiaire d'une vis sans fin et . d'engrenages, Ùn pignon 
àttaché au_ bâti tournant et engrenant avec une crémaillère 
adaptée· au chassis roulalit. Le mouvement de la partie 
rotative est d'ailleurs facilité par la présence clo. :1uatre 
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galets se déplaçant sur un cercle de roulement relié au 
chassis. 

Une difficulté consistait à assurer le maintien constant 
de l'orientation dans la direction adoptée. 

Le procédé employé, à la fois simple et énergique, pro
voque, par l'enfoncement graduel de coins, le serrage des 
rebords du cercle de roulement, entre quatre fortes 
mâchoires. Une d'elles peut assurer la stabilité du bâti 
mobile. L'enfoncement du coin agissant sur la mâchoire 
s'opère à l'aide d'une vis qu'il suffit de faire tourner d'un 
quart de tour. 

Levage. - La machine motrice est à deux cylindres 
horizontaux avec coulisse de changement de marche svs
tème Stephenson, à barres croisées. 

Voici les dimensions principales des organes : 
Diamètre des cylindres 280 m;m. 
Course des pistons . 400 
Diamètre du tambour . 1,400 
Largeur du tambour . 1, 000 
Diamètre du grand engrenage 1,600 
Diamètre du pigno~ 320 
Vitesse de la machine par seconde. · 90 tours. 

A la périphérie du tambour, est appliqué un frein à 
bande, mû par une pédale. Une vis de serrage permet de 
maintenir le frein bien fermé. 

Les cylindres moteurs sont reliés à la chaudière par une 
conduite comprenant une boîte à rotule et un sécheur de 
vapeur. 

A l'avant du bâti · tournant, se trouvent un indicateur 
vertical I du mouvement du cuffat et un guide-câble · G. 
Ce dernier appareil, analogue a ceux employés dans les 
corderies, consiste en un arbre horizontal, creusé d'un 
double pas de vis, droit et gauche, reliés entre eux aux 
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extrémités de l'arbre; qui fait mouvoir un écrou portant 
deux rouleaux verticaux elitre lesquels passe le câblë. 
L'écrou.maintenu, par ·une tringle, dans un plan vertical, 
reçoit son déplacement à l'aide de roues dentées actionnées 
par le grand engrenage adapté ~u tambour. De cette 
manière, l'écrou avec les rouleaux prend un mouvement en 
sens contraire quand il arrive au bout de l'arbre. 

L'enroulement ou le déroulement ·du câble s'effectue 
ainsi sans choc, ni trépidation. 

Le mécanicien a à sa portée les robinets purgeurs des 
cylindres, le modérateur ainsi que le .levier de change
ment de marche, le yolant pour le mouvement d'orientation 
de la plate-forme, la·pédale et la vis de serrage du frein. Il 
peut observer l'indicateur du ·mouvement du cuffat sans 
quitter ces appareils. 

Quant à la chaudière, elle est horizontale et du type 
Lagosse, en usage dans la marine. Elle possède une surîace 
de chauffe de 40 mètres carrés; la pression _utilisée est de 
9 atmosphères. 

Ce géné·rateur, long de 2m15, se compose d'un corps 
principal réuni ·à deux tubes bouilleurs par faisceau tubu
laire comprenant 440 tubes (1). 

Fixée au. -chassis roulant, la chaudière s'oppose par sa_ 
position et son poids au renversement, elle augmente la 
stabilité de l'ensemble dont té centre de gravité se trouve 
d'ailleurs à faible distance au-dessus du sol. 

Par· sa mise en pression rapide, au bout d'une demi
heure environ,.l'emploi de ce générateur était tout indiqué. 
Ce temps est celui qui est nécessaire pour conduire le 
cabestan au puits qui le réclame, pour le nier aux rails, 
lui donnei· l'orientation nécessaire et suspendre an.câble le 
cuffat de secours. 

(r) Pour ·les détails rela1ifa à ce type de . chaudière, voir la Re1n1e teclm.'que, 
no 16, du 25 ao-0.t 1.901. 

, 
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L'appareil porte des soutes à eau et à charbon. Son poids 
total est de 26 tonnes. 

On.peut résumer comme suit les avantages que présente 
ce nouveau type de treuil de sauvetage : · 

1° Transport facile; 
2° Volume restreint; 
3° Mise en place rapide; 
4° Orientation aisée et suivant tous les angles; 
5° Grande stabilité; 
6° Disposition condensée des divers appareils de manœu

vre sans que la moindre confusion puisse cependant se 
produire. 

Mons, le 20 mars 1902. 
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[62283(061)(43)]. 

I. MÈTHODE n'EXPLOITATION. - La première règle. vise 
les exploitations par traçage et dépilage, méthode de 
beaucoup la plus répandue dans les bassins allemands, a 
l'exception de celui d'Aix-la-Chapelle. 

En proclamant la nécessité de réduire la longueur des 
. champs d'exploitation en raisoIJ. de l'intensité des poussées, · 

d'élargir les mailles du traçage au lieu de les multiplier, 
de procéder aussi vite que possible au dépilage, la Commis
sion n'a pas entendu rappeler des principes purement 
théoriques, mais poser une règle formelle contre laquelle 
on pèche trop fréquemment. 
, Le rapport de la sous-commission silésienne constate 

(1) Voir Annales des Mines de Belgique, t. VII, p. 338. 
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que, par suite de la grande étendue des champs d'exploita
tion d'un même siège d'extraction, on est amené à com
mencer le dépilage au voisinage du ·puits au lieu de le 
faire en battant en retraite à partir des limites. Il en 
résulte que les voies de roulage et d'aérage restent trop 
longtemps exposées aux pressions des terrains, que les· 
piliers réservés pour les protéger ne résistent pas, que les 
travaux de recarrage et de réparation se multiplient, 
entraînant avec eux des risques d'éboulements. Dans 
certaines mines la proportion d'accidents arrivés dans les 
galeries est très notable. 

En outre, le charbon à coke étant relativement peu 
abondant en Silésie, on est obligé, pour satisfaire aux 
besoins de l'industrie sidérurgique, d'exploiter en premier 
lien les couches de charbon gras qui se trouvent précisé
ment à la partie inférieure du bassin. Quand ce cas se 
présente, des mesures particulières s'imposent pour éviter 
que les couches supérieures ne se brisent au point de n'être 
plus exploitables. 

Nous trouvons des considérations analogues dans le 
rapport de la sous-commission de. Dortmund. Celle-ci 
insiste plus particulièrement sur l'influence qu'exerce le 
dépilage d'une veine sur l'exploitation d'une veine voisine. 

Dans le bassin houiller de la Ruhr, en règle générale, 
lors de la préparation d'un étage d'exploitation, on n'avait 
en vue, jusque dans ces dt!rnières années, que d'arriver le 
plus tàt possible à une forte production. Dans ce but, les 
couches les plus proches du puits étant recoupées par les 
travers-bancs, on y traçait immédiatement les voies 
costresses et les plans inclinés, et l'on commençait 
l'exploitation. Le dépilage procédait du puits vers les 
limites. Ainsi chaque couche était exploitée isolément ; 
on ne prenait que les meilleures, en laissant de côté les 
veines de faib~e puissa11ce oq à mauvais terrains. Dans la, 
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suitè, la pénurie de charbon obligeant. à reprendre ces 
dernières, on avait_ à compter avec des poussées très 
intenses résultant ·de l'exploitation des couches voisines. 
Cette situation s'est encore rencontrée dans certaines des 
mines visitées par la Commission. 

Actuellement on adopte dans plusieurs charbonnages un 
plan beaucoup plus méthodique pour la préparation des 
étages, en vue d'éviter de mettre inutilement les terrains 
en mouvement et surtout de ·devoir entretenir de longues 
galeries en veines. Il consiste à pousser une galerie en 
direction dans une couche convenablement choisie ou 
même dans le rocher, et de là à recouper par des travers
bancs ou des puits la série des couches.· On s'arrange de 
manière à attaquer le champ d'exploitation d'abord au voisi
nage de la limite pour revenir ensuite vers le puits d'extrap
tion. Ainsi les galeries sont toujours en ferme et soustraites 
à l'influence des inouvements provoqués par le dépilage. 

Dans ses conclusions, la sous-commission westphalienne 
a proposé la généralisation de cette nouvelle méthode, en 
ajoutànt que les dimensions des panneaux doivent être 
telles que la longueur et la durée des galeries en veine 
soient réduites au minimum. Elle considère aussi comme 
très important de ne pas faire des traçages dans un champ 
déjà exploité, règle facile à observer quand le dépilage se 
fait en revenant des· limites du champ vers le puits 
d'extraction. De même que la première sous-commission~ 
elle recommande de ne pas découper les couches par de 
nombreuses galeries, de se borner aux recoupes des piliers 
nécessaires pour l'aérage, d'exploiter les diverses couches, 
suivant le principe classique, dans leur ordre de superpo
sition du toit au mur. 

La discussion de ces propositions à l'assemblée générale 
de . la Commission s'est terminée par l'adoption de la pre
mière règle générale. 
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D'autres questions relatives à la méthode d'exploitation 
n'ont pas reçu de solution. 

La première est celle des dimensions des voies. 
Lorsqu'on fait des traçages assez larges, on produit plus 

de charbon et le prix de revient en salaires s'abaisse; le 
système est donc indiqué quand on peut se passer de soutè
nement. :Mais, il n'en est plus de même si de fortes 
poussées se font sentir; le boisage d'une voie de dimen
sions moyennes est moins coùteux et surtout plus facile à 
entretenir que celui d'une voie trop large. En Silésie, on a 
constaté que les ·poussées augmentent d'intensité d'une 
façon très notable avec la profondeur, et on a été amené 
peu à peu à réduire les dimensions des galeries de roulage 
et d'aérage au strict nécessaire. La première sous-commis
sion se basant sur cette expérience recommande les galeries 
étroites, bien rectilignes et à parois régulièrement dressées. 

Des faits contradictoires ont amené le rejet de cette con
clusion. Ainsi en Westphalie, dans le district de Reckling
hausen, où, sur de grandes étendues, se rencontrent des 
terrains sujets à « souffler », le soutènement d'une galerie 
en ferme ne résiste absolument pas. On n'a d'autre res
source que d'attaquer la couche sur une largeur de 10 à 
12 mètres et de remblayer toute l'excavation en y ména
geant une galerie à double voie. La pression s'exerce alors 
sur le remblai et non plus exclusivement sur le boisage de 
la galerie. Des voies ainsi établies ont subsisté plusieurs 
années. 

En Saxe, principalement à Lugan et Oelsnitz, en partie 
aussi à Zwickau, les exploitations ont atteint la profondeur 
de 900 mètres et des pressions très intenses se manifestent. 
Les couches sont comparables, au point de vue de la 
puissance, à celles de la Haute-Silésie. La pression se fait 
principalement sentir quand on c9mmençe un nouvel éta8'e 
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d'exploitation. Le premier boisage des voies en ferme est 
détruit en très peu de temps. Quand ·on a tracé quelques 
_galeries et qu'on conimence le dépilage, la pression· ayant 
eu 1' occasiOn de s'exercer, il en résulte une certaine 
.détente, les poussées diminuent notablement; elles se font 
sentir ~e nouveau _en occasîonnant de grandes difficultés 
quand le dépilage a pris de l'extension. -

-Une autre question extrêmement discutée est celle de 
l'influence de la méthode d'exploitation. 

Dans la Haute-Silésie, l'exploitation avec remblais est 
encore peu répandue et là où elle est employée, c'est à 
raison de conditions particulières, telle ·que la protection 
de la surface, n'ayant que peu de rapport avec la question 
des éboulements . . 

La première section de la Commission a conclu cepen
dant que cette méthode est recommandable, mais en faisant 
des réserves au sujet des aècidents que peut amener l'exploi
tation des carrières à remblais, la .descente et le transport 
des pierres dans la mine, etc. Les avantages au point de 
vue de l_a sécurité n'ont pas paru assez évidents pour qu'il 
y ait lieu de substitueT les méthodes à remblai à l'ancienne 
méthode silésienne,. même dans les cas de mauvais terrains. 

Dans le district d'Aix-la-Chapelle, le type de be~ucoup 
le plus répandu est celui des grandes tailles droites rem
blayées, disposées en retraite les unes sur les autres. La 
Commission locale n'a pas pris de conclusions faute d'élé
ments d'appréciation. 
·- Les sous-commissions de1a Basse-Silésie, de Dortmund 
et de Sarrebrück ont seules pu étudier dans des conditions 
comparables 1es méthodes sans remblais et celles avec 
remblais. Il est intéressant de constater qu'elles sont 
arrivées à des conclusions concordantes quant à la s_upé
riorité de ces -dernières. Citons à ce sujet le rapport de 
la se_çtion west_phalienne qui est le plus explicite ; 
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« La division des massifs de veines par les galeries 
de chassage et de montage, ainsi que l'existence de 
vides très étendus pendant le dépilage, traits caractéristi
ques de l'exploitation par piliers, ont pour effet de provo
quer de fortes poussées et, par suite, d'augmenter le danger 
des chutes de pierre et de charbon. Dans les terrains 
solides, la situation n'est pas particulièrement critique, 
mais le danger est beaucoup plus redoutable quand les 
roches se délitent ou exercent .de fortes pressions; il en est 
de même sur lés fortes pentes et dans les couches puissantes 
dont le charbon est tendre ou traversé par de nombreux 
clivages. 

)} L'exploitation par piliers repris avec remblais dimi
nue, il est vrai, le danger résultant des vides étendus; mais 
elle laisse subsister tous les autres inconvénients inhérents 
à la méthode sans remblai; de plus, la confection du rem
blai y devient un travail dangereux. 

)) En général, les dangers des exploitations par traç,age 
et dépilage sont évités dans les méthodes par grandes tailles 
remblayées (tailles droites, à gradins renversés, par 
tailles successives ou stossbau). De toutes celles-ci, abstrac
tion faite de points de détail, la plus efficace paraît être la 
méthode par grandes tailles avec tous les fronts disposés en 
ligne droite, parce que le toit vient reposer en masse sur le 
remblai, ce qui soulage le front de taille. Cette situation 
favorable se maintient · régulièrement tout le temps que 
progresse l'exploitation. )) 

Ici s'arrête l'analogie des conclusions des sous-comités. 
Celui de Dortmund ajoute : 

<<- Dans le cas de fortes pentes, mauvais tàrains et 
grande puissanc3 de veine, il y a lieu de recommander 
l'exploitation par tranches horizontales ou tailles sncces
sives remblayées (stossbau) prises de bas en haut, parce qne 
dans ce système, le boisage des voies n'a pas à supporter 
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le poids du remblai; il présente toutefois l'inconvénient que 
chaque nouvelle taille doit être poussée to~t le long de la 
ligne de cassure de la précédente. Ici fait défaut l'unifor
mité de pression aux fronts de taille, circonstance favo
rable, particulière aux exploitâtions par tailles droites. » 

Pour les couches de forte puissance, le Comité de Sarre
briick préconise, eu égard aux conditions particulières du 
bassin, le système des tranches inclinées .. · · 

A l'assemblée générale 'de la Commission, M. Meissner, 
secrétaire général, avait présenté les deux ·propositions 
suivantes : 

1° L'exploitation par traçage et dépilàge doit être évitée 
autant que possible dans le cas où le~ terrains exercent de 
fortes poussées, àinsi que dans le cas de fortes pentes et 
dans les couches puissantes; 

2° La méthode _la plus recommandable est, dans les 
couches d'ouverture et d'inclinaison modérées, celle des 
grandes ,tailles remblayées avec tous les fronts en ligne 
droite; dans les couches puissantes et de forte inclinaison, 
la méthode des tranches horizontales successiv,es (stossbau). 

Dans la discussion, on a fait valoir en faveur de ces pro
positions que si l'on admet l'influence pernicieuse des 
poussées et des mauvais terrains, il est logique de con
damner une méthode qui provoque de fortes poussées. A 
diverses reprises1 on a constaté que dans les cas de grande 
ouverture, de forte pente, dé terrains déliteux ou de char
bon tendre, il n'y a pas, à proprement parler, d'exploitation 
par piliers : . la plupart des voies de traÇàge s'affaissent 
avant qu'on n'ait commencé le dépilage. On est alors obligé 
d'en tracer de nouvelles. Ce travail continuel dans des 
voies qui sont détruites au fur et à mesure, entraine une 
augmentation notable du risque d'accident. D'autre part, 
les piliers qu'on laisse subsister entre deux quartiers en 
exploitation sont ;i,ussi un(') cause d~ dàn8'er; JilêJile très 
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épais, ils s'écrasent fréquemment. Aussi est-il préférable, 
dans ces conditions, d'avoir recours aux tailles droites 
remblayées et quand la pente dépasse 50° à la méthode du 
stossbau. 

Les adversaires de cette manière de voir ont objecté que 
la méthode en elle-même n'a qu'une importance secon
daire, l'essentiel, en vue de la prévention des éboulements, 
consiste dans la précaution à prendre dans l'application de 
toutes les méthodes: boisage systématique, surveillance, etc. 
Le choix de la méthode est cl'ailleurs ordinairement imposé 
par les conditions du gisement et il est impossible vu la 
diversité des circonstances locales de formuler une règle 
générale. 

Ce dernier argument a prévalu et la Commission a décidé 
de laisser aux sections le soin de formuler des règles 
spéciales pour chaque district. 

II. ABATAGE. - L'emploi des explosifs est une cause 
évidente de danger, car il ébranle les roches et le revête
ment. Les ouvriers qui travaillent dans la zône d'ébranle
ment sont donc particulièrement exposés; pendant le dépi
lage, notamment, ils peuvent être surpris par la chute 
inopinée de gros blocs de charbon Il est établi aussi que 
les galeries en veine se maintiennent beaucoup mieux 
quand le percement a été fait en procédant par havage et 
coupures et non exclusivement par coups de mine. Ce 
dernier mode de travail est cependant très répandu p_arce 
qu'il est plus rapide et coùte moins d'efforts à l'ouYrier. Il 
est donc important pour arriver à diminuer . le nombre 
des accidents de réduire l'emploi des explosifs an strict 
nécessaire. Quand il ne pourra être évité, dans les char
bons durs et dans les roches, on veillera à ce que les coups 
de mine soient convenablement placés et dirigés et ne 
recoivent pas de trop fortes charges. 
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L'emploi des haveuses mécaniques supprime le danger 
dU: havage manuel, il contribue à diminuer la consomma
tion. d~s .explosifs. La Commis'sion le préconise donc 
comme moyen.de diminuer le danger des chutes de houille. 

Mais on est ·encore en Allemagne à la période d'essai de 
ces appareils; la question y suscite cependant -µn vif intérêt 
et l'Union des charbonnages westphaliens a envoyé deux 
ingénieurs dans l'Amérique du Nord pour examiner les 
résultats obtenus dans ce pays. 

M. Scharf ·a fait connaître qu'au charbonnage de Dorst
feld (Westphalie), on est très satisfait de l'emploi des 
haveuses qui y a été introduit depuis quelque temps. Deux 
sortes de machines y sont en usage. La première est une 
scie circulaire'; elle travaille dans deux couches dont le 
charbon est très dur: et le toit mauvais. Auparav.ant, elles 
étaient regardées comme inexploitables parce qµe la con
sommation d'explosifs était très forte et qu'il survenait un 
grand nombre d''àccidents. 

Depuis deux ans et demi qu'on emploie la haveuse, On 
n'a eu qu'un seul accident mortel à déP,lorer. La proportion 
d'accidents graves, non mortels, qui était de 6 à 7 °fo0 , 

avant 1899, n'a plùs été que de 3.76 erî' 1899, et de 3.51 
en 1900: 

L'autre baveuse agit par percussion; elle n'est employée 
que depuis peu de temps et l'expérience n'est pas suffisante 
pour permettre de se prononcer à son sujet. On est 
persuadé' cependant qu.'avec la pratique, on obtiendra cles 
résultats avantageux au point de vue de la sécurité des 
ouvriers aussi bien que sous le rapport économique. Le 
prix de vente du charbon abattu à l'aide des haveuses .est 
de 2 à 3 marks plus élevé que pour le charbon obtenu par 
les moyens ordinaires. En 1900, la production obtenue 
avec .ces appareils a été de 145,000 tonnes; en 1899, elle 
n'était que de 55,QOO tonnes. L'avancement est beaucoup 
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plus rapide. On est obligé d'apporter plus de soin au 
boisage, et à ce point de vue aussi l'emploi des haveuses 
est à recommander. 

A Dorstfeld, les machines fonctionnent sur des pentes de 
28° et de 40°. 

L'orateur ajoute que l'introduction de nouveaux procédés 
de ce genre· ne peut être couronnée de succès que ·si le 
conducteur des travaux et le directeur de la mine inter
viennent personnellement et énergiquement. 

En Silésie, rapporte M. Williger, on a aussi essayé les 
haveuses mécaniques. Deux machines à fraise fonctionnent 
à la mine Laura, dans des platenres, et donnent de bons 
résultats. Une machine de ce système, essayée dans du 
charbon très dur, s'est brisée. Les haveuses percutantes 
ont mieux réussi, les mineurs ne demandent qu'à les 
employer. 

Dans la Basse-Silésie, on a expérimenté la machine 
Ingersoll-Sergeant et la machine « Eisenbeiss >> construite 
à Freiberg, en Saxe. Cette dernière est portée sur colonne, 
ce qui permet d'attaquer des sillons à diverses hauteurs et 
de haver dans tontes les directions. La première a donné 
de bons résultats dans des couches dont la pente est de 10°; 
pour les havages en montant, elle a échoué. L'emploi de 
cette machine contrarie) et dans certains cas, rend même 
impossible l'exécution du boisage systématique des piliers. 

Les résultats consistent dans une augmentation de la 
production de grosses houilles et dans une diminution 
notable de l'emploi des explosifs . 

.M. Klemme ne croit pas que l'on doive compter sur les 
haveuses dans le bassin d'Aix-la-Chapelle, les conditions 
du gisement ne se prêtant pas à leur emploi. Il objecte 
aussi la formation de poussières abondantes, inconvénient 
très sérieux dans les mines où l'on manque d'eau. 

D'après M. Raiffeisen, les essais faits à Sarrebruck Ol}t 
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donné de bons résultats, mais seule!Ilent dans les traçages. 
La consommation d'explosifs est réduite de moitié. La 
rapidité d'avancement des travaux prépa1~atoires est aussi à 
considérer au point de vue de la sécurité. L'inconvénient 
des poussières ne s'est pas manifesté,parce qu'.à Sarrebrück 
on dispos.e d'eau en abondance. Les haveuses consomment 
énormé1nent d'air comprimé. 

M. le professeur Franke résume comm_e suit les conclu
~ions d'une série- de publications anglaises sur cette question. 

Il faut citer comme inconvénients : la situation peu 
favorable de l'endro1t de travail (pas d'assise ni de sol plan 
pour la machine), la nécessité d'une transmission qui 
absorbe beaucoup d'énergie et qu'il ~·y a pas m9yen de 
protéger contre la poussière , usure inégale des divers 
organes par suite de la position inclinée de la machine. 
Une condition essentielle pour qu'une haveuse puisse 
fonctionner d'une manière. durable et sans accident, c'est 
que toutes les ,pièces aient suffisamment de jeu pour ne pas 
être mise hors d'usage par une légère usure. On doit 
sacrifier à cette considération une partie de l'effet utile. 
Les réparations sont fréquentes et doivent se faire avèc un 
éclairage insuffisant, les raccords mobiles de la haveuse à 
la canalisation sont délicats, aussi ·bien avec l'électricité 
qu'avec l'air comprimé; il est difficile de recruter des 
machinistes expérimentés et il faut compter avec le mau
vais· vouloir des mineurs. Il est important de payer les 
haveurs à l'entreprise et non à la journée et de surveiller 
attentivement leur travail, surtout aù début. 

Vavan:tage principaJ,.c'estla production degros charbon; 
souv~nt on peut avantageusement haver à la machine dans 
un sillon qu'il est impossible d'attaquer à l'outil. L'exten
sion prise par les haveuses dans les mines de houille de 
l'Amérique du Nord a contribué à abaisser n.otablement le 
prix du charbon. 
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Le président a clôturé cette discussion qui lui semble 
avoir porté surtout sur le côté économique de la question, 
en formulant la proposition suivante, qui a été adoptée 
comme troisième règle générale : 

« L'emploi des haveuses mécaniques est recommandable 
quand les circonstances du gisement s'y prêtent. » 

L'importance de la 4me . règle provient de la difficulté 
qu'il y a d'exécuter un boisage convenable- quand le fron~ 
de taille est poussé irrégulièrement. La sous-commission 
westphalienne ayant eu souvent l'occasion de constater 
que les ouvriers procèdent à leur fantaisie, abattant le 
charbon là où il leur semble le plus facile, avait proposé 
une règle beaucoup plus précise : 

« La disposition des fronts de tailles dépend principale
ment de l'allure des clivages; dans tous les cas, elle doit 
être aussi régulière que possible. On doit procéder à 
l'abatage proprement dit en commençant par le coté de la 
brêche, et si le charbon est tendre ou se brise facilement, 
ou si la pente est forte, en allant du haut en bas. » 

Cette règle a été réservée pour les dispositions spéciales 
relatives à la Westphalie. 

III. SouTÈNEl\fENT. - · Comme il fallait s'y attendre, cette 
question d'importance capitale occupe une large place 
dans les travaux de la Commission et les rapports des 
sections contiennent des descriptions détaillées et très ins
tructives de divers systèmes de boisage employés. 

A l'assemblée générale, l'accord s'est fait sans difficultés 
sur les principes n°' 6, 8 et 9 qui avaient été proposés 
séparément par les sous-commissions. 

Deux questions, d'ailleurs intimement liées, ont suscité 
une vive discussion : Faut-il soutenir le toit en toutes cir
constances; faut-il prescrire le boisage systématique~ 
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La première a été résolue par l'adoption de la règle n°· 5 : 
« Le revêtement définitif doit être exécuté le plus tôt 

» possible. Le toit, et, qu.and c'est nécessaire, les p~rois 
» latérales, seront toujours soutenus par un boisage 
» provisoire. » 

La deuxième question a été introduite en ces termes pa~ 
M. le Secrétaire général Meissner. · 

« Il y a lieu de procéder à des essais de boisage systéma
» tique, c'est-à-dire, que la Direction de la mine fixera, 
» pour chaque couche ou chaque chantier, la distance 
» maximum à laisser entre les étançons ou les cadres de 
» boisage; les ouvriers auront la latitude de diminuer cet 
» écartement, ils ne pourront jamais l'augmenter quand 
» même le toit paraîtrait solide. » 

Des expériences de ce genre ont été ordonnées dans les 
mines :fiscales de Sarrebruck où., comme il a été dit déjà, la 
mortalité par chutes de pierres et de charbon est très 
élevée. La proposition de M. Meissner a pour but de provo
quer l'introduction du système dans les entreprises privées, 
dans différentes couches et dans des conditions diverses. 
De cette façon, la Commission aurait des éléments multi
ples d'appréciation polir conclure définitivement sur cette 
importante question. 

Cette proposition a été combattue dans ·son principe et 
comme ayant plutôt le caractère d'un vœu que d'une règle 
de conduite générale. Tout en se ·déclarant partisan des 
expériences proposées, M. le Bergrath Behrens a défendu 
la formule suivante reprise des conclusions du rapport de 
la 3e section : 

« La nature du soutènement tant en traçage qu'en dépi
» lage doit correspondre à la solidité . des roches; elle ne 
» doit pas être laissée à l'appréciation des ouvriers, mais 
» déterminée par la Direction d-e la mine et portée à Ja 
» connaissance des ouvriers d'une façon formelle. 
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» Cette règle s'applique aussi bien au boisage provisoire 
» qu'au revêtement définitif. » 

La Commission a ·adopté cette rédaction pour le principe 
n° 7. 

De nombreux fait~ militent en faveur de ces principes 
dont MM. Meissner, Leybold et Griinenberg se sont montrés 
les plus ardents défenseurs. 

En premier lieu, les résultats surprenants constatés 
aux mines de Courrières et attribués à la méthode de sou
tènement du toit par des allonges en fer et au boisage 
systématique. La proportion d'accidents par éboulements a 
diminué considérablement depuis vingt ans et ne dépasse 
plus actuellement le 1/10 de la proportion du bassin de 
Sarrebrück. 

Le même procédé est employé dans la Basse-Silésie, avec 
cette différence que les allonges en fer sont remplacées par 
des bois que l'on pousse en avant au fur et à mesure de 
l'abatage, jusqu'au moment ou l'on établit les boisages 
définitifs. 

Le toit est ainsi constamment soutenu; c'est là une 
mesure cle précaution extrèmement importante, car la 
statistique démontre _que les chutes de pierres du toit 
occasionnent le plus grand nombre d'accidents. 

La Basse-Silésie peut d'ailleurs revendiquer l'honneur 
d'être le bassin où le boisage est le mieux soigné. C'est un 
point qui frappe tous les visiteurs étrangers: C'est aussi le 
bassin où l'on constate le moins d'accidents par éboule
ments. Les circonstances ne sont cependant pas toujours 
des plus favorables; il arrive que des couches convergent et 
doivent être exploitées par tranches de 4 à 5 mètres d'épais
seur; les intercalations varient de nature et d'épaisseur; 
tout le terrain houiller a été à certains endroits traversés 
par des éruptions porphyriques et complètement brisé ; les 
pressions sont alors tellement fortes qu'on éprouve les 
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-plus grandes difficultés à soutenir les excavations. On· ne 
néglige jamais de soutenfr Je toit, quand même il serait 
constitué par du grès, car dans ·ce dernier cas, il peut ren
fermer . des cloches ou des rognons qui se détachent à 
l'improviste. La distance des chapeaux est au maximum de 
1 m50 et ils sont recroisés par des bois de moindre échan
tillon. Suivant la nature des roches, ces chapeaux sont 
potelés, ou appuyés sur un ou deux étançons. 

Un exemple remarquable des résultats mérite d'attirer 
particulièrement l'attention. Dans une mine dirjgéè par un 
des membres de la Commission, M. Wolf, et occupant 

· 1,500 ouvrlèrs au fond, on n'a constaté dans les onze der
nières années, qu'un seul accident mortel par éboulement. 
Dans cette période, -on a exploité · huit veines séparées 
seulement par de faibles ·épaisseurs de mauvais terrains; 
les travaux s'étendent sur 2 kilomètres de longueur, et on 
avait exploité la partie en aval pendage 10 ou 12 ans aupa
ravant, circonstance qui a donné lieu à des phénomènes de 
poussées et de glissement comme on en rencontre rarement.. 

Le _boisage systématique est appliqué aussi dans cer..: 
taines mines de la Westphalie, entr'autres celle de « Con
solidation )) , et celle de « SchHigel und Eisen )>. A la vérité 
on a eu en vuB d'éviter la chute des faux-bancs qui nuit à la 
propreté du charbon, mais cela n'empêche pas que la sécu
rité en ait été notablement accrue. A la mine de Schlagel 
und Eisen, qui occupe 1, 100 ouvriers, on n'a constaté en 
1900 aucun accident mortel et seulement . deux cas de 
blessures graves. 

Le boisage systématique a été reconnu avantageux ·en 
Angleterre où une çirculaire du secrétaire d'Etat; datée du 
9 aoi'it 1899, le recommande aux exploitants. Le rapport 
des quatre inspecteurs des mines envoyés en missioli dans 
le Pas-de-Calais en 1901 est aussi très catégorique sur ce 
point, qu'il a· soin de distinguer de celui de l'emploi 
<l'allonges en fer. 
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En lisa1_1t le mémoire de l'Oberbergrath Leybold 
sur 100 accidents mortels survenus en- \Vestphalie en 
1900, on est frappé du grand nombre de cas où. les ouvriers 
ont été surpris pendant qu'ils préparaient l'emplacement 
des boisages et de ceux oti. les bois ont été simplement 
renversés. La première constatation prouve évidemment 
qu'on procède trop tard au boisage, alors qu'il y a péril 
imminent; on travaille sous un toit complètement nu ou 
avec un revêtement provisoire insuffisant. Le renverse
ment fréquent du boisage pi·ouve que les étançons ne sont 
pas toujours établis avec tout le soin voulu. On voit en 
outre, dans la relation de certains de ces accidents, que le 
toit était resté sans soutènement jusqu'à une distance de 8 
à 10 mètres du front de taille, et même dans un cas, sur 
une étendue de 64 mètres carrés. Pai' l'application du boi
sage systématique, on éviterait ces situations dangereuses. 

La principale objection contre ce système vient de ce 
c1u'il oblige de boiser même quand cela n'est pas nécessaire. 
Il entraîne par conséquent des dépenses non justifiées. Ji~n 

général, quand le toit est compact et rend un son clair sous 
le choc de l'outil, on ne met pas de boisage, notamment en 
"'Westphalie. On trouve dans le district de Mülheim des 
exploitations pratiquées il y a un siècle et qui sont encore 
accessibles. Dans des terrains de ce genre, on ne peut pas 
exiger qu'on place des bois. 

On a fait valoir aussi que dans les couches puissantes, 
comme celles de la Haute-Silésie, la distance des cadres 
est_ moins importante que la manière dont ces boisages sont 
exécutés; qu'il y a lieu de craindre, en imposant une règle 
fixe, qu'on ne diminue la responsabilité des surveillants, 
dont la vigilance a besoin d'être stimulée; que da1is les 
couches à allure variable, il faut surtout se fier à l'expé
rience aqnise par les mineurs et veiller à l'éducation 
technique de ceux-ci. 
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D'un autre côté, on. a.fait remarquer que ce son~ précisé
ment les couches à bon toit_ qui donnent lieu au plus grand 
nombre d'accidents, parce qu'on y prend le moins de 
précaution. Il n'y a pas de toit assez solide pour se passer 
de tout soutènement; l'existence actuelle de galeries pràti
quées, il y a un siècle, ne prouve pas qu'à l'époque où l'on 
y travaillaitaucun ouvrier n'ait été atteint par la chute d'une 
cloche. La sonorité du toit n'est pas un indice offrant toute 
garantie. Le boisage systématique est le seul moyen efficace 
aussi dans le cas de faux-toits qui tantôt s'affaissent immé
diatement, tantôt se maintiennent un certain temps et sont 
toujours une cause de danger sérieux. 

La question du prix de revient est évidemment à consi
dérer, mais il ne s'agit pas de prescrire un boisage aussi 
complet que celui de la Basse-Silésie, dans les cas .où la 
nature du terrain ne le requiert pas. On peut si le toit est 
très bon. procéder sans danger au déboisage, mais par 
principe, il faut un certain soutènement, dans tous les cas. 
Le boisage systématique habitue les ouvriers à une régula
rité dans le travail qui est favorable à l'économie. 

Les ouvriers, même ceux qui ont travaillé longtemps 
dans la même couche et qui sont familiarisés avec les 
variations de celles-ci, ne connaissent en général qu'un 
seul système de boisage, celui qui est usité dans la région. 
On peùt en dire autant de beaucoup de surveillants. Il peut 
y avoir d'autres systèmes mieux appropriés et qu'il faudrait 
employ,er "pour diminuer les risques d'éboulements. A plus 
forte raison ne peut-on se fier à des ouvriers absolument 
incapables d'apprécier quand et comment il faut boiser, et 
ceux-là sont nombreux en Westphalie, ce qui s'explique 
par l'instabilité du personnel. 

Ce serait faire preuve çl'un singulier optimisme que de 
compter exclusivement sur l'augmentation du nombre des 
surveillants et sur leur initiative comme moyen d'améliorer 
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la situation. C'est supposer chez ces agents, non seule
ment l'expérience, mais la sùreté du coup d'œil, la prompti
tude de jugement, l'autorité voulue sur les ouvriers. On ne 
peut se faire d'illusions sur la valeur pratique de ce moyen, 
surtout en présence des difficultés .de recrutement du 
personnel dans certaines régions. On n'obtiendra de bons 
résultats que si les surYeillants savent exactement sur quels 
points ils ont à veiller. Le seul moyen efficace est de déter
miner dans chaque chantier un mode de soutènement 
approprié aux circonstances. Cette obligation incombe à la 
Direction de la mine qui fera connaître, par exemple, par 
affichage, les mesures à prendre. 

IV. Srn.VEILLANCE. - La dixième règle générale avait 
été proposée dans les termes suivants : « Les points dange
reux doivent être visités au moins deux fois à chaque poste 
par le 1nême surveillant. » 

Les délégués de la Haute-Silésie et de Sarrebrück 
attachent une grande importance à cette prescription. A 
sa première inspection, le surveillant prescrit les mesures 
à prendre d'après les circonstances, et nul mieux que lui 
n'est à même de controler, lors d'une seconde visite, s'il a 
été tenu compte de ses observations. 

L'étendue des chantiers placés sous l'autorité d'un 
même surveillant doit être limitée de manière à ce qu'il y 
ait possibilité d'effectuer deux tournées sérieuses. Il n'est 
pas nécessaire de charger de ces visites un porion propre
ment dit, elles peuvent se fafre par un chef de taille ou par 
un ouvrier spécialement désigné. 

Les membres des autres sections ont fait valoir que cette 
mesure présenterait des difficultés d'application très 
sérieuses. La Commission s'est donc bornée, comme règle 
13"énérale, au principe de la doqble visite par poste; en 
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laissant toute latitude aux comité locaux quant au renforce., 
ment de cette prescription. 

Comme on le voit par cet aperçu, la Commission est 
arrivée sur les points essentiels de son programme, à des 
conclusions pratiques importantes. Abstraction faite de la 
question des haveuses mécaniques et du boisage systéma
tique, pour lesquelles il faut attendre le résultat des expé
riences tentées, les travaux ultérieurs porteront surtout 
sur des points spéciaux, telles que certaines méthodes 
d'exploitation des grandes couches, . des couches très 
rapprochées exploitées simultanément, du déboisage, de 
l'organisation du travail. Ces questions seront résolues 
quand la visite des bassins houillers étrangers aura fourni 
de plus amples éléments de comparaison. 

Quelqu'opinion que l'on puisse se former au sujet de 
l'applieation des mesures proposées à des cas déterminés, on 
ne (iéniera pas qu'au point où ils en ·sont arrivés, les travaux 
de la Commission prussienne des éboulements ne jettent 
une vive lueur sur les faces multiples d'une question qui ne 
peut laisser indifférent aucun de ceux qui participent à la 
direction ou à la surveillance des mines de houille. Ils 
auront pour résultat d'imprimer une orientation efficace 
aux observations et aux recherches, d'encourager des b_ons 
vouloirs jusqu'ici stériles faute de direction et de confiance 
dans le succès. Rien qu'à ce ·titre, on se:ra reconnaissant à 
la Commission de n'avoir pas différé lh publication de ses 
instructives recherches. 

(A suivre.) 

__ ___,.~ -----
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SUR LES CONDITIONS O'ËTABLISSEMENT 
DES 

Paratonnerres des Magasins et Ateliers 
CONTENANT 

DES SUBSTANCES EXPLOSIVES 
[53743] 

A _la suite d'un coup de foudre qui, à la poudrerie de 
Caulille, a incendié partiellement un séchoir à 'coton nitré 
muni d'i;m paratonnerre Melsens, M. le Ministre de.l'Indus
trie et du Travail a institué une Commission à l'effet de 
rechercher les moyens les plus sûrs et les moins onéreux 
de protéger contre la foudre les bâtiments coqtenant des 
substances explosives. 

Cette Commission était composée de MM. GucHEz; 
inspecteur général des explosifs, Président, LIBBRECHT, 

directeur général de la Société Cooppal, à Wetteren, 
BRIFFAux, capitaine-commandant du génie, et LAMBOT'.I'E, 

ingénieur principal des télégraphes, Secrétaire. 
Dans son rapport_, reproduit ci-après, la Commission· 

rappelle les données scientifiques sur lesquelles repose le 
type de. paratonnerre qu'elle préconise et détaille les pré
cautions à prendre pour le réaliser · pratiquement, de 
manière à faire œuvre durable et efficace. Elle propose, 
toutefois, de ne rendre les paratonnerres obligatoires qu'à 
l'égard des ateliers ou magasins contenant plus de 200 kilo
grammes de matières ~xplosives, à moins que ces bâtiments 
ne soient particulièrement exposés aux atteintes de la 
foudre ou qu'ils ne constituent un danger éminent pour les 
voisins; ce point serait apprécié par les Inspecteurs dans 
cha'{;ue cas particulier. 
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RAPPOR'l1 DE LA COMMI8SION 

Considerations gene1·ales. 

On a généralement admis, jusque dans ces derniers temps, qu'une 
cage métallique, même à mailles peu . serrées, mettait les corps 
qu'elle contient à l'abri des manifestations électriques extérieures. 
Prenez, dit Maxwell, un bâtiment rectangulaire couvert de zinc, 
établissez une descente sans ten·e aux quatre angles et reliez les 
descentes entre elles au moyen d'un ûl à la base des murs. La foudre 
tombant sur le bâtiment, il n'en résulterait aucun dommage pour 
l'interieur, alors même qu'il s'y trouverait des masses métalliques: 
le circuit serait porté à un potentiel élevé, mais uniforme. (Inutile de 
dire qu'il serait dangereux, lors d'une décharge, de se trouver sur le 
sol à côté d'un bâtiment protégé de cette façon, car l'écoulement à la 
terre ne se ferait généralement pas sans occasionner des dégâts exté
rieurs.) 

Cependant, Mach a démontré expérimentalement que dans les con

A---~---B 

IJ , _ _ ___.___,o--_ __.C 

Coupe d'une cage cubique. 

ditions :figurées au croquis 
ci-contre, si la cage n'est pas 
suffisamment conductrice, on 
peut, sans destruction par:
tielle de cette cage, obtenir 
une étincelle à l'intérieur 
entre les extrémités libres des 
deux fils reliés aux faces AB 
et CD. On conçoit aisément 
que les paratonnerres.Melsens 
établis de la façon ordinaire, 
pourraient assez facilement se 
trouver, en présence de fortes 
décharges atmosphériques, 
dans le cas d'une cage de 

conductibilité insuffisante pour soustraire l'intérieur à tout mouve
ment électrique. D'aill('urs, Melsc·ns - mêmP lorsque les circonstan
ces permettaient d'entourer les bâtiments d'une cage assez complète 
- prescrivait de relier entre elles et aùx conducteurs, les masses 
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métalliques qu'ils contenaient, de façon 
à réaliser des circuits fermés. Mais on 
sait qu'entr_e deux points d'un· circuit 
sans · discontinÙité électr,ique, on peµt 
facilement obtenir une étincelle: Dans le 
cas figuré ci-contre,. par exemple, une 
étincelle jaillira en C, malgré une liaison 
électrique ADB, lorsque l'impedance de 
celle-ci et la distance C seront convena
bles. 

Dans une machine et dans une canali
sation reliées au paratonnerre, une étin
celle sera donc souvent possible, très 
courte si l'on veut, mais suffisante 
néaDmoins pour enflammer du poussier 

·de poudre noire, de .coton nitré, etc., 
et provoquer un incendie ou une explo-
sion. 

Mais il n'y a pas seulement à considérer ici la conductibilité de 
la cagè et des masses métalliques quel' on jugerait devoir mettre 
dans le circuit. Hertz a montré. qu'une décharge oscillante parcou

rant un conducteur recti
ligne AB, produit paral
Iè_lement à ce conducteur, 
des flux électriques sensi
bles qui peuvent provo~ 
quer des étincelles dans 
une interruption de circuit 
mn ou même entre deux 

[] 
obj~ts isolésp et q. Cepen
dant, si l'on place entre le 
conducteur AB et le cir
cuit voisill, dans le plan 
perpendiculaire à celui des 
deux conducteurs et paral:
lèle à AB, un cadre sur 
lequel on atendu une série 
de :fils métalliques et paral
lèles et qui soit assez: grand 
pour intercepter toutes les 
droites all~nt d1un point 
quelconque du llremier 
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circuit à un point quelconque du second, on constate que si les fils du 
cadre sont parallèles aux conducteurs, l'action inductive est sensible
ment réduite, tandis que s'ils leur sont perpendiculaires, cette action 
n'est que fort peu atténuée. 

L'atténuation est d'autant plus grande que les fils sont plus serrés 
et elle est à peu près complète si le cadre porte deux séries de fils 
croisés, suffisamment rapprochés ( i). 

Comme on ne peut transformer les bâtiments en boîtes métalliques 
à faces pleines et sans joints non soudés, ni même les enfermer dans 
des cages à mailles suffisamment conductrices et serrées pour mettre 
sûrement l'intérieur à l'abri de toute décharge latérale; comme 
d'autre part, on ne peut sans danger mettre les masses métalliques 
intérieures dans le circuit lorsqu'elles sont exposées à ~e couvrir de 
poussier inflammable ou explosif, nous estimons qu'il est désirable de 
tenir la foudre éloignée des bâtiments contenant des matières explo
sives, comme le recommandent d'ailleurs les instructions sur la 
matière édictées par l'Académie des Sciences de Paris, et de mettre 
les masses métalliques intérieures à l'abri des effets d'induction au 
moyen d'un écran. 

Dispositif proposé. 

A notre avis, le dispositif le plus pratique pour protéger contre la 
foudre, un bâtiment contenant des matières explosives, est le suivant : 

1° On transformera le bâtiment en une cage métallique semblable 
à celle que décrit Maxwell et on la reliera à la terre. Dans le cas où 
la couverture ne sera pas métallique, on placera sur la toiture, un 
certain nombre de conducteurs formant damier; 

2° On établira horizontalement, à une certaine hauteur au-dessus 
de cette cage, un filet métallique rectangulaire dont les axes seront 
dans les mêmes pla~s verticaux que ceux du bâtiment et on le mettra 
en bonne communication électrique avec le sol par les quatre angles; 

3° On donnera à cet appareil une action préventive convenable en 
munis$ant d'une aigrette Melsens à sept branches, le sommet de 
chacun des mâts qui porteront le filet. 

Dans ces conditions, les cages intérieures ne pourront être le siège 
que de phénomènes d'induction peu intenses et formeront en tous cas, 
pour les objets métalliques qu'elles contiendraient, des écrans d'une 
efficacité à peu près complète. 

(1) On arrive pratiquement à une extinction complète au moyen d'une fetiille 
métallique suffisamment épaisse, 
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Toutefois, il conviendra d'y raccorder par leurs deux extrémités 
les gouttières, poutrelles et ancrages qui entreraient dans _la cons~ 
truction et - pour éviter le phénomène décrit par le professeur 
Lodge, sous le nom d' « expérience de la maison de gaze » - 'les 
tuyaux niétalliqu_es quelconques et les transmissions, à leur entrée 
dans les bâtiments. 

On fera bien également de plafonner Ies ateliers dont la charpente 
ou Ja couverture est métallique et dans lesquels voltige du poussier 
infl.ammable ou explosif. 

Il a été-demandé si, dans le but d'augmenter l'action préventive 
du système, il ne co;1viendrait pas de munir d'aigrettes la cage 
intérieure ou de constituer la face supérieure de la cage extérieure 
au moyen de.ronces. 

Le premier moyen ne serait efficace que dans le cas où la cage 
extérieure serait insuffisante pour soustraire la cage intérieure aux 
actions électriques du dehors,~mais alors il deviendrait dangereux 
lorsqu'un coup de foudre se produirait; car une décharge disruptive 
en forme de nappe suivant l'e chemin en éventail qui lui aurait été 
tracé par l'ensemble des pointes exerçant leur action préventive, 
pourrait frapper partiellement la cage intérieure et produire ou pro
voquer des étincelles dans le bâtiment. 

Le second, si l'on n'employait pas des conducteurs de cuivre, 
présenterait le défaut grave d'être rapidement altérable et d'exiger 
assez bien d'entretien. 

Paratonnm·re symetrique pou1' ateliers et petits magasins. 

L'appareil que nous venons de décrire dans ses grandes lignes, 
serait trop coûteux, croyons-nous, pour qu'on puisse en prescrire 
la pose sur tous les bâtiments (ateliers ou magasins) renfermant 
des matières explosives. Pour ceux qui . en contiennent moins 
de 4,000 kilogrammes et dont la largeur ne dépasse pas 8 mètres, 
nous jugeons suffi:;iant, le dispositif qui a été appliqué, dans ces 
dernières années, aux ateliers et magasins de quelques fabriques 
d'explosifs et dans lequel la cage extérieure est remplacée par un 
simple conducteur placé dans l'axe du bâtiment, à 1m50 environ 
au-dessus du faite, et muni de deux ou trois aigrettes, suivant la 
longueur du bâtiment. Ces aigrettes donnent à l'appareil une certaine 
action préventive et constituent des points -d'attraction pour le cas 
où une décharge ne peut être évitée. D'autre part, Zenger a montré. 
expérimentalement que deux conducteurs. symétriques, lorsqu'ils 
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sont frappés par une étincelle, font le même effet qu'une cage com
plète au point de vue de l'induction, sur les objets qu'ils entourent. 
On peut' donc admettre dans la pratique, que ce dispositif met l'inté
rieur des bâtiments, transformés en cages, à l'abri des: phénomènes 
d'induction que produirait un coup de foudre frappant une aigrette. 

Enfin, nous pensons que pour les magasins ou ateliers qui ne ren
ferment pas plus de 200 kilogrammes d'explosifs, le paratonnerre 
pourrait ne pas être obligatoire, si ce n'est dans le cas où par sa 
situation, le bâtiment serait particulièrement exposé aux atteintes de 
la foudre et où l'explosion pourrait occasionner des dégâts chez les 
voisins ou des accidents de personne. C'est là un point qui pourrait 
être apprécié, dans chaque cas particulier, par les inspecteurs des 
explosifs. 

Détails de construction. 

Il nous reste à compléter les indications générales que nous venons 
de donner, par quelques détails de construction. 

CAGE INTÉRJEURE. - Quand la couverture ne sera pas métallique, 
on placera un réseau de conducteurs sur la toiture comme l'indique 

1 1 r--:--- ------- -1 
I_ ____________ _J 

rr r 
1 1 
1 1 
1 1 
1 1 
1 1 

1 1 
l.J _ - - - - - - - - - - - - j . 

r;: - ---------- - - :;i r ., r ., 11 
1 1 1 1 11 
r--T---1----t---l I 
1 1 1 1 Il 
L • ..L - L ~- 1 

1 1 , , 
1 1 I 1 11 
r---i----i----t--ï 1 
1 1 1 ' 1 1 1 
L .J. .L .L -~ 1 

L.:: - - - - - - - - - - - - .....J :.J 

le croquis ci-dessus; lrs mailles n'auront pas plus de 2 mètres de côté 
en projection horizontale. 
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Les conducteurs seront. constitués par du fil de fer galv,anisé de 
5 m/m, sauf pour le bout de la ceinture de base qui se trouve du. côté 
de la porte et qui souvent devra être enfoui dans le sol sur une 
certaine longueur. Cette section sera faite de fil de cuivre rouge de 
5 m/m, parce que le fer, même galvanisé, s'altère trop rapidement au 
contact de la terre humide. 

La communication avec le .sol sera ·établie au moyen de deux 
plaques, cylindres ou croisillons en fonte ayant au moins 80 d_éci
mètres carrés de surface totale extérieure. 

Ces prises de terre .seront placées au milieu des deux côtés opposés 
dans lesquels ne se trouve pas la porte. 

Elles seront enfouies de façon que , leur axe soit incliné à 45 
degrés et que le plan vertical passant par cet axe soit J:)erpendiculaire 
au mur voisin. Si elles sont constituées par des plaques, le. plan des 
faces sera vertical. 

La résistance de la communication avec le sol ne dépassera pas 
50 ohms. 

Au besoin,il faudra employer des prises de terre de plus grande sur
face que celles qui sont indiquées plus ha ut ou en augmenter lenombre. 

Deux conducteurs d'une pièce réuniront les prises de terre l'une à 
l'autre en passant par les extrémités du faîte. 

La réunion de a.eux conducteurs se. fera comme suit: les parties à 
souder seront préalablement décapées et réunies par une torsade en 
fil de fer galvanisé de 1.2 à 1.4 m/'n de diamètre, dont les spires bien 
serrées seront presq_ue jointives, sur une longueur de 2 centimètres 
au moins, puis le tout sera soudé au moyen d'un alliage de deux 
parties d'étain pour une de plomb; l'ensemble sera recouvert d'une 
masselotte de plomb ou de zinc d'une longueur de 5 centimètres et. 
d'une section telle qu'il y aura au moins une épaisseur de 5 milli-

1 
1 
1 

--···· 1 
;.:;·· ·,.IÎ]m-

1
c 

i ...... ________ / 
' 
1 
' 
1 

mètres de métal fondu, sur les conduc-
teursréunis. Les extrémités des conduc~ 
teurs s'arrêtant a la liaison devront être 
recouvertes· ·par la masselotte. 

Les liaisons des conducteurs aux cou
vertures ou aux cheneaux. seront faites 
comme l'indique le croquis ci-contre : 

- . - . - conducteur; 
---------fil de fer galvanisé de 4 mJm 

de diamètre et d'environ om30 de lon
gueur; 

m ligature soudée, recouverte d'une 
masselotte coulée sur la couverture; 
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c extrémité soudée sur la couverture puis recouverte d'une petite 
masselotte de soudure. 

Le:::: raccords aux masses métalliques : charpentes, canalisations, 
transmissions, poutrelles, ancrages, et aux prises de terre seront 
établis par boulon avec feuille de plomb interposée ou par soudure 
avec bride masselottée. Avant l'exécution des raccords, les surfaces 
de contact devront être soigneusement nettoyées, de façon à mettre le 
métal à nu, et étamées, si possible. 

Si des poutrelles parallèles sont posées sur deux longerons en des 
points qui sont noyés dans la maçonnerie, il suffira de relier les 
extrêmités des deux longerons aux conducteurs. 

CAGE EXTÉRIEURE. - En projection horizontale, la face supérieure 
de la cage extérieure dépassera la couverture du bâtiment de Om50 au 
moins, de tous les côtés. Elle sera faite suivant le tracé ci-contre. Les 

rectangles ne pourront avoir plus de 50 mètres carrés de surface. 
La hauteur sera t!3lle que les conducteurs se trouveront à 1m50 au 
moins au-dessus du point le plus élevé du bâtiment. 

Les prises de terre seront distantes d'au moins 5 mètres de celles 
de la cage intérieure. 

Les conducteurs seront constitués par du fil de fer galvanisé de 
8 mJm de diamètre au minimum. 

Les diagonales avec les descentes vers les quatre prises de terre 
seront formées par deux bouts de fil sans ligature. Dans la construc
tion des côtés des rectangles, il y aura le moins de joints possible et 
il n'y en aura pas en pleine ligne. 

Les aigrettes seront en fer galvanisé, en cuivre rouge ou eu bronze 
phosphoreux, mais toujours homogène;; et jamais en deux ou 
plusieurs métaux différents. 
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Elles seront munies·de deux branches de raccord de 011115 à Qm20 
venues d'une pièce avec deux des branches formant bouquet. Le fil 
employé à leur construction aura 7 à 8 m/m de diamètre. 

X ~ 

/ 
\ 

/ \ \ / \ . / \./ . / 
'y > /\ / \ 

/ \ / \ 
/ \ / \ / 

X ~ 
L'angle des pointes sera d'environ 20 degrès. La branche centrale 

sera verticale et les autres inclinées à 45 degrés; la première aura 
om75 de longueur et celles-ci om55, 

Les aigrettes et les conducteurs pourraient avantageusement être 
fixés sur les mâts comme l'indiquent les croquis de la page suivante ; 
le second montre en même temps comment seront établies les liaisons 
entre aigrettes et conducteurs; m. représente une liaison ligaturée, 
soudée et masselottée semblable à celle qui a été décrite au paragra
phe: Cage interieure. 

Les raccords avec, les prises de terre seront faits par deux boulons 
avec feuille de plomb interposée. 

Ces prises de te~re seront consti'tuées comme celles de Ja cage inté
rieure, mais auront une surface extérieure totale d'au moins im250. 
Autour des trous pratiqués pour le placement des boulons de fixation 
et sur une largeur de 2 ~entimètres, elles seront étamées. Elles seront 
enfouies verticalement, à moins qu'à cause de la nature du sol, il 
n'y ait avantage au point de vue de la résistance électrique, à les 
incliner de façon à les maintenir dans les couches superficielles. 
Elles seront entourées d'une couche de ch.arbon de bois d'environ 
10 centimètres d'épaisseur. 

La résistance de la communication avec le sol de la cage extérieure 
ne dépassera pas 10 ohms. Quand, par suite de la mauvaise conclue-
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tibilité du sol, des prises de terre ayant les dimensions indiquées et 
enfouies de la façon la plus favorable donneront une résistance supé-

POTEAU INTERMÉDIAIRE 

Vue latérale. 

Coupe sous le bourrelet de la calotte. 

rieure. il fauùra établir une ceiuture de base au moyeu d'un fil de 
cuivre de 8 m/m ùe diamètre ou d'un ruban du même métal ayant 
50 m/m carrés de :<eciion et 2 1/2 tb/:n au moins d'épaisseur, enfoui 
dans le sol à la profondeur la plu~ convenable. 
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Si cela ne suffisait pas, il faudrait ou bien remplacer les plaques 
par d'autres de plus grandes.dimensions, ou mieux, creuser un puits 
assez profond pour qu'en toutes sais.ans, il contienne au moins 2 mètres 
d'eau et y plonger ·une des prises de terre. Des dispositions spéciales 
devront alors être prises en vue de la conservation et de la vérification 
du raccord fajt à cette prise de terre. 

Après la pose des appareils, tous les constituants visible~, sauf ~es 
pointes des aigrettes, seront recouverts de deux couches de couleur ou 
de vernis qui les protègent contre l'oxydation. 

'J:ï.L.J..et-f"" ~~~ 
.::..:.. 6~.U~ 

Paratonnerre symétrique. 

Les aigrettes, les conducteurs 
d'une pièce, les prises de terre 
et les liaisons seront semblables 
à ceux de la cage extérieure des 
bâtiments importants. 

La résistance de la commu-
nication avec le sol ne pourra 
dépasser 20 ohms. Au besoin, on 
augmentera le nombre ou la sur
face des plaques ou on établira 
une ceinture de base. 

Quand la porte du bâtiment se 
trouve dans le pignon, on ne 
pourrait planter lin poteau qu'à 

une distance assez grande de la toiture. Alors, 
on fixera un potelet à la partie supérieure du 
pignon au moyen de deux ferrures qui devront 
être reliées à la cage intérieure par un bout de fil 
de fer galvanisé de 5 m/m, (Voir croquis ci
contre.) 

Lorsque les aigrettes portées par les poteaux 
ou potelets extrêmes seront distantes de plus de 
8 mètres, on fixera sur le faîte du toit un ou 
plusieurs potelets en bois dont la ferrure de fixa
tion devra aussi nature~lement être raccordée à la 
cage intérieure . 
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Ne.cessité d'une vérification périodique. 

Les indications ci-dessus resteraient généralement lettre morte si le 
Département ne s'assurait qu'elles ont été suivies et que les appa
reils installés sont tenus en bon état de fonctionnement. Aussi, 
jugeons-nous absolument nécessaire de faire procéder par un ingénieur 
compétent, non seulement à la réception, mais aussi à la vérification 
périodique des paratonnerres établis sur les ateliers ou magasins 
renfermant des substances explosives. 

La Commission des paratonnerres de la ville de Paris disait dans 
son rapport de 1875 : 

« Au li.eu d'être des appareils préventifs des effets de la foudre, les 
paratonnerres en mauvais état constituent pour les édifices qu'ils 
surmontent et pour les hommes qui y séjournent un danger perma
nent. » 

Et encore : « Il ne faut pas oublier qu'un paratonnerre n'est 
préservatif, c'est-à-dire n'est utile, qu'autant qu'il soit en parfait état, 
sinon il est fort dangereux. » 

Or, quelque bien conditionné que soit un paratonnerre, il se dété
riore à la longue, si on ne l'entretient pas. 

« Il ne suffit pas - dit la même Commission - d'avoir établi des 
paratonnerres sur une habitation pour la protéger de la foudre, il 
faut les entretenir. » 

Et comme conclusion: « Les paratonnerres doivent être contrôlés 
et essayés périodiquement par des procédés électriques convenables. » 

Cette vérification s'impose dans le cas qui nous occupe, non seule
ment parce que les matériaux mis en œuvre sont altérables et que 
des travaux aux bâtiments peuvent avoir occasionné des détériora
tions à la cage intérieure, mais encore parce que des changements 
aux distributions de vapeur ou aux transmissions, la construction 
d'annexes, l'assèchement du sol dans lequel se trouvent les prises de 
terre, etc., etc .. peuvent avoir rendu le paratonnerre incomplet et 
inefficace. 

Un article d'un savant spécialiste allemand, M. Neesen, article paru 
dans le numéro de mars 1889, de l'Elektrotechnische Zeitschrift, 
est caractéristique à ce sujet : 

« Dans le cours des sept dernières années, j'ai eu l'occasion d'exa
miner plusieurs fois les paratonnerres établis sur les monuments 
publics de Berlin, paratonnel'res pour lesquels une vérification 
triennale est prescrite. 
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»Dans les premières vérifications, la plupart des constructions, qui 
dataient de plusieurs dizaines d'années, se trouvaient dans un état 
peu rassurant. Les conducteurs aériens, sur de longs parcours, 
avaient complètement disparu ; les points de raccordement des figes 
étaient générale111ent roµillés, les plaqµes de terre en partie absentes, 
en partie d'une résistance excessive; il n'était pas question, naturel
lement, d'une communication avec un tuyau d'èau ~u de gaz. 
Souvent, il arriva que les conducteurs qui étaient le plus atteints par 
les ravages du temps, ne pouvaienïplus être réparés. 

» Les nouvelles installations que j'ai faites au moyen de fer rond ou 
de câbles eri fil de fer ou de cuivre, se sont généralement bien conser
vées durant ces sept dernières années. Seulement, là où les conduc
teurs.avaient été enlevés à cause de ti•avaux aux toitures, le rétablis
sement n'avait pas été fait ou il l'avait été d'une façon défectueuse. 
Cette difficulté seule, qui se renouvellera toujours, démontre la 
nécessité des examens périodiques de l'état des paratonnerres. » 

Nous demanderons donc que le Département prenne les mesures 
nécessaires pour que chacun des paratonnerres qui nous occupent 
soit vérifié annuellement et chaque fois qu'il aura été notoirement 
frappé par la foudre. 

Bruxelles, lè 13 avril 1901. 
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EXTRAITS D'UN RAPPORT DE M. A. MARCETTE 
Ingénieur en chef, Directeur du l•r arrondissement des mines,_ à Mons. 

SUR LES TRAVAUX DU 2e SEMESTRE 1901. 

Cha1·bonnage de Blaton a Bernissart; siège d' Harchies : 
Foncement par le procédé Poetsch (i) . 

[62225] 

PmTS ND 1. - Du i er au i2 juillet i 901, on a fait deux nettoyages 
successifs de tous les sondages en vue de les bétonner et d'assurer 
l'isolement du terrain houiller des morts-terrains. 

Le sondage n° 6bis était encore gelé à la proîondeur de i41 m60; on 
cassa la glace à l'outil jusque 165 mètres, mais la cuillère de curage 
ne put dépasser la profondeur de 150 mètres. 

Du 29 juillet au 3 août, on est descendu sous la glace de ce sondage 
jusque 200 mètres, puis dans la vase congelée jusque 207m60; cette 
dernière étant très dure, on ajourna la suite de ce travail et on 
procéda à l'installation du châssis à molettes et du gîtage de la recette 
supérieure. 

·Le i9 septembre, on reprit le travail au sondage n° 6bis,.et l'on 
rencontra la glace à 205 mètre~. Le 30 septembre, la lame du trépan 
se brisa et resta au fond du sondage où elle ne tarda pas à se recouvrir 
de glace. 

Du 16 au i8 octobre, en vue de dégeler la boue amassée au dessus 
de cet obstacle, on établit dans le tube une circulation d'eau chaude 
par injecteur. Puis on lança dans le fond du sondage, au moyen 
d'une pompe Burton, un jet d'eau à 19° C. On put ainsi curer le 
sondage et refouler la lamè brisée dans la vase jusque 21i mètres. 

'{1) Voir A1111ales des Mines de Belgique, t. V, 2• liv. p. 264; 3• liv., p. 467 
t. VI, Ire]iv., p.167, 3eJiv., p. 529 ett. VII, Ir• liv., p. 24. 
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Du 25 octobre au 2 novembre, on fit un dernier curage de tous les 
trous de sonde. 

Du 2 au 16 novembre, on essaya, inutilement, de reprendre avec 
un grappin la lame du trépan engagée dans le sondage n° 6bis; on ne 
put que continuer a la chasser dans la vase au fur et à mesure du 
dégel à l'eau chaude et des curages successifs. 

On descendit ainsi jusqu'à 218m50 avec un avancement journalier 
de om76. Il aurait fallu encore trois semaines de travail pour atteindre 
la profondeur de 235 mètres. On y renonça parce qu'à ce niveau le 
sondage n• 6bis s'éloignait de 2m25 du cuvelage et ne pouvait nuire à 
l'étanchéité de ce dernier. 

Du 17 au {g novembre, on prépara le bétonnage des trous de 
sonde; ceux-ci furent prolongés jusqu'au plancher et on remit en 
état la pompe Burton à l'orifice du puits. 

Le 20 novembre, on commença les coulées de ciment Portland à 
l'aide de deux bétonnières. Les eaux furent tenues dans le puits à 
10 mètres sous l'orifice, par le jeu de pompe. 

A partir du 24 novembre, o.n doubla le nombre des bétonnières. 
Le 26 novembre, la pompe fut descendue à 7m5Q dans le puits, 

pour abaisser le niveau de l'eau à une profondeur de 15 mètres. 
Le 28 novembre, les seize sondages étaient bétonnés sur 175m56 de 

hauteur; on avait employé 111,100 kilog. de ciment. Au cours de 
cette opération, ou constata que le ciment collait aux parois et formait 
des bouchons sous lesquels se créaient des vides, ce qui obligea à 
mesurer c~aque jour tous les sondages et à y faire circuler une 
cuillère fortement chargée de mitraille. 

Le 29 novembre, on commença des coulées de chaux hydraulique 
alternant avec des coulées de ciment. Ces dernières faites en face des 
trousses et raccords avaient 3 à 4 mètres de hauteur. On sait qu'à 
poids égal, la chaux occupe un volum~ de 50 °/0 supérieur à celui du 
ciment, que sa prise est plus lente et que son prix est moins élevé, 
d'où un triple avantage à l'employer. 

Le 9 décembre., le bétonnage, qui jusqu'alors ne s'était fait que 
pendant le jour, fut exécuté sans interruption. 

Le 28 décembre, ce travail fut terminé après qu'on eût utilisé 
328,100 kilog. de chaux et ciment et dépensé 9,430 francs, main
d'œuvre comprise. 

Pendant qu'on exécutait les travaux qui vienn':lnt d'être décrits, 
on a terminé la construction du bâtiment d'extraction, monté le 
châssis à molettes et installé llll treqil d,e 25 ch1waux, destiné à 
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reprendre l'enfoncement direct de l'avaleresse après extraction de 
l'eau. 

Le débit de la pompe placée à l'orifice du puits avait diminué 
graduellement pendant le bétonnage jusqu'à tomber à 85 °/o du 
voiume primitif. 

A l'heure où j'écris ces lignes, on exhaure les eaux du puits .et on 
procède au cimentage des joints du cuvelage. La venue par le puits 
est d'environ 3ms5 à l'heure. 

PUITS N° 2. - La formation du mur de glace commencée le 13 juin 
dernier, s'est continuée avec quatre compresseurs jusqu'au 27 sep
tembre, soit pendant trois mois et demi ou un mois de plus qu'au 
puits n° i. 

De nombreux arrêts de faible durée furent causés, .en effet, par 
i'usure des machines qui provoqua · 1a rupture d'une soupape de 
refoulement à l'un des compresseurs d'ammoniaque et celle d'une tige 
de la pompe à eau douce. 

Le gonflement du terrain sous l'action de la gelée détermina en 
outre la rupture successive de deux vannes de la couronne collectrice 
de retour de la saumure et d'une courbe de la conduite. principale de 
refoulement. Grâce aux précautions _prises, les conséquences de ces 
accidents n'ont eu aucune gravité. 

En juillet et en août, le relèvement de la température diminua 
beaucoup le rendement des appareiis frigorifiques. Toutefois, les 
causes principales de la plus grande durée de la congélation sont : 

· 1° L'écartement plus considér,able des sondages à leur base; , 
2° Le fait que 16 circuits seulement au lieu de 18 atteignaiént la 

profond.eur de 235 mètres ; 
3° Les nombreuses :fissures déterminées dans le terrain par les 

éboulements des sondages; fissures qui facilitaient la circulation des 
eaux dans les terrains à congeler. 

Le 30 août, le mur de glacec atteignait la surface du sol. 
Le 20 septembre, l'eau s'est mise à monter dans le sondage central 

à.raison de 1 centimètre par heure. Ce sondage, éboulé à partir de la 
profondeur de i45 mètres, a dû être nettoyé jusque Hl7 mètres. 

Le 27 septembre, l'eau s'est élevée à raison de 12 à 15 centimètres 
par heure; le mur de glace était complètement formé. 

Du i3juin au 27 septembre, on a produit 276,000 à 290,000 frigo
ries à l'heure, soit mïtotal de 707,757,000 frigories. Le puits n° 1 
n'avait demandé que 540,929,000 frigories. 

ll q été procédé comme suit à l'entretien du JUUr de glace . 
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Pendant le mois d'octobre, on fit fonctionner, deux jours, quatre 
compresseurs, quinze jours, trois compresseurs, et quatorze jours, 
deux compresseurs, soit une production moyenne de 220,000 frigories 
à l'heure. 

En novembre et décembre, deux compresseurs ont marché régu
lièrement produisant 188,000 à 190,000 frigories à l'heure. 

La saumure a été maintenue à la température constante de 
- 18° 1/4. 

Le sondage central est resté dégelé jusque 53 mètres de profondeur 
et a permis la dilatation continue de l'eau de la meule, circonstance 
qui jusqu'à présent a préservé les circuits de toute rupture. 

Pendant la congélation, en juillet, aoüt et septembre, on fü les 
préparatifs nécessaires pour l'enfoncement; on construisit un plan
cher au dessus des couronnes collectrices, pour servir de recette à 
l'avaleresse; on disposa le gros treuil d'extraction pour le service du 
puits n° 2 et on installa et abrita un petit treuil de secours, sur une 
maçonnerie, en avant du gros treuil. 

Deux baraques avec armoires, étagères et chauffage à la vapeur, 
furent construites pour les ouvriers et porions. Deux planchers rou
lants, des molettes et un gabarit avec fils à plomb furent aménagés à 
l'orifice du puits. 

L'enfoncement fut commencé le 2 octobre. On boisa seulement le;s 
trois premiers mètres du puits. 

Les avancements journaliers furent de : 

1 m60 dans la craie jusque 9 mètres; 
1m33 dans le silex jusque 13 mètres; 
1 m1g dans les fortes toises jusque 23m50; 
1 m67 dans les dièves jusque 44 mètres. 

En novembre on continua: 

1m50 dans les dièves jusque 50 mètres, p1·ofondeur atteinte le 
5 novembre. 

On coupa à mesure de l'enfoncement, le tubage du sondage central 
composé de: 

4 
3 
2 
1 

tubes jusque 
id. 
id. 
id. 

9 mètres 
34 id . 
47 
51 

id. 
id. 

de profondeur. 
id. 
id. 
id. 

Du 6 au 21 novembre, on prépara l'assise de la première passe du 
cuvelage; on picota deux trousses et on plaça 49m50 de eu velage à 

• 



RAPPORTS ADMINISTRATIFS , 735 

raison de 5m50 par jour; on remit les canars . en place et on rematta 
lesjoints en plomb. 

Le 22 novembre, le creusement fut repris en taillant une corniche 
de 1 m50 de hauteur sous la première trousse. 

On pénétra dans la meule à 53 mètres, et le · 31 décembre, on 
atteignit la profondeur de 59m50 avec un enfoncement moyen de 
1 m19 par jour. 

Charbonnages de G1·ande-Chevaliére et Midi de Dour; Puits n° 2 
(Saint-Charles).: Méthode d'exploitation pa1· gmdins droits pour 
la p1·évention des dégagements instantanés' de grisou. 

[6222 : 62281] 

M. l'Ingénieur des mines Lemaire m'a présenté, au sujet des 
méthodes particulières d'exploitation adoptées à ce charbonnage, 
quelques considérations que je reproduis ci-dessous : 

« En raison de la fréquence des dégagements instantanés de grisou, 
qui se prodl!isaient dans les cha~tiers en dressant exploités par · 
gradins renversés, MM. Laurent et Mercier, respectivement Direc
teur-gérant et Direëteur des travaux du charbonnage des Chevalières, 
ont renoncé, depuis une vingtaine d'années, à déhouiller par cette 
méthode les dressants des couches les plus sujettes à ces accidents, 
c'est-à-dire les couches Massets, Grande-Godinette, Petite-Godinette 
et Veine no 1. 

. » Pour faciliter l'évacuation du grisou renfermé dans ces couches, 
ils se . sont décidés à conduire en avant les gradins supérieurs et à 
adopter par conséquent la méthode d'exploitation par gradins droits. 

» Dans une exploitation par gradins renversés, l'opération la plus 
dangereuse, au point de vue des dégagements instantanés de grisou, 
Mnsiste à « mettre le bourre», c'est-à-dire à pratiquer au sommet du 
gradin une excavation de i mètre environ de profoIJdeur, de manière 
à pouvoir effectuer l'abattage du gradin en descendant. .._ 

» On sait que dans l'exploitation desJ couches à dégagements 
instantanés de grisou, il faut supprimer toutes les causes qui peuvent 
amener un éboulement de charbon; il nè faut donc pas songer à 
commencer par le dessous, l'abattage d'un gradin .renversé. 

» Outre l'avantage de permettre au grisou de se dégager plus 
facilement, la méthode par gradins droits supprime l'opération dont il 
yient d~être :parlé. De plus, avec cette disposition, le gra~in de la voie 
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principale de roulage, qui dans une exploitation par gradins ren
versés est le plus dangereux au sujet des accidents de l'espèce, 
avance dans un massif d~jà saigné de grisou par les gradins supé
rieurs. Le premier essai d'exploitation par gradins droits date 
de 188i. 

> Les gradins avaient 12 mètres de hauteur et étaient séparés par 
des bourres de 6 à 7 mètres. 

» Au bas de chaque gradin, on coupait une voie par laquelle le 
transport des charbons abattus s'effectuait jusqu'à des cheminées 
aboutissant à la voie principale de roulage. 

» On utilisait, dans· ces fausses voies, un matériel de dimensions 
réduites. 

» Ce système d'exploitation présentait l'inconvénient de multiplier 
les voies intermédiaires. 

» L'ouverture de ces voies à l'outil, oifrait de grandes difficultés en 
raison de la dureté des terrains encaissants. 

» La grande quantité de poussière répandue dans le chantier, 
poussière provenant de la nature sèche des couches et de la méthode 

. d'exploitation, aurait rendu très dangereux l'emploi des explosü's par 
dérogation aux règlements. ' 

> Pour ces motifs, on a supprimé les fausses voies dans la méthode 
actuellement employée. 

» Dans cette méthode, le transport du charbon abattu s'effectue 
d'un gradin à l'autre jusqu'à la voie principale de roulage. 

» Pour faciliter ce transport, les bourres entre les gradins ont été 
réduites à 1 mètre environ; les fronts ont été inclinés de manière à 
éviter une chute verticale au charbon abattu et à diminuer la pulvé
risation. 

» Cette inclinaison donnée au front de taille présente en outre 
l'avantage d'ouvrir une plus grande surface au dégagement du 
grisou. 

» Les gradins sont remblayés au moyen des terres provenant du 
coupageje la voie de roulage et de la voie supérieure de retour d'air. 
Les remblais du premier gradin inférieur de la tranche et du gradin 
supérieur sont effectués avec le plus grand soin, de manière à 
conduire convenablement le courant d'air. Les gradins du milieu de 
la tranche sont remblayés avec les pierres en excès et avec les terres 
qui proviennent de faui;ses voies que l'on coupe ça et là uniquement 
pour se procurer des remblais, dans les endroits où les terrains 
encaissants peuvent être ent;iillês à l'outil. 
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» Quand les remblais font défaut, on se contente de monter des 
hourds au sommet et au milieu de chaque gradin, de manière à mettre 
les oavriers à l'abri de la chute éventuelle de pierres. 

» Pendant l'abattage, un hourd en planches est monté au bas de 
chaque gradin pour retènir le charbon abattu et protéger l'ouvrier 
du gradin immédiatement inférieur. Quand le travail d'abattage est 
terminé, chaque ouvrier, en commençant par le bas, tire une planche 
de son hourdage et le charbon abattu glisse le long du ferme , d'un 
gradin â l'autre, jusqu'à la voie de roulage. 

»Depuis vingt ans que la méthode d'exploitation par gradin droit est 
appliquée au charbonnage des Chevalières, il ne s'est plus produit 
un seul dégagement instantané de grisou, accidents qui se présen
taient fréquemment avec la méthode par gradins renversés. 

» C'est d'ailleur.~ le seul avantage de la méthode actuellement 
employée, qui présente la plupart des inconvénients de l'antique 
mode d'exploitation des dressants par tailles droites. 

» L'abattage coûte 20 °/0 en plus par cette méthode qu'avec la 
disposition en gradins renversés. 

» Les charbons se brisent en glissant le long des gradins et l'on 
n'obtient que du menu. Ce charbon doit être chargé à la pelle dans 
la voie de roulage. 

» Les tailles sont encombrées et la production d'un chantier est par 
conséquent plus limitée. La méthode exige un boisage plus soigné et 

plus coûteux. 
» Cette méthode d'exploitation ne peut se pratiquer que dans les 

bons terrains et dans les couches assez régulières. » 

L'exploitation par gradins droits, tellè qu'elle est pratiquée aujour
d'hui au charbonnage des Chevalières, a été appliquée vers la :fin de 
l'année 1899. La suppression des fausses-voies a entraîné celle des 
cheminées, qui, en cas de dégagement instantané, facilitent le sauve
tage des ouvriers et le rétablissement de l'aérage. Le système adopté 
primitivement était ·aussi préférable au point de vue du remblayage. 

Cha1·bonnapes Rèuni·s de l'Agmppe; Puits n· 2: Méthode d'exploi
tation pai· gradins di'oits pou1' la 1wévention des dégagements 
instantanés de g1·i'.sou. 

[6222 : 66281] 

Le chantier du couchant de la couche Chanffournoise, â l'étage de 
552 mètres, ayant donné lieu à de nombreux dégagements instan-
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tanés de grisou, j'ai attiré l'attention de la Direction du charbonnage 
sur les dangers que pgêsentait le mode d'abattage ordinaire, et je l'ai 
engagée à faire un essai de la méthode par tailles droite8, disposées en 
'gradiùs droit§!, qui a donné de si heureux résultats au charbonnage 
des Chevalières à Dour. Ce système a été adopté. Voici dans quels 
termes il est décrit par M. l'Ingénieur A. Hallet :. 

« On a fait dans E.:hauffournoise plat à 562, un essai d'exploitation 
par tailles droites, la taille coupure restant en arrière des autres.· 

» Cette méthode consiste à disposer l'ensemble des fronts de taille 
en gradins droits et chaque front de taille suivant une ligne oblique 
dont le sommet est en avant. 

» Les avantages de cette méthode, au point de vue du dégagement 

.... ' c. 

.. ~s- ~ ,_-.,, -
'-~·'l.. - - ~ 

~---· -~.!:. ..-:... ~ - '... _ 

\vr/,ll/TJ/17/l.ITJJmTm, 

du grisou, et surtout au point de vue de l'écartement du danger des 
dégagements insta1itanés, sont évidents. En effet, une taille n'avance 
jamais en ferme; le cllarbon qu'elle dégage est déjà saigné par la 
taille supérieure. 

» En outre, par l'inclinaison du front de taille, l'avancement 
normal (perpendiculaire au front), celui qui est seul à considérer, est 
moindre .que l'avancement en direction sans que la surface déhoÙiHée 
soit diminuée, puisque les · surfaces des parallélogrammes et des 
rectangles de même base et même hauteur sont équivalentes (n = l 
cos. d, n étant l'avancement.normal, Z. l'avancement en direction et d 
l'obliquité du· front) . On peut donc dire que la méthode écarte les 
risques de dégagement instantané saris diminuer la capacité de pro-
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duction des tailles. En fait, l'effet utile de l'ouvrier serait réduit, la 
méthode présentant quelques inconvénients pour l'exploitation. 

» L'ancienne méthode consistait à faire marcher la coupure en 
avant et à déhouiller le charbon au moyen de brèches montantes d'un 
mètre de largeur. Une brèche était toujours occupée par le même 
ouvrier qui l'entamait à la voie inférieure et ne l'abandonnait 
qu'arrivé à la voie supérieure. Sur la hauteur d'une taille il n'y 
avait que trois ou quatre brèches. Chaque ouvrier n'achevant qu'une 
brêche par semaine, l'avancement était faible, 3 à 4 mètres par 
semaine. On pensait qu'ainsi on diminuait les risques d'un dégage
ment instantané, ou tout au moins, qu'on en diminuait l'importance. 

En fait, huit dégagements se sont produits en trois ans et demi, dans 
le même chantier, qui comportait trois tailles; aucun ne fut suivi 
d'accident de personnes: les lampes s'éteignaient, du charbon était 
projeté, mais les ouvriers parvenaient chaque fois à s'enfuir. Dans le 
but de faciliter la fuite des hommes et l'écoulement des produits 
abattus on avait soin de maintenir les remblais écartés du fond de 
taille. 

» La nouvelle méthode d'exploitation est employée depuis six mois; 
elle n'a été accompagnée d'aucun dégagement instantané. Peut-être 
l'absence de dégagement a-t-elle été due en partie à la réapparition 
du faux banc de béziers (schistes charbonneux friables) du toit, lequel 
avait disparu à 250 mètres en arrière des fronts actuels. 
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» A présent la couche Chauffourooise possède la composition ci
dessous: 

Bon toit: 
Faux banc. 
Laie. 
Ter.res . 
Charbon 

Id. 
Faux-mur. 

Ouverture 

om25 
omo9 
Qm29 
Qm35 

.. . om42 
omo5 à QmfO 

fm45 à fm5Q 

» La nouvelle méthode employée présente . les inconvénient& 
suivants : 

· » 1° Diminution de l'effet utile. de l'ouvrier à veine, qui doit 
bouter les produits abattus par les ouvriers placés au-dessus de lui, 
et qui, de plus le gênent dans son travail. Il faudrait une taille, par 
ouvrier à veine; 

» L'ouvrier n'est plus aidé par la pesanteu'r dans i'ar·rachement 
du charbon; 

» 2° Le remblayage est plus coûteux, cal'. pour maintenir les rem
blais parallèles au front de taille, il faut étab~ir des haies de fascines; 
d'autre part, les terres provenant du coupage des voies ne descen
dent plus directenient dans les tailles, mais elles doivent être rame
nées en arrière; 

» 3° Il y a dépei·dit?'on </,ans l'aerage, car "les remblais sont moins 
serrés, la pesanteur n'intervenant plus pour les tasser; 

» 4° L'établissement des voies fe;•rées est plus coûteux, car la voie 
primitivement établie sur le ferme doit être reconstruite après l'enlè
vèment du charbon; 

» 5° L'enlèvement du charbon abattu est plus lent, une seule 
cheminée existant par taille; 

» 6° ~e boisage des voies est plus coûteux pour le même motif 
qu:au 4•; 

» 7° Le rendement en rros est 1·esté le même; n était, du reste, 
faible.» 



742 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Charbonnage du Grand-Buisson: Méthode d'exploitation 
avec voies dè t1·anspo1·t de peu de hauteui·. 

[6222] 

Le mode de déhouillcment adopté pour quelques couches est décrit 
dans les termes suivants, par M. l' Ingénieur Lemaire : 

« L'exploitation s'effectue actuellement aux trois puits du Charbon
nage du Buisson, dans les grandes plateures du Midi, inclinées au 
Nord de 18° enviro]l. • 

» En raison de la faible inclinaison de ces plateures, le coupage 
des voies à l'outil est très onéreux et présente de grandes difficultés 
dans certaines couches dont les terrains encaissants sont d'une 
grande dureté. 

» Les coupeurs de voie arrivent difficilement à suivre l'avance
ment des ouvriers à veine. Pour diminuer les frais, on a abandonné 
clans ces couches la méthode d'exploitation par tailles chassantes qui 
est généralement pratiquée au charbonnage en question, et on a 
adopté la méthode par tailles montantes. 

» Le transport des produits de ces tailles s'effectue par des plans 
inclinés automoteur:.; établis dans l'ouverture de la couche sans 
entailler les terrains encaissants. 

» Dans ces plans inclinés circulent deJ wagonnets de forme spéciale 
dont la hauteur totale, au-dessus de l'aire de la voie, n'est que de 
38 centimètres 

» Ces wagonnets sont constitués d'une caisse en tôle de 2 mètres 
de longuenr, Qm54 de largeur et de om25 de hauteur. Leur capacité 
est donc de 2.7 hectolitres. La caisse repose sur deux essieux dont 
l'écartement d'axe en axe est dei mètre. Le diamètre des roues est de 
Om20. Ces roues sont cylindriques sans bourrelet. Ces wagonnets 
Yienneut déverse!' leur chargement dans les chariots de formes et de 
dimensions ordinail'es, qui circulent dans la voie principale de rou
lage. La tôle d'arrière des wagonnets est mobile autour d'une 
charnière, de manière à faciliter le transbordement. 

» Les rails sont de simples cornières posées directement sur le mur 
de la couche saos interposition de traverses. Ces cornières ont 
2 mètres de longueur; elles sont maintenues à l'écartement voulu par 
de simples fers plats de 0 "iü de largeur, repliés à l'angle droit à leurs 
extrémités . 

» Ces fers plats servent en même temps d'éclisses et sont espacés 
de 2 mètres d'axe à axe. 



·-
·-

-
-
·
 -

~ 
o
g
~
o
-

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

• 

·- 1 L 

' 1 1
) ;,.
' 

~
 ' ' 

. ' . 
. 

-· ' 
,
,
 

0 

. 
-

. . ' 



î44 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

» L'éclissage se fait au moyen de boulons à tête fraisée, de manière 
à éviter toute saillie sur le passage des roues des wagonnets 

~ Ce mode de transport supprime presqu!entièrement le coupage 
des voies. 

» Il faut donc que les stériles que l'on retire de la couche elle
même, suffisent au remplissage des tailles montantes. Quand la chose 
est possible, on pratique un coupage sommaire des voies montantes 
pour pouvoir complèter le remblayage. Il est nécessaire pour appli
quer ce mode de transport, que la couche soit assez régulière comme 
inclinaison et comme puissance. A cause de la faible capacité des 
wagonnets, on est obligé de restreindre la largeur à donner aux 
tailles montantf's pour éviter qu'elles ne soient encombrées par le 
charbon abattu . » 

Chai·bonnage de l'Esperance: Ci·eusement de tunnels inclines.(i). 

[62225] 

Les installations des machines ont été terminées à la surface. 
Deux ventilateurs électriques ont été placés e.t fonctionnent à la 

tète des tunnels. 
Une pompe électrique refoulant l' eau d'un puits pour les besoins 

ùes chaudières à vapeur. a été placée à 600 mètres environ de la 
station centrale d'élcclricité. 

Un nouveau puits de recherche d'eau a été creusé au nord des 
installations, en plein terrain houiller; il mesurait, fin décembre, 
13 mètres de profondeur et donnait 3 à 4 mètres cubes d'eau à l'heure. 

Dans les tunnels, les chemins de fer aériens (monorail) sont ins
tallés jusqu'aux chantiers des maçons. 

Trois pompes électriques sur trucs ont été installées et mises en 
marche; elles suivent l'avancement des fronts; chacune d'elles est 
capable de refouler iO mètres cubes d'eau à l'heure, à 180 mètres de 
hauteur verticale. 

Le tunnel n° i (devant servir à l'extraction) avait atteint, au 
3i décembre i901. la longueur de HO mètres, suivant l'inclinaison, 
soit 37m52 de p1·ofo11deur verticale; il était complètement revêtu de 
maçonnerie sur 93 mètres de longueur. 

Le tunnel 11° 2 destiné à l'aérage, avait à la même date, la longueur 

( 1) Vo ; r A mwles des Jf;nes de fklgique, t. VII, lro liv., p. 30. 
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de 85 mètres, suivant l'inclinaison, soit une profondeur verticale de 
27mQ7. La maçonnerie achevée était arrêtée à 75 mètres suivant 
l'inclinaison. Le travail du creusement étant à l'avance sur le mon
tage des machines et chaudières, a dû être interrompu pendant un 
mois environ. Jusqu'à fin septembre l'extraction a été faite par des 
manèges à chevaux,, mais à ce momeD;t l'augmentation de profondeur 
et l'approche de l'eau .à 65 mètres dans 1e tunnel n° i et à 54 mètres 
dans le tunnel n° 2, imposèrent l'emploi des machines. 

r .es terrains recoupés n'ont guère varié de nature dans le courant 
de ce tFimestre.; on a rencontré des grès (querelles) au début et des 
schistes houillers ensuite; tous ,ces terrains, durs parfois, sont tou
jo~rs peu résistants et irréguliers. 

Charbonnage d' Hornu et Wasmes; Puits n• 3 : InJections de ciment 
derrière le cuvelaf!e (apjJlication du procedé Portier). 

[62228] 

Le cuvelage du puits n° 3 ainsi .que celui du puits n° 4 ont reçu 
une injection de ciment par le procédé Portier. Voici les renseigne
ments que 1\1:. l'Ingénieur Nibelle donne à ce sujet : 

« Le cuvelage des puits n•• 3 et 4 du charbonnage d'Hornu et 
Wasmes a reçu une injection de ciment par application du système 
Portier, faite dans les mêmes conditions et de fa même manière aux 
deux puits,' bien que le but poursuivi fût différent . 

. » Au puits n° 3, la Direction avait en vue d'arriver à boucher une 
cassure se trouvant à 1 m50 en dessous du cuvelage et livrant 
35 mètres cubes d'eau par 24 heures .. Le cuvelage de ce puits, . encore 
en fort bon état, ne donnait par lui-même que très peu d'eau, Il est 
fait en bois,, de section octogona'le dont le cercle inscrit mesure 2m50. 
Sa hauteur est de 5fm30, divisée en trois passes de 24m75, 24m75 et 
111180. 

)) Le cuvelage du puits n° 4, au contraire, occasionnait depuis 
longtemps beaucoup d'ennuis. Sa section est dodéëagonale de 2m70 de 
cercle inscrit; sa hauteur est de 77m7Q divisée en cinq passe~. de 8m40, 
f4mOO, i6mi0, f9m40, f9m8Q. Sa construction remonte à i84f, et les 
joints, fatigués et élargis par des calfatages répétés, donnaient beau
coup d'eau, circonstance rendant extrêmement pénibles l'entretien 
'du puits et les_ réparations du guidonnage: n était question d'arrêter 
l'extraction à ce puits, pour remplacer par un cuvelage en fonte ce 
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cuvelage en bois dont certaines pièces, devenues en outre fort 
mauvaises, cédaient fréquemment et occasionnaient des arrêts et des 
réfections onéreuses. Une quarantaine de pièces en différents points 
avaient déjà dû être renouvelées, lorsque la Direction eut l'idée de 
faire l'application du système Portier et d'injecter directement 
derrière le cuvelage une coulée de ciment destinée .à remplir les vides 
créés lors du remplacement des pièces. 

» Après un entretien avec M. Portier, il fut décidé que ce projet 
serait mis à exécution. Les appareils furent montés au puits n° 4, de 
façon à commencer l'opération un samedi soir après la fin du trait de 
jour. La disposition employée et reproduite au croquis ci-après, est 
la même que celle dont il a été fait usage ensuite pour le cuvelage du 
puits n° 3. 

» Afin que le travail marche rapidement, deux bâches à ciment, 
AA', furent installô~s à proximité du puits dans le sol, soit à 6 mètres 
en dessous dr la recette, où elles ne pouvaient gêner la marche du trait. 

» La figure 2 donne la vue en élévation de ces appareils munis d'une 
table (T) sur laquelle on disposait les sacs de ciment à vider dans le 
bac (A) voisin, par le plan incliné (1)) tout en le tamisant, soit à la 
main, soit au moyen d'un tamis métallique. Un arbre vertical muni de 
palettes était disposé en outre dans chaque bâche pour obtenir un mé
lange complet et éviter les amas de ciment pouvant obstruer les tuyaux. 

» Deux tuyauteries BB' partant des bâchés, étaient raccordées aux 
deux colonnes descendantes projetées en CC' sur la figure 1. Ces 
colonnes avaient en outre un prolongement de 3 mètres environ 
au-dessus du niveau de l'installation pour servir de tuyau d'échappe
ment d'air. Un tuyau D reliait les deux conduites BB' entre elles et 
se trouvait en communication directe avec la pompe à incendie I. · 

» Par le travail simultané des deux bâches, l'injection de ciment 
se faisait eu même temps dans le cuvelage par les deux colonnes CC'. 
Si une obstruction se formait dans l'une des conduites BB', soit celle 
de droite par exemple B', sans arrêter celle de gauche, on y portait 
remède en l'isolant de la bâche correspondante par la fermeture du 
robinet a' et en le mettant en communication avec l'eau sous pression 
de la pompe à incendie, par l'ouverture du robinet b'. Un ou deux 
coups de pompe suffisaient ordinairement pour faire partir le bouchon 
et on reprenait ensuite l'opération en ouvrant de nouveau le robi
net a' eî en fermant le robinet b'. 

» La tuyauterie :figurée en F (fig. i) amenait l'eau aux bàches. 
Les robinets ee' permettaient de régler à volonté . la quantité d'eau 
admise de façon à donner à la coulée de ciment la fluidité convenable, 
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» Quant aux points d'injection dans le cuvelage ils étaient choisis, 
comme indiqués à la :figure 3, à niveau et à quelques mètres des 
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p1eces de siège pour chercher à fermer les infiltrations pouvant 
exister derrière ces piècés, ou à niveau des pièces de clef ol), se tro~
vent :prohableID.ent les plus €$'rands vides, 
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» L'opération se faisait de ·bas e,n haut, c'est-à-dire, en commençant 
par les passes infê~ieures. 

» Dans la nuit ~récédant le travail, des robinets avaient été 
placés, ainsi que des bouts de tuyaux, aux points d'injection en même 
temps que les colonnes CC'. Oes dernières avaient été disposées de 
façon qu'en face d'un robinet corresponde toujours un joint de la 
tuyauterie. 

» Par cette-disposition, au moment d'injecter par uri robinet, il 
suffisait de défaire le joint de la colonne pour supprimer la tuyau
terie· inférieure devenue inutile et pour raccorder ce robinet à la 
reolonne par un niorceau de tuyau en caoutchouc. Ces changements 
de raccord se faisaient ainsi sans· perte de temps. 

» On s'apercevait de ce qu'une passe était remplie de ciment par 
. .la couleur laiteuse de l'eau suintantdes différents joints, ph'énomène 
qui marquait très bien les progrès de l'opération. 

» La passe inférieure du cuvelage du pùits n° 3 qui ne donnait 
avant l'opération que très. peu d'eau . n'a. pas été. injeçtée, de façon 
à laisser au cuvelagf'! et guidonnage une certaine humidit~ favorable 
à leur conservation. ·Au puits n° 4, cette .passe laissait à désirer; on 
procéda à une injection à huit jours de distance de celle des passes 
inférieures. On commença par injecter de l'eau derrière cette passe 
qui était à sec pour servir de véhicule au ciment qui y fut ensuite 
coulé. 

» A part quelques joints du cuvelage que l'augmentation de 
pression avait fait ouvrir et qui furent brandis fmmédiatement avec 
de l'étoupe, l'opëration ne présenta aucune. difficulté ·et fut achevée 
en moins de six heures au puits n° 3, et en vingt heures au puits n• 4 
pour les quatre passes i_nférieures. L'injection de la passe supérieure 
dem{lnda huit heures et fut faite un dimanche de 6 à 14 heures. 

» Au puits n° 3, où l'on consomma i8,500 kilog. de ciment J>ort
land de Niel on Rupel, on parvint à fermer complètement la cassure 
dont il été parlé plus haut, en même temps que certains joints qui· 
s'étaient élargis. 

» Au puits n° 4, où il fut injecté 19,000 kilog., le cuvelage parfai
tement consolidé ne donne plus du tout d'eau. 

» En résumé l'application du procédé Portier aux cuvelages des' 
puits n•• 3 et 4 a permis, en les rendant étanches, de diminuer de 
60 mètres cubes la v.enu.e d'eau quotidienne du. charbonnage. » 
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Charbonnage du Grand-Hornu; Puits n• 12: Revêtement 
du puits en béton armé. 

[62228] 

Le revêtement de ce puits a été fait en appliquant un procédé qui 
a déjà été employé avec succès dans certains charbonnages du bassin 
de Liége et du Borinage. 

Ce procédé consiste à armer les parois du puits de cadres en fer 
constitués par des poutrelles I. Au Grand-Hornu, les cadres sont 
espacés de 2ru50, sauf près de l'accrochage où ils sont placés à omso 
d'axe en axe. Entre ces cadres on établit un revêtement de béton en 
se servant d'un coffrage concentrique au puits, haut de 1 mètre 
environ et que l'on enlève à mesure que le béton a fait prise. Le 
bétonnage vient noyer les cadres de fer en sorte que l'ensemble 
forme un véritable tube en béton armé. 

Le béton employé se composait de ciment Portland, de Cronfestu, 
de porphyre de Lessines concassé et de laitier de haut-fourneau. Le 
revêtement obtenu est appliqué sur 0 1160 d'épaisseur; il est très dur 
et très solide 

-------------



EXTRAIT D'UN RAPPORT DE M. ORMAN 
Ingénieur en chef Directeur du 2e arrondissement des mines, à Mons 

SUR LES TRAVAUX DU 2e SEMESTRE 1901. 

Charbonnage du Levant du Flénu. - Installation d'exhau,re. 

Soupape de retenue au'toinatique. 

[62255) 

On sait que deux grosses pompes souterraines a vapeur, de 600 et 
de 700 chevaux, sont installées sous l'étage de 582 mètres (niveau des 
burguets: 600 mètres); elles refoulent l'eau de la mine d'un seul jet 
jusqu'au jour. 

Par suite de l'approfondissement des puits, on a dû installer, au 
puits d'exhaure n° 2, une nouvelle petite pompe a l'étage de 714 
mètres en préparation. Cette pompe, a doublé effet. est actionnée par 
une machine a vapeur, distribution Meyer, dont le cylindre est dans 
l'axe des plongeurs ; la machine marche a condensation ; toute la 
venue passe au condenseur. La machine, COJ?struite par Cirriez, de 
Paturages, a les dimensions suivantes : diamètre du piston : 3~0 m/m; 
diamètre des plongeurs: f20 m/m; course commune: 600 m/m'; nom
bre de tours : 40 par minute; débit pa!; heure: 25 mètres cubes; 
hauteur de refoulement : 714 - 600 = 114 mètres. 

La pompe est mise en mouvement par de la vapeur prise sur la 
canalisation des grosses pompes établies à 600 mètres; cette vapeur 
vient d'un groupe de chaudières timbrées à 8 atmosphères établies au 
puits n° 2 et qu'on va.relier avec le nouveau groupe de chaudières, 
timbrées aussi à 8 atmosphères, récemment établi au puits n° 19 ; de 
cette façon, le service de l'exhaure ne dépendra plus d'un· accident 
éventuel aux.cha~dières du puits n° 2. 

Sur la canalisation a vapeur, on a établi, sous la pompe a 600 mè~: 
tres, une soùpape automatique d'arrêt de vapeur, imaginée par 
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A 

M. F. Demoustier, chef ajusteur au Levant du 
Flénu, soupape que je crois intéressant de décrire. 
(Voir fig. A et A', et B et B'.) 

Les soupapes employées précédemment au Levant 
n'avaient d'automatique que le nom ; au bout d'un 
très court temps de service, elles étaient hort> 
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d'état de fonctionner. La soupape de M. Desmoutier supprime les 
tiges ~t bourrages et ne paraît pas présenter de causes d'accroc. J'ai 
pu m'assurer, sur un appareil installé depuis plus d'un an et qui 

B 

B' 

n'avait pas été démonté depuis son installation, que le fonctionnemeni 
en était quasi immédiat, dès qu'on ouvrait un robinet à grande 
section placé en aval de la soupape, pour servir de démonstratiorr: 
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La soupape, normalement, laisse passer la vapeur ; elle est main
tenue dans sa position normale par son propre poids lorsqu'on peut 
donner à la canalisation une direction verticale (courant de vapeur 
ascendant) (fig. A), ou bien par l'action d'un ressort (fig. B). 

La force vive de la vapeur agit en sens inverse et tend à pousser 
la soupape contre son siège (d). On conçoit donc qu'en chargeant plus 
ou moins fort la soupape, on ·peut augmenter plus ou moins la vitesse 
maxima que comporte l'appareil. 

Il existe un petit luyau placé en dérivation sur l'appareil, pouvant 
mettre en communication les parties de celui-ci situées de part et 
d'autre du siège ; il permet de ramener l'équilibre de pression de 
part et d'autre de la soupape automatique et, par conséquent de rou
vrir celle-ci lorsqu'elle s'est fermée, par suite de l'emballement d'une 
machine ou de fuites importantes, ou rupture de la tuyauterie. 11 va 
sans dire que ce tuyau est normalement fermé par un robinet spécial. 

Charbonnages du Bois-du-Luc et Trivièi·es reunis. - Siège du 
Quesnoy. - Avale1'esses. 

[62225] 

Puits Saint-F1·edéric. - On a approfondi ce puits de 259 jusque 
271 mètres. 

L'approfondissement est desservi P!l-r la machine qui a été utilisée 
pour l'enfoncement au trépan ; elle est à deux cylindres de Om60 de 
diamètre, la course commune des pistons étant de im20. Elle enroule 
sur un tambour dei mètre de diamètre et de om75 de longueur, un 
câble rond métallique en acier de 32 mtm de diamètre, composé de six 
torons de dix-huit fils de 2 mtm, ayant une charge de rupture de 
50,000 kilog. et pesant 4 k.ilog. au mètre courant. 

Le chariot est suspendu au câble par quatre chaînes dont les mail
lons extrèmes se mettent dans les crochets fermés par un anneau 
mobile et rivés extérieurement sur la caisse du chariot. La patte du 
câble porte une traverse métallique dont les extrêmités, munies de 
coussinets en bronze, embrassent les deux câbles guideurs. Ceux-ci 
passent sur des poulies eu haut du chassis à molettes et vont s'enrou
ler sur deux treuils à bras ; ils sont tendus par deux poires en fonte 
de 300 kilog. suspendues à leur extrêmité inférieure et que l'on des
cend au fur et à mesure de l'enfoncement. Le service se fait à l'aide 
de trois chariots, l'un au fond en chargement, l'autre en circulation 
le long du puits et le troisième en culbutage au jour. 

A la surface, le chariot est reçu sur deux trappes solides à contre-
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poids •. fermant complètement le puits et munis de rails en cornières 
correspondant à ceux d'une voie d'outre en outre qui, d'un côté, sert 
au garage du chariot vide e~, de l'autre, conduit au culbuteur tour
nant mis à la façade du bâtiment pour déverser les terres dans les 
wagons culbuteurs du terril : un seul homme à la surface fait de 
cette inanière facilement le service du moulinage. · 

Le même système de trappe existe au niveau du sol, pour descen
dre les briques et lè mortier pendant le maçonnage ; deux hommes 
en plus sont alors nécessaires pour charger les chariots. 

Le creuseme:q.t se fait au diamètre de 5.,,10 à terrai.n nu; le revète
ment provisoire se compose de .cadres en rails type État composés de 
six segments de 2·n6Q de longueur assemblés par éclisses et suspendus 
de l'un à l'autre par des fers ronds clavetés, derrière lesquels on met 
des planches jointives serrées à l'aide de coins: Les cadres sont espa
cés de im07, sauf sur les parties de mauvais terrain où ils ne sont 
distants que de Qm6Q. 

Pour le creusement des trous de :n;i.ine, on emploie des perforatrices 
Ratchette ; il n'y a que dans les grès extrêmement durs que le creu
sement à la batte est nécessaire. On se sert de la dynamite avec tir 
électrique. Lors du minage, deux chariots sont suspendus l'·un à 
l'autre; les ouvriers du poste y prennent place et se font remonter 
jusqu'à un ·plancher où se trouve l'exploseur électrique à basse 
tension. -

Des canars en fer galvanisé, de 2 mètr~s de longueur utile et de 
Qn4Q de diamètre intérieur, ·emboités l'un dans l'autre et suspendus 
à deux câbles 1'onds, sont mis dans la partie revêtue définitivement, 
dans un compartiment limité-par des poutrelles qui supportent égale
ment les canars de distance en distance. Dans la partie revêtue provi
soirement, les canars sont en toile. 

L'aérage est assuré par un ventilateur Mortier soufflant établi. à la 
surface, à l'orifice d'une galerie aboutissant aux deux puits et de 
laquelle partent les canars. Le moteur à grande vitesse actionne par 
courroie le ventilateur, qui a Ü"6Ü de diamètre et autant de largeur, 
capable dè débiter 4 mètres cubes par seconde sous une pression de 
90 m/.n d'eau. 

Le travail est fait à trois postes de huit heures ; organisés définiti
vement, ils ont été de cinq ouvriers, dont le chef de poste, et de qua
tre chargeurs Dès que le personnel eut acquis l'habileté nécessaire, il 
a fait jusqu'à im7Q d'avancement par jour en schiste et Q.ngQ en grès 
très dur. 
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A 245m30, on a atteint en entrant dans le terrain houiller, un 
limet de charbon qui a donné à l'analyse: 

Eau 4.80 °/0 

Matières volatiles 23.82 » 
Carbone 68.89 » 
Cendres 2.49 » 

A 252m47, on a rencontré, au Nord, une veine irrégulière de Om50 
de puissance, dont le charbon a donné à l'analyse : 

Eau. 2.23 °/0 

.Matières volatiles 25.29 » 
Carbone . 70 35 » 
Cendres 2.13 » 

A 258 mètres, on a recoupé, au Nord : 
Faux toit Omiû 
Charbon. 20 à Om30, avec banc de 

cloyats ; l'analyse du charbon a donné: 
Eau. 
Matières volatiles 
Carbone . 
Cendres 

1 .88 °/. 
23.46 )) 
72.35 » 

2.31 )) 
Enfin, à 267m52, on a atteint, au Nord, une veine irrégulière 

ayant la composition suivante : 
Bon toit; 
Escaillère, noire Om02 

Id. grise Omii 
Id. noire Om20 

Charbon refoulé Om80 
Mur 19°; au Sud, la pente est de 31°. 

Le charbon a donné à l'analyse : 
Eau. i.14 °/o 
Matières volatiles 
Carbone . 
Cend1ms 

22.40 )) 
72.72 » 

3.74 )) 
En général, les terrains traversés sont très dérangés, les pentes 

très irrégulières dépassant généralement 30 °/0 • 

Les agents ·du charbonnage n'ont pas encore constaté à la lampe 
Cheneau et à la lampe Pieler, que les veines dégageaient du grisou; 
l'éclairage est à feu nu. 

On compte préparer en passant un premier accrochage à 360 mètres 
·et un second à 440 mètres, d'où l'on partira avec des bouveaux Nord 
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et Sud à ces niveaux: On ne peut faire d'accrochage plus haut, l'al
lure des morts-terrains étant inconnue; 011 croit pouvoir pousser les 
exploitations jusque 40 mètres en dessous si les veines sont exploita
bles, ce qu'on n'espère guére. D'autres accrochages seront établis à 
520 et à 620 mètres, pour aller bouveler les couches du centre Nord. 

Avant le niveau de 360 mètres, il n'y aura donc pas de communi
cation entre les deux puits ; il n'y aura pas non plus· d'échelles dans 
chacun des deux puits, un cabestan de secours étant placé entre eux. 

On compte faire un avancement par an de ·300 mètres de puits 
maconne.· 

Puits Saint-P.aul. - Il a été approfondi de 255}usque 268 mètres 
Le travail y est organisé comme à Saint-Frédéri~. ' 
La machine d'extraction est à deux cylindres .de Om80 de diam~tre 

et de fm60 de course; elle enroule un câble rond métallique composé' 
de six torons de dix-neuf fils de i.6 mtm en acier galvanisé de qualité 
spéciale. Le poids du câble par mètre courant est de 2 kilog.; la résis
tance garantie est de 25,000 kilog. Le tambour a 4m33 de diamètre 
et Om50 de largeur. 

Charbonnage de Hqussu. - Fabrication du coke. 
Application du procédé Hennebutte. 

[6627] 

Depuis quelque temps, des essais ont été faits au charbonnage de 
Houssu en vue d'arriver à supprimer les charbons du Borinage dans 
la fabrication du coke. 

En général, les cha1·bons de Houssu, comme ceux du Centre, sont, 
pour une même couche, d'autant plus maigres qu'îls proviennent de 
profondeurs plus g1;andes ·et qu'ils sont extraits plus à l'Est. 

Les charbonnages de la région du Centre-Nord depuis Havré 
jusque Bois-du-Luc, fabriquent du coke avec leurs propres houilles, 
tandis que les charbons de La Louvière, Sars-Longchamps, Houssu 
et Haine-Saint-Pierre Jie sont plus aptes à donner par eux seuls du 
coke et demandent à. cette fin une quantité de charbon du Borinage, 
variable, suivant les couches utilisées, de iO à 30 °/0 • 

L'emploi de ces charb~ns borains .est onéreux si l'on con,sidère que 
le transport intervient pour fr. 1-60 la t~nne, qu'ils contiennent 18 à 
20 °/0 de .matières volatiles et que, dans ces derniers temps, leur teneur 
en cendI'E!S atteignait parfois pi us .de 15 °/0 • 

Le procédé suivi aux charbonnages de Ho~ssu consiste à i_ncorporer 
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aux charbons une matière appelée cément. Le mélange doit être fait 
intimement. Ce cément, fabriqué par M . Hennebutte, ingénieur
chimiste, contient divers hydrates de carbone; il jouit de la propriété 
de fournir aux charbons trop maigres pour donner du coke, le pou
voir agglutinant qui leur manque. 

La composition dn cément ainsi que la quantité à employer, varient 
avec le8 charbons à traiter et la matière dont ils se comportent lors 
de leur transformation en coke. 

Disons que par adjonction de cément, on est mème parvenu à 
fabriquer du coke à l'aide · du lignite. Le prix de revient est cepen
dant, dans ce dernier cas, assez élevé à raison de la quantité à y intro
duire. Le c{~ment coûte 70 à. 80 francs la tonne, suivant la 
composition. 
' Voici, parmi les nombreux essais qui ont été pratiqués au charbon
nage de Houssu, les résultats de l'un d'eux : 

On a fait un mélange à bras d'homme de 22 wagonnets de charbon::; 
divers du charbonnage. Ces charbons provenaient de diffürent<>s 
couches exploitées à différentes profondeurs. 

Le mélange accusait à l'analyse i5. iO 0 / 0 de matières volatiles et 
i2.25 °/o de cendres .. 

La moitié de cette quantité a été additionnée avec 3 °/0 de c('ment et 
donnait i6.10 °Io de matières volatiles à l'analyse. 

L'autre moitié mélangée à 20 1
/ 0 de charbon gras du Borinage pré

sentait iG.35 °/0 de matières volatiles d'après l'analyse. 
Voici les rendements obtenus : 

Gros coke. 
Petit coke 
Cendrées. 
Durée de la cuisson 

Aœc cément . 

84.96 °/o 
i.62 
i.92 

23 h. 30' 

Avec charbon borain . 

82.33 eau comprise. 
1.55 
2.22 

23 h . 30' 

On voit donc que le cément a la propriété de donner plus de coke et 
de diminuer la proportion de cendrées. Le coke obtenu était, en outre, 
plus dense et d'un aspect gris clair dans le premier cas. 

Ces essais out rté confirmés en tous points paries résultats que l'on 
a obtenus lors de la fabrication en grand, qui a commencé au .mois 
d'août dernier. Avant d'enfourner, on doit procéder au dosage et au 
mélange des matières : charbon et cément. Ces opérations s'effectuent 
mécaniquement. 

Le dosage se fait à l'aide de doseurs. Ces appareils comprennent un 



RAPPORTS ADMINIS'l'RATIFS 7!59 

tambour vertical percé de deux ouvertures, l'une à la partie supé
rieure po1i.r l'arrivée des produits, l'autre à la partie inférieure pour 
le départ. Dans ce tambour tourne un cylindre en fonte, percé de -
trous. Ces trous forment les compartiments mesureurs. Comme ils 
sont mus par engrenages, on peut à volonté faire varier la quantité 
de matière à introduire. 

Les produits sont à leur sortie des doseurs mélangés à l'aide de vis, 
qui les amènent en même temps à des trémies de chargement. 

La moyenne de cément employé est de 2.85 °/o. Le rendement en 
gros coke a augmenté de 8 °/0 , il est monté de 72 à 80 °/0 • La marchan
·dise obtenue est plus dense et présente toutes 1!3s qualités du bon coke 
métallurgique, alors qu'auparavant les produits obtenus laissaient 
à désirer. Au point de vue du prix de revient, l'emploi du cément 
coûterait quelque peu moins cher que l'adjonction de charbons 
borains. 

Le procédé a un avantage incontestable c'est de pouvoir s'appliquer 
à tous les syst~mes de fours. 



EXTRAITS D'UN RAPPORT DE M.J.SMEYSTERS 
lùgénieur en chet, Directeur du 3m• Arrondissement .des Mines, à Charler:oï 

SUR LES TRAVAUX: DU 2 me .SEMESTRE 1901 

Const>·uction des volants. 
[62185] 

Les volants en fonte, quels qu'ils soient, doivent être proscrits a 
cause du travail lent de désagrégation que subissent les bras et en 
amène a la longue la rupture. 

Je pense, et j'ai déja eu !'.occasion d'exprimer cet avis, que les jantes 
devraient être frettées sur leur pourtour par l'emploi de feuillards 

qu'on riverait pour en fixer le bout libre. Aussi 
bien pourrait-en aussi recourir a du :fil de fer qui 
remplirait le même but. 

Dans tous les cas, les volants en fonte, fonc
tionnant depuis un temp~ plus ou moins long 
doivent être considérés comme'suspects et sous 
ce rapport, conviendrait-il d'en interdire l'emploi 
ultérieur. 

Le fer ou l'acier devraient être imposés dans la 
confection des bras. Un volant ainsi construit et 

convenablement fretté ne serait plus exposé à sauter, ou tout au 
moins, les conséquences d'un bris éventuel seraient beaucoup moins 
graves qu'avec les volants aduels en fonte. 

SocùJté de Co~itlet; aciéries : Appm·eil pour l'enfournement 
des lingots. 

[6691] 

On a installé dans la halle des laminoirs de la Société de 
Couillet, un appareil spécial pour l'enfournemeni et le défournement 
des lingots aux fours à chauffer qui desservent ~e gros train. Cet appa
reil consiste essentiellement en une sorte de pont roulant circulant le 
long de la devanture des .fours. Ce pont est pourvu d'un chariot, 
mobile dans une direction perpendiculaire à la précédente. Un moteur 
électrique y actionne une tige reliée a une sorte de :B.éa:u a l'extrémité 
libre duquel sont fixées les tenailles. 
· Les lingots ayant été amenés sous les teIJ.ailles, ces dernières sont 
abaissées, elles saisissent le lingot qui se trouve en~uite transporté 



762 ANNALES DES MINES nE BELGIQUE 

jusqu'en face de la porte de chargement du four. Le chariot mobile, 
mentionné plus haut, s'avance alors vers le. four où le lingot est intro
duit. Dès que ce dernier touche la sole, les tenailles s'ouvrent et 
l'appareil est ramené en arrière par une manœuvre inverse à la 
précédente. Cet appareil, qu'un seul ouvrier commande, fonctionne 
avec une parfaite régularité et une rapidité telle qu'un lingot est 
enfourné ou défourné en moins de trois minutes. 

Chm·bonnage de 1Vfarcinelle-Nord; Puits n° 11 : R evétement 
en beton d'un bouveau. 

(62226] 

Le bouveau de l'étage de 890 mètres, dirigé vers la veine du fond, 
a dû être abandonné, tant la poussée des terrains y est violente. La 
Direction a été amenée à tenter l'essai d'un revêtement en béton. 
Voici à ce sujet une notice rédigée par M. !'Ingénieur Ghysen : 

« Ainsi que je le disais dans un précédent rapport semestriel ( i ), le 
bouveau était creusé à l'aide de perforatrices Brandt, à la section de 
3 X 3m. Un boisage très solide y était établi; à un moment donné, les 
terrains devenant trop tendres, la perforatrice fut abandonnée et le 
creusement se fit à l'outil; le peu de dureté des terrains et la présence 
fréquente du grisou rendaient le minage soit impossible, soit inutile. 

Un premier revêtement, composé de cadres eo sapin formés d'une 
be.ile et de deux étançons distants de Qm60, ne résista pas; la pression 
se donnait en tous sens; un recarrage fut alors entrepris tant dans 
la dernière partie du bouveau faite à la perforatrice que dans celle 
ouverte à l'outil; le même système de boisage fut adopté ; comme il 
ne résistait pas, on pratiqua un deuxième recarrage à la suite duquel 
la distance des cadres fut réduite de Qm60 à om20. Ce revêtement ne 

résista guère plus que le pré
cédent et, six semaines après, 
on dut recourir à un nou
veau recarrage. 

On décida alors d'employer 
le boisage anglais, composé 
d'un cadre ordinaire, à l'in
térieur duquel se place un 
antre cadre composé de deux 
montants et de deux pous
sards soutenant une beile 

(1) Voir Annales des Mines de Belgique, t. V, Se Jiv., p. 476 . 
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placée dans l'axe de la galerie, laquelle soutient ainsi en son milieu 
la beile du premier cadre. 

Ce boisage, très résistant, mais qui rétrécit considérablement la 
section de la galerie, se maintint trois à quatre mois, puis se brisa; un 
mois plus tard le bouveau était devenu impraticable et l'on dut le 
recarrer à nouveau pour le betonnu. 

L'essai a été fait sur une longueur de 27 mètres. La section du 
bouveau après recarrage était de zmg5 de hauteur sous les beiles, sur. 
zmso de largeur au pied; les parois étaient maintenues aussi verti
cales que possibles. 

Les cadres en bois. très solides, étaient distants de O'T•90 et garnis, 
tant "au-dessus de la beile que le" long des parois, de sclimbes et de 
fagots. Le recarrage était fait sur 10 mètres de longueur, lesquels 
étaient immédiatement bétonnés. Ainsi le boisage n'avait pas le temps 
d'être brisé par la pression des terrains. La section du bouveau· 
bétonné atteint 2m20 de hauteur sur 1 mso de largeur au ventre; 
elle est ovoïde; la partie supérieure est en plein cintre; le radier, 
de 1m35 cl.e largeur, est trace avec un rayon de zmzo; il est 
raccordé à la voûte par deux arcs de cercle de grand diamètre. 
L'épaisseur minima de béton est de Qm40, sauf au centre du radier 
où elle est de om35, 

Le gabarit se composait de quatre pièces dont deux pour les côtés 
et deux pour le plein cintre. 

Le radier est d'abord fait sur une longueur de 5 mètres. A cet effet, 
on place aux deux extrémités de cette longueur deux barrages en 
planches de om25 à Qm30 de hauteur. Ces barrages sont appuyés 
contre des étançons; on y coule le béton sur toute la longueur et on 
le dame soigneusernent 

Les deux barrages présentent deux encoches distantes de 1 rn35, 
dans lesquelles on place ensuite denx lattes verticales de Qmi 1 de 
largeur sciées dans des planches de Qm22 X Qm04, que l'on renforce 
à l'aide de poussards; on coule ensuite du béton dans cet intervalle 
et on le dame. On fait ensuite passer un gabarit qui glisse sur les 
deux lattes de manière à donner la forme du radier et on égalise à la 
truelle. Ce gabarit est également découpé dans un madrier de omo4 
d'épaisseur. 

Avant de placer les lattes, on trace d'abord l'axe de la galerie à 
l'aid~ d'une ficelle et on donne la pente. convenue, 5 m/m par mètre. 
Le béton qui sert à ce S"lcond travail ne contient pas de grof: gravier., 

La première période de l'opération dure 16 heures, soit deux jours 
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car on ne travaille qu'à raison d'un poste de 8 heures par jour. Au 
bout de ce temps, le béton est suffisamment pris et il est nécessaire 
de le laver soigneusement, d'abord à l'eau claire, puis avec un lait 
de ciment. La seconde partie dure également 16 heures. 

On place ensuite les cintres des pieds-droits. Ils sont composés 
chacun de deux madriers m, distants de Ü"'Ü4, dans lesquels la 
silhouette du pied-droit est découpée; sur ces madriers est clouée, à 
la partie supérieure, une plapche de 0mi2 X Ü0'Ü4, laquelle est elle
même clouée à une autre planche verticale de omos X Om04 .. Entre 
les deux madriers précités, est fixé à l'aide d'un boulon, un autre 
madrier de mêmes dimensions,. épousant la forme de la moitié du 
radier et cloué à la planche verticale dqjà citée. Les deux gabarits 
des pieds-droits sont ensuite reliés à l'aide de trois boulons. 

Ces gabarits, placés de mètre en mètre, sont reliés à l'aide de 
planches de ÜmÜ8 X ÜmÜ4, fixées par des clous SUI' l'un des madriers 
verticaux du pied-droit. 

Le béton est ensuite coulé par tranches horizontales de 5 mètres 
de longueur et damé soigneusement. 

On place ensuite les deux r1lins du plein cintre construits suivant 
les mêmes données et l'on dame encore. Il va sans dire qu'entre la 
confection des pieds-droits et celle de la voûte, il faut prendre les 
précautions signalées plus haut après la confection du radier. 

Tout ce damage se fait facilement, verticalement, au moyen d'une 
demoiselle formée d'un bloc de bois de Om20 de dia~1ètre, surmonté 
d'un manche quelconque. 

Pour bétonner la clef, on place la partie supérieure d'un gabarit 
découpé dans un madrier de Om04 et fixé aux reins par un boulon. 

Ici le damage ne se fait plus que sur i mètre de longueur à la fois; 
on place·à l'une des deux extrémités un barrage en planches et l'on 
dame horizontalement à l'aide d'une demoiselle découpée dans un 
madrier de Om22 X Qm04. 

Le béton se met en talus, ainsi qu'il 
~ est indiqué ci-contre ; aussitôt que la 

première couche est damée, on la 
~ maintient à l'aide d'une planche et 

l'on continue. 
C'est ici que réside la partie difficile du travail qui doit èt1·e soignée 

tout spécialement, car il est impossible d'arriver au même degré de 
compression que pour le radier et les pieds-droit:-. 

Quant au béton lui-même, il était préparé à pied d'œuvre, contrai-
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rem·ent à ce qui a lieu d'habitude. Cette méthode a été adoptée pour 
pouvoir se servir de ciment à prise assez rapide et aussi parce que 
le bouveau étah grand et que l'on disposait d'un surveillant très 
consciencieux. 

D'une manière générale, i mètre cube de béton damé contient 
f .mètre cube de gravier et 250 kiL de ciment Portland. On mélange 
d'abord à sec 75 kilog de ·ciment avec deux paniers de sable de 
0 à 25 mtm (nous avons adopté cette mesure car elle n'intervient que 
comme proportion); on verse ensuite de l'eau et l'on mélange, sans 
que l'eau coule; on mélange ensüite deux paniers de gravier de 2 à 
20 in/m et qu-atre paniers de gravier de 20 à 70 m/m. Ajoutons que dans 
les angles du bouveau on noyait de gros morceaux de grès en évitant, 
bien entendu·, qu'ils se touchent. 

Pour la partie supérieure du radier on ne mettait pas de gros 
gravier de 20 à 70 m/01 • 

Le prix de revient de ce travail, non compris les quatre recarrages 
dont nous avons parlé et qui ont coüté 200 francs au mètre courant, 
peut être établi comme suit : 

P1·ùn de revient pa1· joui·nee de 8 heui·es : 

MAIN-D'ŒUYRE 

Un conducteur de chevaux pour les matériaux . : fr. 
Deux hommes pour le transport des paniers de gravier et 

des sacs de ciments. (Le gravier arrive dans des wagon
nets et doit être réparti par mannes) 

Six hommes pour la fabrication du ciment à fr. 5-30 
Quatre clameurs à fr. 5-80 
Quatre manœuvres de maçon à 5 francs . 
Part de surveillance 

Total de la main-d'œuvre. . fr. 
On fait un mètre de bouveau en moyenne par poste de 8 

soit donc par jour. 
MATÉRIAUX. 

Par mètre cube il·faut : 
250 kilog. de ciment à fr. 3-50 les iOO kilog., soit 
1 mètre ·cube de gravier à fr . 8-80 . 

. fr . 

3 20 

8 OO 
3i 80 
23 20 
20 OO 
3 50 

89 70 
heures, 

8 75 
8 80 

Fr. 17 55 

Il faut 3.5 mètres cubes de béton par mètre courant de 
bouveau, soit,donc par jour . . fr, 61 /i3 
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Nous avons donc comme prix de revient du mètre courant de 
bouveau: 

Main-d'œuvre 
Matériaux. 

Total. 

. fr. 89 90 
61" 43 

. fr. 151 13 
A l'heure actuelle, les dix premiers mètres de bouveau sont ter

minés depuis plus de sept mois et l'on n'y observe ni déformation 
ni fissures. 

Si, comme on l'espère, ce revêtement résiste, son prix de revient ne 
peut être considéré comme onéreux, si l'on tient compte que le revê
tement en bois a nécessité quatre rac?rrages dont le coût total par 
mètre courant de bouveau n'est pas inférieur à 200 francs. » 



EXTRAITS D'UN RAPPORT DE M. E. FINEUSE 
Ingénieur en chef, Directeur du 7e arrondissement des mines, à Liége. 

SUR LES TRAVAUX DU 2e SEMESTRE 1901 

Cha1·bonnage de Bonne-Espérance et Batterie; 
Siege de la Violette à Jupille: Dispositi·on d'un envoyage pou1· la 

manœuvi•e simultanee des wagonnets. 
[62268) 

M. l'ingénieur Vrancken décrit comme suit la façon dont vont être 
disposés les chargeages de ce siège en construction : 

« Les cages et les chargeages seront a deux étages. Sur chacun des 
paliers des deux cages (voir croquis) 

-· seront placées deux berlaines en file .. 
- - - - ~ oa_ - - - _ . On atteint le double but de ne pas 

, . .,. 
1 I 

faire de manœilvre de cage et de faire 
entrer les berlaines pleines et.sortir 
les vides, toujours du même côté de 
la cag~ de la façon suivante : Le ni
veau de la bacnure de roulage corres
pond a celui de la recette supérieure; 
deux bei•laines pleines peuvent donc 
entrer directement dans la cage, d'un 
côté, et deux berlaines vides sortir 
direCtement de l'autre. 

> Il s'agit d'amener deux berlaines 
pleines de la recette supérieure ·au 
niveau de la recette inférieure, et, ré
ciproquement, d'élever deux berlaines 
vides de la recette inférieure au niveau 
du roulage. Cela s'obtiendra très aisé
ment au moyen de balances, mais· dis
posées comme suit : Des niches (sépa-
rées du puits par un mo.nolithe de 

Vue du chargeage en élévation. béton) seront ménagées de I!artetd'au
tre des deux chargeages ; des cages 

de balance seront installées dans ces niches et chaque cage aux ber-
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laines pleines, sera reliée, au moyen d'un câble passant sur deux 
poulies, à la cage opposée, aux berlaines vides; ce câble passera dans 
une ouverture pratiquée entre les deux niches. Une berlaine pleine 
descendante entraînera donc, une vide par son excès de poids. 
Celui-ci est de 400 à 500 kilogrammes;. mais on en reportera 
une partie, soit 200 kilogrammes, sur la cage aux berlaines vides, 
de sorte que les berlaines étant enlevées, la balance reviendra 
d'elle-même· dans sa position première. On dispose donc ainsi du 
moyen de retirer et d'introduire en même temps les berlaines aux 
deux étages de la cage. Les berlaines pleines seront toujours intro
duites du iµême côté et les berlaines vides, retirées du côté opposé; 
ces dernières seront amenées à la voie de roulage par une galerie 
contournant le puits. » 
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L'ELEC'rRICIT'É 
DANS 

L'ART DES MINES E'r LA MÉTALLURGIE 

à !'Exposition de Dusseldorf, en 1902 

PAR LE DOCTEUR HOFFMANN 

TRADUIT ET RÉSl'~lÉ PARE. MASSON 

1 622 i -
[6213 : 1 6691 1 (43:>)] 

Le Docteur H. Hoffmann, ingénieur à Bochum, vient de publier à 
ce sujet, dans Zeitschrift des Vereines deutsche1· Ingenieui·e, un 
pre~nier article accompagné de croquis; nous en résumons le texte (1 ) . 

L'auteur rappelle l'impulsion nouvelle donnée aux applications de 
transmission électrique de l'énergie par le courant triphasé. La 
construction récente de grandes usines en Lorraine, l'utilisation 
directe des gaz de hauts-fourneaux, ont permis d'actionner la plupart 
des machines accessoires de ces usines par électro-moteurs. Pour 
certaines machines, telles que les pompes souterraines, l'électricité 
a conduit à de tout nouveaux dispositifs mécaniques. 

Il n'est pas dénué d'intérêt de comparer les ap.plications indus
trielles des deux grandes espèces de courant : le courant triphasé 
a pour lui la facilité d'entretien et l'attaque directe à haute tension; 
le courant continu varie plus aisément de vitesse, le moteur 
série appropriant sa vitesse à la charge, la vitesse du moteur 
en dérivation dépendant de l'excitation; le courant continu est plus 
aisé à installer et à subdiviser et se prête à l'emploi de batteries
tampon - il s'applique ~pécialement à une série d'appareils de levage 
et de transport, sans en exclure toutefois complètement le triphasê. 
- En pratique, on n'hésite pas à utiliser côte à côte les deux sortes 

(1) Voir du même auteur (Annales des ]v/ines de Belgique, t. VI, rgoI, p. 849), 
Les machi11es des mines dans le bassin de la Ruhr. · 
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de courant, la station centrale produisant du triphasé, appliqué 
partie directement, partie transformé en continu. 

Le perfectionnement continu des installations permet d'élever le 
voltage du courant et d'atteindre de plus grandes distances. En 
gé_néral, toutefois, . le continu ne dépasse pas 500 volts , mais le 
triphasé est souvent employé à 2.000 Yolts; on atteint 5,000 volts 
pour de longues lignes. 

A Dusseldorff, de nombreuses firme~ électriques allemandes expo
sent, soit directement, soit par l'intermédiaire des exposants, mineurs 
ou métallurgistes. Passons en revue, en les groupant, les installations 
électriques exposées les plus intéressantes ou figurées par photogra
phies. 

Production de l'énergie électrique. - Les machines motrices 
et dynamos ne présentent guère de particularités nouvelles. Comme 
machine de réserve, on emploie fréquemment la turbine de Laval, à 
cause du faible emplacement à lui réserver. La Société Humboldt en 
expose une de 100 chevaux. Les hauts-fourneaux ont fait maintes 
applications de commande par moteu,1· a gaz : soit de dynamos, soit 
plus souvent de cylindres sou filants . Sont exposés les suivants : 

Gasmotorenfabi·ik Deutz, i ,200 chevaux, à quatre cylindres; 
Jfolnische Maschinenbau A.-G., 700 chevaux; 
Siegener 1Vf.aschinenbau A.-G., vorm. A. et H. Oechelhaueser', 

500 chevaux, à double effet et deux temps; 
211aschinenbau A.-G., vorm. Gebr. J(lei'n, un moteur à double 

effet, à deux temps, pour commande d'un train de laminoir; 
L. Soest et Co, un moteur de 400 -?hevaux, à deux cylindres pour 

couplage direct à une dynamo. 
De plus, Gasmotorenfabrik Deutz exhibe un moteur de 60 chevaux, 

pour gaz de lignite. Les gaz de fours a coke sont simplement men
tionnés. 

Î. - APPLICATIONS DE L'ÉLECTRICITÉ A L'ART DES MINES. 

Commande des lavoirs à charbon. - Ces applications sont 
nombreuses. On voit dans l'exposition de J(ülne1· Bei·gwerksvei·ein, 
un beau modèle de préparation et lavoir à électro-moteur à courant 
continu. 

La Société Helios donne les dessins du lavoir de Scharnhorst (i). 

( 1) N'est pas citée la commande séparée d'appareils par m oteurs électriques 
qui peut présenter des avantages quant au réglage aisé des Yitesses des classeurs 
et cribles, 
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Une application d'importance prédominante est celle de l'électricité 
aux machines souterraines d'épuisement. 

Le premier grand épuisement électrique fut in~tallé, en 1897, par 
Haniel et Lueg. à la houillère Zollverein. 

Depuis cette date, la Ruhr. a été munie de 24 pompes électriques ·sou
terraines, d'un débit total de 90mèt1·es cubes par minute. Ges pompes 
sont presque exclusivement commandées par triphasé. Ou bien, la 
dynamo-génératrice et la réceptrice forment un ensemble complet -
afors la pompe est dépourvue de résistances de démarrage, sa marche 
est déterminée par la vitesse imprimée à la dy_namo-primaire - ou 
bien l'installation souterraine .est reliée à une centrale : des résis
tances de démarrage y sont nécessaires. et la pompe ne peut tourner 
qu'à vitesse normale. Les circonstances particulières guident le 
choix. Si l'épuisement constituait la charge principale d'une centrale, 
cette centrale fonctionnerait défavorablement et il faudrait aménager 
de grands réservoirs d'eau ou pahages. En général, on préfère relier 
la pompe à ;;a propre dynamo-génératrice de la surface. 

Les types de pompes sont devenus très différents : d'une part, des 
pompes à longue course, à vitesse modérée (60 tours par minute) et 
grand électro-moteur; d'autre part, des pompes rapides à petite 
course, toumant à 200 tours; entre les deux, toutes les étapes; 
chaque firme possède maintenant sa pompe express. 

La plus grande installation exposée, due à MM. Haniel et Lueg, 
est en fonctiounement : elle est destinée a la houillère Rheinpreussen, 
à Homberg-sur-le-Rhin, et doit relever par minute 5!1135 de 450 mè
tres de profondeur. La station primaire, qui produit le courant 
triphasé à 2,000 volts, comporte une machine a vapeur compound de 
900 chevaux indiqués, tournant à.94 tours par minute, sur l'arbre 
de laquelle se trouve la dynamo-volant. L'installation souterraine 
est constituée par une pompe différentielle jumelle, actionnée par 
mo.teur électrique de 650 chevaux. Les pompes ont 1,000 mm. de 
course· et vont à 60 tours, soit 2 mètres de vitesse de piston. C'est la 
seule installation d'ensemble complet de pompe, dynamos et moteur 
de surface qui figure a !'Exposition. Ce type rappelle beau~oup celui 
fourni, en 1897, par les mêmes constructeurs, a Zollvei·ein, et ceux de 
Tremonia und Freie Vogel et de Unvei·lwfft. La vitesse est modérée. 

Toutefois, les mêmes exposants admettent de plus grandes vitesses : 
à Franziska Tlefbat1, près Witten, trois pompeti doivent tourner à 
80 tours, et la machine destinée à la houillère Centrum doit relever 
7 mètres cubes a 600 mètres, à la vitesse de 100 tours; les pistons 
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plongeurs des pompes jumelles ont 800 mm. de course, ce qui corres
pond à 2m70 de vitesse. 

Les autres épuisements exposés sont de moindre importance, 
2·n35 à 600 mètres, jusque Om375 à 250 mètres Dans ce cas, ils sont 
reliés à une centrale. Les vitesses vont de 146 à 270 tours par minute. 

La pompe d~Ehmrdt et Sehmer, de Schleifmühle-Saa1·brück, dite 
pompe Express Schleifmühle, est commandée par électro-moteur 
triphasé de Elekt1·izitats A.-G., t'O?'m. Lahmeyel' et Ci•; elle tourne 
à H6 tours et élève 1m39 par minute, contre 760 mètres de résis
tance. Les quatre pistons plongeurs, de i05 mm. de diamètre et 
400 mm. de course, exigent quatre paires de soupapes, .de petite 
dimension naturellemPnt. Un petit compresseur mû par électro
moteur sert à remplir la boule d'air. 

Klein, Schanzhn et Becke1', de Frankenthal, exposent une pompe 
différentielle Klein. accouplée directement à un électro-moteur 
continu, 220 tours, Om375 par minute à 250 mètres de hauteur. 
Les soupa1)es sont annulaires, à fermeture automatique. Une parti
cularité de cette pompe est que, à l'aspiration, un certain nombre de 
petits tubes aspirants aboutissent aux soupapes, dans le but de distri
buer régulièrement l'eau à celles-ci. Une autre pompe servant aux 
services de l' Exposition, livrant 11 mètres cubes à 4 atmosphères, 
à la \·itesse de 130 tours, présente aussi ces petits tubes; à chacun 
d'eux correspond une soupape d'aspiration. 

Dans le pavillon de Guteho(fnungshütte, se trouve une pompe 
express Riedlei· destinée à la houillère Engelsb1t1·g, où une pompe 
semblable fonctionne déjà. Elle est jumelle à simple effet, avec électro
moteur tl'i(Jhasé (Hélios) commandant le vilbrequin. Elle est en état 
de déli...-rcr à la Yitesse de 200 tours, zm35 à 600 mètres. La course 
n'est que de 230 mm. Le rhéostat de mise en train est à liquide. Un 
petit compresseur mû électriquement fournit l'air comprimé. 

La pompe Riedler est encore exposée par les dessins de Zeche 
Jlansfeld, à Langendl'eer ( 4 Riedler-Express de 3 mètres cubes par 
minute) et de Selbecker Be1·gwerksveï·ein (14 mètres cubes par 
minute). 

2viaschinenbau A.-G .. vo1'm. Geb?'. Klein, à Dahlb1·uch, expose 
une pompe à double- effet (brevet Hoerbiger-Rogler), à soupapes 
Hoerbiger, linant à 200tours1m35 à 500 mètres. 

La pompe à tl'ois pistons de 11faschinenfab1·ik F?·iedr. Spiess Sohne, 
à Barmen·, pour commande électrique, 200 tours, 1m35 à 200 mètres, 
a des soupapes coniques groupées par six. 
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Schafei- et Langen, de C1·efeld, exposent une série de pompes élec
triques à grande vitesse, dont une à trois plongeurs, 270 tours, 1 m31, 
à 350 mètres. 

Il faut aussi citer les pompes centrifuges qui, depuis peu, sont 
étudiées en vue de l'épuisement et des enfoncements de puits. 

Gebrüde1· Sulzer, à vVinthei·thui·, exposent une pompe à attaque 
directe par triphasé, tournant à 670 tours et débitant 6 mètres cubes 
à 65 mètres de hauteur, une pompe à courroie pour 100 mètres de 
hauteur, 1m35 à la vitesse de f,500 tours, et enfin, une pompe de 
même calibre pour enfoncement, à arbre vertical pour commande 
directe par électro-moteur. 

Deux pompes centrifuges à haute pression, sont encore exposées, en 
fonctionnement, par Elektrotechni'sche Fab1·ik Rheydt, Max Schorch 
et 0°, A -G. 

Un regard d'ensemble sur cette question des pompes de mine élec
triques, fait constater que les installations en voie d'érection diffèrent 
encore beaucoup les unes des autres, et que l'on ne peut actuellement 
opter délibèrnment pour un t.vpe bien déterminé. En ce qui concerne 
le point très important de la vitesse, il semble que les très· grandes 
vitesses soient déjà abandonnées, mais que 1'.on tende à augmenter la 
vitesse de iOO tours., généralement admise actuellement. 

Le transport êlectrique souterrain est presque aussi impor
tant que l'épuisement. 

Le transport en galerie, par câbles, est exposé par Magdebui·ge1· 
Bergwerkverein . dont les dessins figurent son installation de la mine 
](ünigsgrube, un traînage mécanique à trois câbles; les électro
moteurs se trouvent dans une même salle de machines. 

Les locomotives électriques sont représentées par des exem
plaires de iOOetde 25 chevaux, de Beni•athe1• 1lfaschinenfabrik A.-G. 

Les treuils électriques se répandent avec rapidité : indépen
damment de plusieurs tl'enils de 45 à 100 chevaux, expos~s par 
diverses firmes, l'attention est vivement attirée sur la machine 
d'extraction électrique appliquée au puits principal. Une 
machine, de Si_ernens et Halske, A.-G. et de Friedrich Willems
Hütte, est destinée à la Société de Gelsenkirchen. La firme précé
dente (1), l'Allgemeine E.-G. et l'Union B.-G. ont exécuté sem
blables installations; Hélios expose les dessins d'une machine 

(1) Voir A1111ales des Mines de Belgique, t. VI, Igor, p . 65 . Machine d'ext1·ac
tion de Thiederhall. 
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d'extraction à triphasé pour 1,800 kilog. de charge, 450 mètres de 
profondeur, 3 mètres de vitesse, qui fonctionne à la mine Germania. 
Mais les dimensions de la machine actuelle et sa puissance dépassent 
notablement les précédentes. La machine d'extraction électrique 
permet d'amortir les variations de charges et arrêts, si défavorables 
au rendement de la machine à vapeur, par l'emploi d'une batterie
tampon. La machine exposée est destinée à relever 4,200 kilog. de 
charge utile, à la vitesse de 20 mètres par seconde, d'une profondeur 
de 500 mètres . 

La batterie d'accumulateurs a été fournie par Akkumulatoren
fabrik, A.-G., de Berlin. 

La poulie à câbles est placée entre les deux électro-moteurs, d'une 

puissance maxima de 1,400 chevau~ (4·~.0~; 20
=1,120 chevaux) 

le diamètre de la poulie étant .6 mètres, la vitesse de 20 mètres par 
seconde correspond à 63 tours par minute. Comme cette vitesse ne 
règne qu'en dehors des périodes de mise en train et de ralentissement, 
qu'il faut la réduire à un minimum pour vérification de puits, une 
question difficile a dû être résolue. 

Une autre machine d'extraction, destinée à la Société de Harpen, 
est exposée par Allgemeine Elektrizitdts-Gesellschaft (puits I, siège 
Preussen II). Elle est actionnée par moteur triphasé. Sa charge utile 
est de 2,200 kilog., à relever de 700 mètres de profondeur, à 
16 mètres de vitesse maximum. 

La ElektPizitiits A. -G., vormals Schuckert et Cie, expose enfin 
une machine d'extraction pour Gewerkschaft F1·iedrich Franz, à 
Lùbtheen (.Yiecklembourg), pour 1,400 kilog. de charge, 400 mètres 
de profondeur, à 15 mètres de vitesse maximum. 

Comparés à l'épuisement et l'extraction, les compresseurs mus 
électriquement ne présentent qu'une importance minime, car 
l'électricité remplace fréquemment l'air comprimé. Dans certaines 
circonstances, toutefois, il peut convenir de produire l'air comprimé 
à proximité du point d'emploi. 

Plusieurs firmes exposent des compresseurs à grande vitesse, 
commandés par l'électro-moteur par l'intermédiaire d'engrenages; 
certains sont sur chariot. 

Quant à la ventilation, chaque firme spécialiste en ventilateurs, 
exposait des ventilateurs à commande électrique de toute espèce. 
Le courant triphasé présente des difficultés au point de vue de l'adap
tation de la vitesse. 
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Les perforatrices· électriques sont largement exposées : Le 
J(ülnei· Be1·gwerhsve1·ein montre la perforatrice à percussion à 
solénoïde del' Union Elektl'fritiits-Gesellschaft, et des perforatrices 
à i·ôdage ponr courant continu ou triphasé. 

La Houillère Jfonigin Elisabeth fait voir des perforatrices Siemens 
et Halske, à percussion (arbre coudé) et à rôdage, avec moteur 
accouplé ou transmission par arbre flexible. 

Lès perforatrices à rôdage de Schuckm·t et Cie se rencontrent à la 
mine Centrum; Duisbw·ger 11faschinenbau A.-G., vorin. Bechem el 
Keetman, a une · perforatrice électrique à i•ôdage, à couronne de 
dÎ.amant; A. et J. François, de Essen, une perforatrice à rôdage à 

·commande électrique. 
Les haveuses commandées électriquem!}nt ne sont pas exposées. 
Les appareils pour le tir électrique des mi ries sont nombreux. 
Enfin, les signaux électriques de mines paraissent se 

répandre. 

II. - MÉTALLURGIE. 

En métall.urgie, les appareils électriques présentent un moindre 
degré de spécialisation et sont par ce fait moins remarqués, bien que 
leur emploi se soit très largement répandu. 

En première ligne se présentent les grues électriques de toute 
sorte, dont l'exposition offre un grand nombre d'exemples, grues 
roui.antes de serYice ·pour forgeage à la presse hydraulique, com
mandées-du sol , grlrns roulantes pour relever les lingots· des puits 
Gjcws, grues de service des magasi11s et dépôts de fers pràfilés. 
Citons ensuite, les dispositifs de chargement de charbon et minerai 
mus électriquement, t·1·ans1w1·ts aeriens à moteur électrique, monte
chai·ges électriques au gueulard des hauts-fourneaux (en fonctionne
ment), appareils électriques de chargement de fours Martin. 

La commande électrique des appareils accessoires des trains 
de laminoirs, rouleaux transporteurs, tabliers releveurs, transpor

·teurs horizontaux, cisailles, presses à dresser, est très répandue. 
Les dessins et photographies de Bem·ather 11faschinenfabrik A.-G. 
et Duùbw·gei· Maschinenbau A.-G., en montrent tout le développe
ment. 

La même firme de Benrath expose des locomotives de manœuvre 
et grues-locomotives pour voie normale. 

Une machine de chargement des fours Martin p.xcite l'intérêt. 
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La firme de Duisbourg expose une grue à lingots, de six tonnes, à 
trois moteurs et un modèle au 1 : 30 d'une grue de chargement de 
fers profilés de 3.5 tonnes. 

Cette ràpide revue montre en somme que les appareils les plus 
intéressants, comme nouveauté et puissance, sont les grandes 
machines d'extraction électriques et certaines machines d'épuisement, 
notamment les pompes centrifuges. 



LA 

DIVERGENCE DES FILS A PLOMB 
DANS LES PUITS DE MINES 

[52699] 

Dans nos « Quelques notes sur l'Exposition et le Congrès inter
national des Ingénieurs à Glascow », nous écrivions ce qui suit à 
propos de la communication de M. Thompson, sur l'Orientation des 
plans de mines pai· 1·app01·t â la sui·face : 

« Quant aux deux fils à plomb suspendus dans· les puits, 
» M. Thompson y voit l'inconvénient grave qu'ils. peuvent no pas 
)) indiquer la verticale absolue et cela sous l'influence de l'aérage qui 
» peut imprimer à un de ces fils ou aux deux réunis une déviation 
» qu'il est impossible de combattre et dont on ne peut mesurer exacte
» ment l'importance. On peut cependant se faire une idée de celle-ci 
» par l'emploi de plombs de poids différents, ou simplement l'an.ni
» hiler, quand c'est possible, par la suppression momentanée 'tle 
» l'aérage (1). » 

Dans des communications parvenues après le Congrès à l'Institu
tion of Mining Engi'neers, divers exemples sont donnés des di,fficultés 
d'obtenir dans un puits de mine la verticalité absolue des fils à plomb. 

En voici un nouvel exemple observé dans la mine de Tamarack et 
signalé par le Genie civil, dans les lignes suivantes : 

« Dans l'Electrical 'Woi·ld, du 26 avril, le pi.·ofesseur Mc. Nair 
» décrit en détail une série d'expériences faites dans des puits de 
» ·mines, et dans lesq tielles on a essayé d'analyser les causes de la 
» divergence constatée entre deux fils à plomb. Dans un puits de 
» i,300 mètres de profondeur, on suspendit ùeux.füs à plomb fo1~més 
» chacun d'un fil d'acier de Omm5, tendu par un poids en fonte de 
» 22.5 kilog . plongeant dans l'huile; la distance au sommet était de 

(1) ·Annales des JJ-fines de Belgique, t . VI, p. 898. 
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» 4mg77 et la distance au fond 5n011. On fit toutes les hypothèses 
» possibles ponr expliquer cette divergence : gravitation, attraction 
» magnétique des masses en fonte par des tuyaux montés dans le 
» puits, répulsion magnétique des extrémité~ inférieures des fils, etc. 
» D'autres fils a plomb constrnits en matériaux non magnétiques 
» (fils en bronze phm;phoreux, poids en plomb) furent observés, la 
» di vergence se reproduisit; on remarqua que, bien qu'elle füt assez 
» constante pl'n<lant le:> mesure8, elle Yariait néanmoins d'une 
» époque a l'autre, cc qui conù11isit a l'attribuer a de simples cou
» raut8 d'air. De.~ expériences, faites en empêchant autant que 
» possible la circulation d'air, coufirmèrent cette idée: la divergence 
» fut en effl't réduite, mais non supprimée, par la raison qu'il fut 
» impossible, Pn i·aison des difiërences de températures, de supprimer 
» totalement les mou vementi:: dt• l'air dans le puits. » 

Il est à remarquer qu'il se produit éYidcmment autre chose qu'une 
simpfo divm·gence et que la déYiation des fils à l>lomh peut s'cxcl'Ccr 
<lans divers sens; 01", si l'on considère combien une déviation de 
quelques millimètres dans deux points, nécessairement très rappro
chés, d'une même direction peut iotluencer l'exactitude de crlle-ci, 011 

voit à quelles erreurs ·on :'l'expose en employant cette méthode pour 
racco1°dl'L' un lever souteiTain avec la surface. 

D'antre part, la méthode que nous avons signalée et décrite (i) du 
raccord direct an moyen de la lunette plongeante est d'une extrême 
délicatesse; peut être même certaines erreurs dues à la réfrangibilité 
inégale de l'air dans un puits veofond y sont-elles inhérentes. 

Il en résulte que le problème de l'orientation des plans des travaux 
sontcrl'ains d'une mine profonde en communication avec la surface 
('ll nu seul point ou en de.iix points peu écarté~ n'a pas encore reçu 
une sol ntion gônérale tout à fait satisfaisante. 

J. L. et V. W . 

(1) Amwles des JL11es de Relgiq21e , 1. \'lI, pp, 105 et suivantes. 
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TITRE IX 

CHAUDIÈRES ET MACHINES A VAPEUR. 

§ 197. - Enti·etien et sw·veillance des chaudières à vapeu1·. 

1. A chaque installation de chaudières à vapeur, on affichera et on 
tiendra en bon état, en un point bien visible, un avis reproduisant 
les instructions de service pour chauffeurs, reproduites à l'annexe B, 
ainsi que celles que publiera !'Inspecteur général pour ~ompléter et 
remplacer celles-ci. Les ouvriers et surveillants chargés de l'entretien 
et de l"a surveillance.des chaudières à vapeur, suivront ponctuelle
ment ces instructions. 

2. Les personnes étrangères au service des chaudières doivent 
quitter la chaufferie, sur l'ordre du chauffeur. 

§ 198. - Mesures preliminafres avant de penet1·er 
dans les chaudiè1·es à vapeu1•, 

1. Avant de pénétrer dans une chaudière à vapeur, on l'isolera des 
autres chaudiÛës en sèl'Vice; en fermant les tuyauteries de vapeur, 
alimentation et vidange. · 

2. Le trou d'homme ne sera ouvèrt que lorsque les soupapes de 
sûrete, les robinets. .du tube ind.icateur et les robinets de jauge auront 
été ouverts et qu'on .se sera assuré qu'il ne se dégage plus du tout 
de vapeur par ces orifices. 

( 1) Zeitschrift jüt· das Berg-, Hütten- und Salinenwesen. Trad. par M. l'ingr BoLLE 
·(2) Voir Annales des Mines de Belgique, ire liv., p. 121; 2me liv., p. 581. 
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§ 199. - Appw·eils de la chaud1'èi'e. 

1. Le tube indicateur des chaudières sera garni de dispositifs pro
tecteurs garantissant les ouvriers contre la rupture du tube, mais ne 
rendant pas difficile la lecture du niveau de l'eau. 

2. Tous les appareils de sûreté seront en tout temps accessibles 
sans danger; le manomètre et l'indicateur du niveau de l'eau seront 
suffisamment éclairés. 

§ 200. - Dispositifs de sûrete auœ pièces en mouvement 
des machines. 

i. Les pièces en mouvement des installations mécaniques, y com
pris les · dispositifs servant au transport d'énergie (arbres, courroies, 
câbles, chaînes), dans le voisinage desquels circule du personnel, 
doivent . être pourvus d'appareils de sûreté tels, qu'il ne P?isse s'y 
produire d'accident, si ce n' est à la suite d'une faute grossière de la 
victime. 

2. On disposera des appareils protégeant contre tout accident les 
personnes qui s'approcheraient imprudemment des culbuteurs, con
casseurs, broyeurs, pulvérisateurs et freins. 

§ 201. - Volants. 

Les volants des machines seront disposés de façon à pouvoir être 
mis en mouvement sans danger. 

§ 202. - · TJ·euils à engrenages. 

Les treuils pour le montage des pompes ou pour le service de pièces 
pesantes, seront munis d'un frein sûr, d'un clicquet de retenue et 
d'une doublè atta,que (engrenages doubles et pignons doubles pour la 
même transmission). 

§ 203. - 111achines d'eœtmction. 

i. Les machines d'extraction auront rnr les tambours_, des freins 
puissants, qui seront facilement desserrés et serrés par le machiniste, 
sans qu'il quitte sa place. 

2. Les machines d'extraction qui n'ont qu'un frein sur la poulie 
de la corde ou sur un seul tambour, ne peuvent continuer à ètre 
utilisées qu'en vertu d'une autorisation de l'ingénieur <les mine:;:. 

3, Chaque machine sera .munie d'up bon indicateur de profondeur, 
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qùi se règle lui-même, lors du réglage ·des cordes (changement 
d'étage); elle sera égalemènt munie d'une sonnette avertissant, assez 
tôt, de l'arrivée des cuffats ou des cages à la surface. 

§ 204. - T}•ansmissions. 

i. Les transmissions seront autant que possible établies de façon à 
pouvoir être arrêtées indépendamment dans chaque atelier. Là oû 
cette disposition n'est pas possible, il existera dans chaque atelier un 
système de signalisation permettant de donner le signal d'arrêt à la 
station la plus proch!'. de ·débrayage ou de donner à la machine 
motrice, les. signaux d'arrêt et de remise en. marche. 

2. Les. dispositifs de débrayage seront tels qu'ils ne p11issent 
entrer ci.' eux mêmes en fonctionnement. 

3. Dans toutes les parties en mouvement des transmissions, on 
évitera la présence de cales, écrous, etc., faisant saillie, ou bien on 
les recouvrira d'une chemise unie. 

§ 205 . ...::.... UouT"l·oies et câbles de transmission. 

i. Il est .interdit de remettre les courroies ou câbles de transmis
sion sur des, poulies en mouvement, ou de les enlever", s'il n'existe pas 
de dispositifs. permettant de le faire sans danger. 

2. Les courroies ou câbles enlevés des poulies doivent, ou bien être 
enlevés complètement, ou bien être suspendus à des traverses fixes, 
de façon à éviter qu'ils ne viennent en contact avec des pièces en 
mouvement. 

3. Les mêmes précautions seront prises lors de · la coutur.e, la 
clouurl:l ou la réparation des courroies. 

§ 206. - Nettovage, graissage, réparation de pièces 
en mouvement. 

i. Les machines, pièces de machines et appareils mis en marche 
par ces machines, ne peu vent être nettoyés, graissés, ni réparés 
pendant qu'ils sont en mouvement, si l'on ne. peut y avoir accès sans 
danger. 

2 Les poulies de transmission, palieri< et manchons d'embrayage 
ne peuvent être nettoyés ou graissés pendant la marche, qu'au moyen 
d'outils appropriés, qu'on pourra manier dans une position stable. 

3. On ne peut graisser les courroies, ni les enduire de résine, que 
si leur vitesse est très faible. 
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4. Dans le cas où le nettoyage, le graissage et les réparations sont 
autorisés pendant la marche, ces opérations ne pourront être effec
tuées que par le mécanicien ou par une personne de confiance spé
cialement désignée à cet effet, mais en aucun cas par de jeunes 
ou Hiers. 

§ 207. - Graissage autornat1'que. 

i. Tous les paliers fixes de transmission, qui ne sont pas accessi
bles sans danger pendant la marche, seront munis de dispositifs 
automatiques de graissage. 

2. Des dérogations peuvent être accordées par l'ingénieur des 
mines pour les installations existantes. 

§ 208. - Déchets de nettoyage. 

Il est interdit de conserver dans les ateliers des déchets de coton 
ayant servi pour le nettoyage, ou tous autres déchets facilement 
inflammables. 

§ 209. - P1·otection des installations électriques. 

On établira et on entretiendra les machinel'l et les canalisations 
électriques, de façon que, à part le cas de faute grossière, il n'y ait 
pas d'accident, ni d'incendie à craindre. 

§ 210. ~ 1vla1U:ement des appareils etect1·ù1ues. 

i. Il est interdit au public de toucher les canalisations, machines 
et appareils électriques. Les préposé~ et les surveillants ne pourront 
le faire qu'en suivant les mesures indiquées par la prnc!Pnce. 

2. Il est interdit de travailler aux canalisations <'.:lectl'iques et aux 
isolateurs pendant la marche des dynamos. 

§ 2i i. - Isolement des conduites sout'IJJTaiues de rapeui·. 

i. Dans les trava11x souterrains non lrnmidc8 où se trouve du 
bois, les canalisations de vapeur doivent être recouvrrt.es d'un isolant 
incombustible. 

2. La prescription du 1°' alinéa n'est pas applicable aux canafü~a 

tions de vapeur installées dans les puit8 de retour d'air. 

§ 2i2. - Ti·a?Jaux dan,r;e1·eu.1· anx ·11wr:li.inf!s. 

Les travaux spécialement dangm·eux anx machines et aux 11ompp;; 
ne pour!'ont être exécutés qu'en présence d'un su1·vcillant cxpéi'i
menté, 
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TITRE X. 

OUVRIERS. 

CHAPITRE I. - Engagement, ,Occupation, Surveillance. 

§ 2i3. - Ivrognerie, Malad~es contagi·euses, lnfirmites. 

1. Il est interdit d'occÙper dans les mines les personnes qui sont 
connues,comi:ne s'adonnant à la boisson, ou comme souffrant de 
maladies contagieuses susceptibles de se communiquer facilement 
aux autres ouvriers. 

2. Les ouvriers afll.igés d'infirmités corporelles ou intellectuelles, 
qui pourraient provoquer des açcidènts, ne seront chargés que de 
travaux de surface, où leurs infirmités ne sont pas de nature à mettre 
en danger leur sécurité, ni celle des autres ouvriers. 

§ 214. - Age de travail. 

i. Les personnes qui n'ont jamais été occupées à des travaux 
souterrains pendant les soixante premières années de leur existence, 
ne peuvent plus être engagées pour ces travaux. 

2. Les adolescents de moins de 16 ans et les fi.Iles de moins de 
18 ans ne peuvent être occupés qu'à des travaux ne pouvant pas 
influencer défavorablement leur développement corporel. Il est 
notamment interdit de leur ·faire manœu vrer des treuils, traîner des 
chariots à la bretelle, ou bien sur des voies en rampe. 

§ 215. - Abatteurs. 

1. Les ouvriers qui peuvent exécuter des travaux d'abatage: (sauf 
les apprentis et les aides) doivent: 

a) avoir plus de 21 ans; 
b) avoir travaillé au moins un an comme apprenti, sous la direc

tion d'un abatteur expérimenté ; 
'c) avoir en outre été occupés au moins deux ans à des travaux 

·souterrains. 
2 La durée indiquée au premier alinéa, litt. c, peut comprendre 

le temps de i?ervice sous1es drapeaux de l'armée allemande, pour une 
durée d'un an au maximum. 

3. Dans les mï"nes de lignite, il n'y a pas lieu d'appliquer la 
prescription du 3me alinéa, litt. c. 
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§ 216. - Liste des ouwiers. 

i. Outre les registres à tenir en vertu du § 93 de la loi générale 
des mines, on inscrira dans la liste des ouvriers ou sur une annexe 
de celle-ci, en réservant une page à chaque ouvrier : 

a) L'ouvrier a-t-il fait son service militaire? En quelle année? 
b) A-t-il été apprenti abatteur(§ 215, f, b)? Où? Quand? 
c). En cas de réponse affirmative à la question poséé sub. litt. b, 

combien de temps a-t-il été occupé dans la mine, en dehors de la 
durée de son apprentissage ? 

d) Nom de l'employé responsable, aux termes du 2° de cet article, 
des indications de la liste des ouniers. 

2. La personne qui a engagé l'ouvrier est responsable de l'exacti
tude des renseignements fournis conformément au 1° de cet article. 

§ 217. - Tmvaux engageant specialement la responsabilite. 

L'exécution des travaux d'où dépend la vie ou la santé d'autres 
ouvriers (par exemple conduite des machines, chauffage de chau
dières, chauffage des foyers d'aéragc, service des recettes aux puits 
d'extraction) ne peut être con.fiée qu'à des personnes expérimentées. 

§ 218. - Duree du tPavail dans les tempemtu1·es élevees. 

Les ouvriers ne peuvent être occupés plus de 6 heures par jour 
dans les travaux souterrains où la température atteint ou dépasse 
30° cent. (24° Réaumur). 

§ 219. - Mesure des températures. 

1. On fera périodiquement et au moins une fois par semaine des 
observations thermométriques aux points où la température dépasse 
28° C. (22.4° R.). 

2. Les résultats de ces ob8ervations seront portés sur une liste 
spéciale. 

§ 220. - Sui'veillance des clivci·s ouvmges pendant le jwste 
de travail. 

i. Tous les ouvrages travaillés seront visités au moins une fois par 
poste de travail par le surveillant dn chantier ou son délégué. 

2. Les délégués des surveillants de chantier ne peu vent être que 
des surveillants techniques dont l'Administration des mines a reconnu 
l'aptitude à remplacer les porions de chantier. 
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3. On visitera à plusieurs reprises pendant chaque poste de 
travail : 

a) Les.auvrages travaillés par un homme isolé; il suffit alors qu'ils 
soient visités plusieurs fois par poste. par une tierce personne (rou
leur ou autre) ; · 

b) Dans toutes les mines de houille, les travaux de dépilage; 
c) Dans les .mines grisouteuses, tous les ouvrages exécutés da~s 

les couches fortement grisouteuses. 
4. La deuxième visite d'un poste et les· suivantes peuvent être fait~ 

par un surveillant(§ 253) qui n'est pas agréé par !'Administration 
des mines pour P.ouvoi.r remplacer les porions de chantier. 

§ 221. - Présence continuelle d'un surveillant 
auœ ouv1·ages t1·availlés. 

1. Dans chaque district de surveillance, il y aura pendant toute la 
durée de chaque poste d'extraction, un surveillant (§ 253) présent 
dans les travaux souterrains. 

2. En dehors du poste d'extraction et aussi longtemps que des 
ouvriers sont occupés dans les travaux souterrabs, il s'y trouvera 
au moins un surveillant par puits. 

§ 222. - Chef d'équipe; ses d_evofrs en généml. 

i. Le directeur des travaux ou le surveillant compétent (§ 255) 
désignera, pour chaque équipe, un abatteur comme chef d'équipe. Ce 
chef d'équipe doit pouvoir être abatteur, conformément aux indica
tions du § 215; il doit connaître les travaux confiés à l'équipe et être 
mis, d'une façon précise; au courant des prescriptions réglementaires 
relatives à ces travaux. 

2. Le chef d'équipe a pour devoir de veiller autant que possible à 
ce que ses compagnons observent les prescriptions réglementaires 
concernant la sécurité, et de leur recommander d'exécuter les instruc
tions données dans ce but par les surveillants(§ 253). 

3. Le personnel de l'équipe doit obéir aux ordres donnés par le 
chef de l'équipe, conformément au 2° alinéa. 

§ 223. - EmJJloi d'ouVJ·iers ne remplissant pas 
les conditfons i·églementafres. 

Les ouvriers qui ne satisfont pas aux prescriptions des§§ 213, 214, 
215, 2i 7 et 222, ou qui sont chargés d;.uu travail qu'ils ne peu veut 
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plus exécuter en vertu de ces prescriptions, seront déchargés de 

leurs fonctions, a la première réquisition de l'ingénieur des mines. 

§ 224. - Cont1·ôle des oum·iel'S. 

1. Il existera a chaque mine en activité un service permettant de 
déterminer a chaque instant les noms et le nombre des personnes 
occupées dans la mine. 

2. L'organisation de ce service devra être approuvée par l'ingé
nieur des mines. 

3. Les instructions relatives à ce service seront portées a la con
naissance des ouvriers par des affiches(§ 252) et par des lectures, a la 
connaissance des surveillants(§ 253) par une inscription au registre 
de la mine. Ouvriers et surveillants observeront ces instructions. 

4. Les listes de présence, ou autres moyens de contrôle des 
ouvriers, seront .conservées en un point spécialement désigné, a 
µroximité du puits de remonte du personnel. 

CHAPITRE II. - Hygiène des ouvriers. 

§ 225. - Chauffoi?'s et vestiafre des ouv1·ie1·s. 

1. Dans tous les puits servant à la descente et à la remonte du per
sonnel, il existera un vestiail'e et, à tous les ateliers indépendants 
d'uoe mine, un chauffoir (salle de leètt1re) proportionné à l'impor
tance du personnel occupé. 

2. Les vestiaires et chauffoirs seront bien aérés, propres et, en cas 
de froid, convenablement chauffés. 

§ 226. - Installations de bains. 

1. Les propriétaires (§ 256) des mines de charhOf!- sont obligés de 
>ciller à ce que.leurs em1)loyés et ouvriers jouissent de toutes les 
facilités pour prendre des bains dans des installations aéréPs, éclai
rées, chauffées. 

2. On y ,joindra des installatioos ponr la garde des vêtements Pt. 
dans le cas où les bains sont à proximité du puits :;:ervant normale
ment à la sortie des ouvriers, des installations de séchag-c des vête·· 
ments, ainsi que des salles d'attente convenablement disposél's. 

3: L'emploi de bassins est interdit ponr les bains. 
4. L'Inspccteur général des mines peut accorder des dé1·ogatious 

aux prescriptions des trois premiers alinéas. 
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5. L'Tnspecteur général des mines peut étendre les prescriptions 
des trois premiers alinéas à certaines mines de Jig.nite, minières et 
salines. 

§ 227. - Ali11ienlation en eau potable. 
Interdiction de l'eau-de-vie. 

1. Tous les ouvriers doivent avoir à leur disposition dans le vo1s1-
nage de l'ouvrage où ils travaillent, de l'eau potable irréprochable, 
en quantité suffisante. 

2. Les réservoirs servant au transport de cette eau (tonnes, caisses, 
cruches, etc .) seront mis a l'abri de toute souillure par un couvercle 
hermétique, ou toute autre disposition analogue; ils seront munis d'un 
dispositif de vidange (robinet, soupape, bonde). 

3. Il est interdit d'introduire de l'eau-de-vie dans la mine. 

§ 228. - Cabinets d'aisance. 

1. Des cabinets d'aisance seront placés dans la mine, aux points 
utiles. Ils seront entretenus eu état de proprnté, dé service et seront 
rendus autant que possible inodores par l'emploi de désinfectants. 

2. Les tonnes de ces cabinets seront imperméables; elles devront 
pouvoir être fermées pa1· un couvercle et seront transportables. 

3. Il est interdit dP- déposer d~s excréments autre part que dans les 
cabinets d'aisance. 

§ 229. - Epidémies. 

Si une épidémie se propage dans son personnel, le directeur des 
travaux(§ 255) doit en aviser aussitôt l'ingénieur des mines. 

§ 230. - Bandes-pour pansement. T1·ansp01·t des malades. 

1. Il y aura dans chaque mine une provision de bandes pour pan
sements, à l'abri de toute souillure. 

2. Chaque mine sera pourvue de civières, à bras ou sur roues, 
pour le transport des malades, et quelques personnes y seront au 
courant des premiers soins à donner aux blessés. 

CHAPITRE III. - Prescriptions générales de sécurité. 

§ 231. - Costume dans les mines à gi·isou. 

Il est interdit de travailler déshabillé, dans les mines à grisou. 
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§ 232. - Costume près des mecanismes en mouvement. 

i. Les ouvriers qui circulent à proximité de pièces mécaniques ~Il 
mouvement ne peu vent porter que des vêtements ser1·ants pendant 
leur travail. 

2. Notamment, les ouvrières occupées en ces points ne peuvent 
porter aucun vêtement flottant (tabliers, mouchoirs flottants, etc.). 

§ 233. - Interdiction de dmps coum·ant les oreilles. 

Les ouvriers occupés au chargement ou aux manœuvres ne peuvent 
pas porter sur les oreilles, des draps épais, rendant l'audition difficile. 

§ 234. - Pmtection des yeux. 

Les personnes occupées à la surface à des travaux pouvant facile
ment amener des blessures à l'œil sont obligées d'utiliser les moyens 
de protection (lunettes, masques) que le chef d'entreprise doit mettre 
à leur disposition. 

§ .:235. - Dégmdations des installations. 

Il est interdit d'employer mal à propos, d'enlever sans ordre et 
d'endommager volontairement les différents dispositifs de sécurité. Il 
en est de même pour les appareils et installations de sûreté servant à 
l'extraction, la signalisation, le freinage, la circulation, l'aérage, 
l'éclairage et l'épuisement. 

§ 236. - Obligation de faù·e connaît1'e les dangers et degats. 

Tout mineur qui reconnaît un danger imminent pour les personnes 
ou pour la mine, ainsi qu'une dégradation ou une irrégularité dans 
les installations, doit en avertir immédiatement un surveillant (§253). 

§ 237. - Repl'esentant du directeu1' des travaux 
confoi·mement aux §§ 203 et 204 de la loi des mines. 

1. Le propriétaire del.a mine (§ 256) doit faire connaître par écrit 
à l'ingénieur des mines, la personne qui est chargée, conformément 
aux§§ 203 et 204 de la loi généralB des mines, de faire les communi
cations qui y sont prescrites dans le cas où le directeur des travaux ne 
peut les faire. 

2. Le nom de ce surveillant sera transcrit au registre de la mine. 
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§ 238. - Indicateu1•s des voies dans les M·avaux. 

i. Dans. les mines de charbon, on établira des écriteaux faisant 
connaître : 

a) Au pied de chaque plan inc,liné, son numéro et la désignation 
(numéro) de l'étage; 

b) A chaque étage ou croisement des voies principales, désignation 
de ces voies ainsi que la désignation (numéro) de l'étage; 

c) Aux points repris sous le Jittéra b, des flèches indiqueront Je 
chemin vers le puits habituel"de sortie et vers les sorties ·de secours, 
en indiquant la nature de celles-ci. 

2. Les inscriptions faites en vertu. du i 0 seront faites en càractères 
clairs, facilement lisibles et seront toujours conservées en bon état. 

3. L'ingénieur des mines peut étendre les prescriptions du i 0 et 2° 
à d'autres mines. 

TITRE IX 

TENUE DES PLANS. 

§ 239. - Mise au cou1·ant 1JÙiodique des plans de mines. 

A moins que l'Inspecteur général des mines ne fixe d'autres délais, 
les plans <les mines seront mis au courant à des intervalles de temps 
sensiblement égaux, c'est-à-dire, au moins une fois par · triQlestre 
pour les mines souterraines de charbon, au moins deux fois par 
an pour les autres mines souterraines et au moins une fois par an 
pour toutes les· exploitations à ciel ouvert. 

§ 240. - Désignati'.on du niveleur. 

Le propriétaire de la mine(§ 256) doit aviser l'ingénieur des mines 
de toute modification dans le persànnel des niveleurs chargés de la 
mise au courant des plans de mine. 

§ 241. - Remise au plan lors d'abandon de travaux. 

Le directeur des travaux(§ 255) doit prendre-soin qu'on report~ au 
plan les travaux qui vont être abandonnés, en tout ou en partie. 

§ 242. -· Mise au courant eœt1·aordinafre des plans de mine. 

Les chemins de fer,. chemins publics, canalisations d'eau servant 
aux u-sages publics, cours d'eau, étangs, bassins de décantation et 
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tous les autres édifices de la surface de la conservation desquels il faut 
tenir compte dans l'exploitation, ceux qui pourraient être une cause 
de danger pour la sécurité de l'exploitation, ainsi qne les limites des 
espontes et en général des massifs de protection à réserver, seront 
reportés immédiatement aux plans, 'sans tenir compte des délais fixés 
au§ 239 . . 

§ 243. - Levès spèciaux. 

i. Les tr?vaux qui s'approchent des espontes ou des limites des 
massifs de protection, ainsi que de vieux travaux ou de bains d'eau, 
ne seront entrepris que si le niveleur en a t\té averti; il est obligé de 
contrôler les indications que lui aura données, à ce sujet, le directeur 
des travaux. 

2. L'exploitation à proximité des e.<spontes ou des massifs de protec
tion n'est permise qu'après remise exacte au plan des travaux exé
cutés. 

3. On lèvera tous les travaux souterrains avant qu'ils ne deYien -
nent inaccessibles, pour n'importe quel motif. 

§ 244. - Pa1·ticipation des sui·veillants au levè exact 
des plans de mines. 

1. Les travaux qui sont devenus inaccessibles sans qu'on puisse 
le prévoir, seront reuseigués aussi exactement que possible au nirn
leur. 

2. Le directeur des trnvaux (§ 255) doit s'assurer, sous sa respon
sabilité, que rien de ce qui doit être porté au plan n'est cachê au 
niveleur. 

3. Les surveillants (§ 253) doivent faire connaitre au directeur des 
travaux les erreurs ou omissions qui pourraient exister aux plans 
de mine. Le directeur des travaux en avisera immédiatement le nirn
leur par écrit. 

§ 245. -Aides du niveleui· pendant les lei,ès. 

Le directeur des travaux (§ 255) doit fournir au niveleur les aides 
qu'il réclame pour ces levés, ainsi qu'un guide (surveillant) connais
sant les lieux; il doit donner les instructions nécessaires pour qu'un 
levé complet soit fait à temps. 

§ 246. - Conse1·vation des ma1•ques des nivelew·s. 

Il est interdit d'enlever, de déplacer ou d'endommager les marques 
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(poteaux) faites par le niveleur., et ses points de repère, à la surface 
et au fond. Le directeur des travaux prendra soin de lbur conserva
tion. 

· § 247. - Avis à donner par le niveleur. 

Si des contraventions aux prescriptions légales ou réglementaires 
relatives à la tenue des plans, viennent à la connaissance du niveleur, 
il est tenu d'en donner immédiatement avis par écrit à l'ingénieur 
des mines compétent et au directeur des travaux. 

TITRE XII. 

FOURS A COKE. 

§ 248 . 

Le service des fours à coke et l'exécution de réparations pendant la 
marche des fours, ne seront confiés qu'à des ouvriers compétents et 
expérimentés. Il eS:t notamment interdit de commencer des travaux 
dans des carneaux de circulation des gaz, si ces carneaux ne sont pas 
mis hors de service, refroidis suffisammént et isolés d'une façon 
assurée des fours à coke voisins. 

§ 249. 

1. Il est interdit dé passer entre les fours et les défourneuses, 
quand celles-ci sont en marche. 

2. Il est interdit de passer au-dessus de la crémaillère d'une défour
neuse en marche. 

·TITRE XIII. 

DISPOSITIONS FINALES. 

§ 250. - Publicite à donner· aux ouvriei·s des dispositi'ons 
i·e g lementaires. 

1. Un extrait du présent règlement sera affiché sous la forme de 
tableau (§ 252). Il contiendra ]es prescriptions suivantes : 

§1,1°et2°, §2, §7,§15, §20, §§22à25,§27,§28, §32(') 

(*) Au § 32, 1er alinéa, à la place de(§ 30 et § 31) on mettra : «Placés aux voies 
d\1ccès aux puits, aux descenderies, aux, plans incli11és, cheminées et trous de 
sonde» .. 
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§33, §34, ~35, §36, §§38à41, §43, §44, §46, §47,2°à5°, 

§ 49, § 50, § 59, § 60, § 61, 4° à 6°, § 63, 1• et 2°, § 64, § 75, 4.0 , 

§79, § 111, § 116, § 117, § 1Hl, § 120, § 131. 2°, § 132, 2°, § 152, 
introduction et 2° et 3°, §§ 158 à 160, § 161, 4.0 , § 163, § 164, § 166, 
§ i67, § i69, § 110, §§ tn à 1s1, §§ 194 à 196, § 197, 2°, § 198, 
§ 205, § 206, § 208, § 210, §§ 218 à 215, § 217, § 218, § 222, § ?23, 
§ 224, 1° et 3°, §§ 225 à 230, §§ 232 à 236, § :238, § 24.6, § 24.8, 
§ 249, § 253, § 255, § 256, § 257, § 259, 1°. 

On affichera en outre en chaque point, les prescriptions qui s'y 
rapportent. 

2. Dans les mines à grisou on affichera en outre les prescriptions 
suivantes: §§97 à 09, §§ 102à104, §§ 105à 108, § 121, § 123, 1° 
et 2°, §§ 124à127, § 130, 1°, 3° et 4°, §§ 189 à 191 et§ 231. 

3. Dans les mines occupant des ouvriers ne comprenant que le 
polonais, on affichera aussi une traduction polonaise de ces prescrip
tions. 

4. On distribuera également à chaque ouvrier une brochure con
tenant ces dispositions; si l'ouvrier ne comprend que la langue polo
naise on lui remettra également une traduction en polonais. 

5. On fera en outre connaitre à tous les ouvriers, spécialement à 
ceux qui ne savent pas lire, ces prescriptions réglementaires relatives 
à leurs métiers, par d'autres moyens : leçons. lectures périodiques 
des dispositions qui les concernent, aYec explications; l>ventuellc
ment, on fera la même chose, en langue polonaise. 

§ 251 . .:___ Renseignements â porte1· au i·egistre de la mine. 

1. Outre les renseignements à porter au registr<' de la mine, en 
Yertu du§ 200 de la loi générale des mines ou des prescriptions du 
présent règlement, on y mentionnera : 

a) Les projets d'exploitation et leurs compléments aussitôt qu'ils 
pourront commencer à être exécutés (§§ 68 et 69 de la loi générale 
des mines), ainsi que les approbations del' Administration des mines 
à ces projets; 

b) Les autorisations accordées par !'Inspecteur général des mines 
ou par l'ingénieur des mines, en vertu de ce règlement; 

c) Les autorisations accordées par l'Inspecteur général des mines 
ou par l'ingénieur des mines, en vertu du§ 260 de ce règlement; 

d) Ernutuellement, les observations spéciales de l'inspecteur géné
ral des mi 11ps on de' ]' i ngé>n iPn r des mines. 
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2. Av:;i.nt d'utiliser le registre de la mine, on en. numérotera les 
pages; l'ingénieur des mines vérifiera le nombre des pages. 

3. Le dirPcteur des travaux et les autres personnes chargées de la 
conduite ou de la surveillance des travaux se tiendront au courant 
des inscriptions portées au registre de la mine. 

4. Il est inta-rdit au propriét_aire de la mine\§ 256) et aux surveil
lants(§ 253) de mettre au registre de la mine des inscriptions en !'.>PPO
sition avec les lois ou règlements. Ces inscriptions seront rayées sur 
l'ordre de l'ingénieur des mines. 

§ 252. - Affiche1r, ecriteaux. 

Tous les avis qui, aux termes de cet arrêté, doivent être publiés 
sous forme d'affiches, écriteaux, etc., seront toujours conservés .en 
bon état d'entretien. Les avis s'adressant au personnel de la mine 
seront placés en des points des installations toujours accessibles aux 
ouvriers (bâtiments d'extraction, etc.). 

§ 253. - Responsabilite des sui·1;eillants au sujet 
des contraventions à charge des ouv1·ie1·$. 

Si des ouvriers ont contrevenu aux prescriptions du présent règle
ment, leurs supérieurs hié.rarchiques, à qui est confiée la conduite ou 
la surveillance du travail (§§ 74 ·et suivants de la loi générale des 
mines : surveillants) sont également punissables, s'ils ont eu connais
sance de l'acte répréhensible projeté ou commencé par l;ouvrier et 
s'ils l 'ont approuvé expressément ou s'ils l'ont toléré [sauf dans 
le cas où ils ont pris part à cet acte, l'ont instigué ou y ont aidé 
(§§ 47 à 49 du code pénal)]. 

§ 254. - Responsabilite du .pr·op1·ietafre de la mine, au sujet 
des cont1·aventions à chai·ge des sui·veillants. 

Dans le cas où des personnes chargées de la conduite ou de la sur
veillance des travaux(§§ 7 4 et suivants de la loi générale des mines) 
ont contrevenu aux prescriptions du présent règlement, le proprié
taire de la mine(§ 256) est également responsable [sauf les cas où il a 
pris part à cet acte, l'a instigué ou y a aidé(§§ 47 à 4\Jdu code pénal], 
si: 

i. Il a eu connaissance de l'acte répréhensible, projeté ou corn:.. 
mencé et l'a approuvé ouvertement ou par .son silence, ou l'a toléré; 
2~ Il n'a pas gurveillé les travaux ou les surveillants, aussi soi

gneusement que le lui ·permettaient les circonstances. 
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§ 255. - Responsabilité des surveillants-adjoints. 

En cas où le surveillant responsable est empêché, la responsabilité 
de l'observation des devoirs qui incombent, en vertu de ce règlement, 
aux surveillants (surveillants de chantiers, directeurs des tra
vaux, etc.), retombent sur les. surveillants qui sont les remplaçants 
des premiers et ont été admis comme tels par l' Administration des 
mines. 

§ 256. - Definition des termes « prop1·ietaire de la mine » 

Les propriétaires de la mine, au sens de ce règlement sont : 
1. Le propriétaire unique; 
2. Son représentant; 
3. Les membres du personnel directeur de la mine; 
4. Les représentants de la communauté, société ou corporation 

propriétaire de la mine; 
5. Les personnes désignées par les propriétaires (aux termes des 

i 0 à 4°), comme chargées de la direction de la mine, pourvu que ce 
ne soient pas des surveillants (§ 253). 

§ 257. - Pena.lites. 

Les contraventions au présent règlement seront punies, à moins 
que les lois en vigncur ne stipulent des peines pl us fortes, d'une 
amende allant jusqu'à 300 marks, en vertu du § 208 de la loi géné
rale des mines du 24 juin 1865 et de la loi du 24 juin 1892, et en cas 
de la persistance du fait(§ 367, n° 5 du code pénal de l'empire, du 
26 février 1876) d'une amende pouvant aller jusque 150 marks; 
éventuellement, à la contrainte par corp&. 

§ 258. - Kmceplions pow· l'exploitation des mine1·ais de fe1• 
et les fabriques de b1·i·quettes. 

i. Dans les mines de fer du duché de Silésie et du comté de Glatz 
dépendant administrativement de la province de Silésie, le présent 
règlement n'est pas applicable. Elles restent soumises aux prescrip
tions du règlement du 12 janvier 1895, sur l'exploitation des mines 
de fer, ainsi que du règlement du 13 juillet 1895, sur l'achat, le 
dépôt, le transport, etc., des matières explosives. 

§ 259. - Mise en i;iguem· du 1·èglement de police. 

1. Le présent règlement enlrera en vigueur lei•• juillet 1900. 
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2. Seront abrogés le même jour : 
a) Le règlement général des mines du 2 janvier 1888; 
b) Le règlement relatif à l'achat, au dépôt, au transport, etc., des 

explosifs, du 13 juillet 1S95 (voir'§ 258 ci-dessus); 
c) Le règlement du 10 avril 1897 portant des modifications aux 

règlements repris sous les littéra b et c; 
d) La circulaire du 12 juillet 1889 sur les demandes d'autorisa

tion de la translation par cordes ; 
e) Tous les règlements spéciaux édictés en vertu du § 65 du règle

ment général du 2 janvier 1888, pour les mines à grisou. 

§ 260. - Délais pour l'exécution des prescriptions 
réglementaires. 

L'Inspecteur général des mines peut accorder des dérogations tem
poraires aux prescriptions du présent règlement, pour permettre 
d'exécuter les différentes installations qui y sont imposées. La demande 
sera dressée dans la forme indiquée au § 261., 

§ 261. - Forme des demandes. 

1. Dans tous les ,cas où l'observation des prescriptions réglemen
taires peut être suspendue par !'Inspecteur général des mines ou 
par l'ingénieur des mines , les demandes en dérogation . seront-" faites 
par écrit. 

2. La demandé sera adressée en double. expédition , ainsi que ses 
annexes, à l'ingénieur des mines compétent, même si l'autorisation· de 
!'Inspecteur général est nécessaire. 

3. L'autorisation accordée n'est valaqle que si elle est écrite. Elle 
peut être retirée en tout temps. 

Breslau, le 18 janvier 1900. 

L'INSPECTEUR PRINCIPAL DES MINES. 
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Annexe au§ 197. 

ORDRE DE SERVICE POUR LES CHAUFFEURS 
PL'BLIÉ PAR LA 

Fëdùati"on des Associations pou1· la surveillance des chaudiè1·es 
à va11eur. 

Généralités. 

1. La chaufferie sera toujours propre, en ordre; tous les objets 
étrangers au service en seront toujours proscrits. 

2. Le chaufteur doit faire sortir de la chaufferie les personnes qui 
n'y sont pas appelées pour leur service. 

3. Le chauffeur est responsable de la garde de la chaudière; il ne 
peut quitter son poste. 

Mise à feu de la chaudière. 

4. La chaudière sera soigneusement visitée avant le remplissage. 
Tous les appareils qui y sont placés seront accessibles et leurs com
munications avec la chaudière seront libres. 

5. ·Le chauffage ne peut commencer que si la chaudière est suffi
samment remplie d'eau; le feu sera d'abord doux. 

6. Pendant le chauffage, la soupape de prise de vapeur restera 
fermée; au contraire, la soupape de sûreté restera ouverte tant qu'il 
ne se dégagera pas de vapeur. On vérifiera l'étanchéité de tous les 
joints. 

7. Le fonctionnement de l'indicateur de niveau d'eau et du mano
mètre sera vérifié et ils seront observés sans interruption. 

Service de la chaudière. 

8. Les robinets et soupapes seront ouverts et fermés g1·aduelle
ment. 

9. Le niveau de l'eau sera tenu à la hauteur normale; il ne peut 
descendre sous l'index du niveau inférieur. 

10. Les appareils indicateurs du niYeau de l'eau seront essayés 
plusieurs fois par jour, en faisant fonctionner les robinets et soupapes. 
On portera immédiatement remède aux irrégularités, notamment 
aux engorgements qui pourraient se produire. 
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ii. Les appareils d'alimeptation seront mis chaque jour en ser
vice et seront toujours en ordre de marche. 

12. On vérifiera périodiquement si l'aiguille du manomètre revient 
au zéro, quand ilesten communication avec l'air libre. 

13. La tension"de la vapeur ne peut dépasser la tension maxima 
admise. 

14. Les soupapes de sûreté seront chaque jour soulevées prudem
ment. Il est sévèrement interdit, sous peine d'amende, de surcharger 
les soupapes de si peu, que ce soit. 

15. A chaque ouverture des portes du foyer, on abaissera le regis
tre de tirage. · · 

16. Peu avant les arrêts ou pendant ceux-ci, on alimentera la 
chaudière, qu'on remplira jusqu'au niveau normal; en mêine temps, 
on diminuera le t.irage. 

17. Aux changements de poste, le chauffeur partant ne peut s'en 
aller que s'il a remis au chauffeur arrivant, la chaùdière et tous ses 
appareils en bon ordre. 

18. Si l'eau descend sous l'index du niveau inférieur, le chauffeur 
retirera les feux et avertira ses supérieurs, sans tarder. 

19. Si la pression s'élève trop fort, on alimentera la chaudière et 
on diminuera le tirage; si cela ne suffit pas, on retirera les feux. 

20. A la fin de la journée, le chauffeur doit s'efforcer de ne pro
duire que la vapeur nécessaire; il réduira progressivement l'ardeur 
d~ feu, avant de le laisser éteindre, 011 de l'écarter de la chaudière; il 
fermera le registre et alimentera la chaudièrejusqu'a son niveau nor
mal. 

21. Dans le cas de phénomènes extraordinaires, fuites, bosses, 
parties portées au rouge, le chauffeur retirera immédiatement les 
feux et avertira aussitôt ses supérieurs. 

Mise hors-feu de la chaudière. 

22. On ne peut vider complètement la chaudière qu'après avoir 
retiré les feux et après que la maçonnerie est suffisamment refroidie. 
Si la vidange doit se faire sous pression, cellecci ne dépassera pas une 
atmosphère. . 

22. Il est sévèrement interdit d'introduire de l'eau froide dans la 
chaudière chaude qui vient d'être vidée. 

Nettoyage de la chaudière. 

24. Les incrustations et les boues seront fréquemment enlevées 
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complètement des chaudières. On ne peut battre les incrustations avec 
des outils à arêtes vives. 

25. Les carneaux et les parties nues des chaudières seront, le plus 
fréquemment possible, nettoyées complètement des cendres et suies 
qui s'y déposent. 

26. La chaudière dans laquelle on doit pénétrer doit être isolée 
d'une facon assurée, des autres chaudières en service, en ce qui con
cerne toutes les tuyauteries ainsi que les foyers et carneaux. 

27. Le chauffeur doit s'assurer personnellement de la perfection 
du nettoyage i:le la chaudière et des carneaux. En outre, il examinera 
les parois de la chaudière et il s'assurera de l'état de la maconnerie. 
Il donnera immédiatement avis des irrégularités constatées et y 
portera remède. 



ANGLETERRE. 

Ordonnance ministérielle du 24 mars .1902, 
concernant l'emploi des explosifs dans les mines 

de houille. 
[3518233(42)] 

L'ordonnance ministérielle du 24 mars 1902, ajoute à la liste des 
permitted explosives (i) les deux substances suivantes: 

Albionite. - Composition : 

Nitrogly.cérine. . . 80 .5 à 83 °/0 l 
Salpètre. . . . . 8.5 à 10.5 °1. 84 à 86 °Io 
Nitrocellulose . . . 5 à 7 °/0 

Farine de bois (2) . . 2 à 3 °/0 

Oxalate d'ammoniaque . i6 à i4 °/o 
avec addition d'une quantité de craie ne pouvant dépasser 0.5 °10 • 

Les ingrédients doivent être mélangés de telle manière qu'aucune 
exsudation ne puisse survenir. 

Cet explosif ne doit s'employer que s'il est enveloppé de papier 
parcheminé non imperméable. Le détonateur ne peut êtrede puissance 
inférieure au n° 6, le.quel renferme un gramme de composition à 
80 °/0 de fulminate de mercure et 20 °/0 de chlorate de potasse. 

L'albioniteestfabriquée par Nobel's Explosives Company · Limited, 
dans son usine d'Ardeer (Ayr) .. Cet explosif n'est autre chose qu'un 
mélange de gélatine, telle qu'on l'emploie communément, avec une 
certaine proportio'n d'oxalate' d'ammoniaque. -

Arkite - Composition centésimale : 
Nitroglycérine 
Salpètre . 
Nitrocellulose 
Farine de bois (2) 
Oxalate d'ammoniaque. 

51 à 54 
21 à 23 
3 à 4 
6 à· 8 

14 à 1~ 

(1) Voir Annales des Mines de Belgique, t. VII, 1re liv., p. 166. 
{2) Ce composant ne peut renfermer plus de 15 o/o d'humidité, ni moins 

cle 5 o/o. 

, 
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avec addition de 0.5 °Io de craie au maximum, les ingrédients étant 
mélangés de telle manière que la nitroglycêriiie ne puisse exsuder. 

Les conditions d'emploi sont les mêmes que pour l'albionite. 
L'arkite est fabriquée par la Société Kynoch, Limited, dans les 

usines de Kynochtown (Essex) et Ferrybank, Arklow (\Vicklow). 
En somme, c'est nn simple mélange de gélignite forte et d'oxalate 
d'ammoniaque. 

L'albionite et l'arkite appartiennent à la même famille que la 
cambrite et la saxonite (ordonnance ministérielle du 1i juin 1901 ). 



FRANCE. 

Modifications dans les règlements sur les explosifs. 
[3518233(44)] 

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, 

A Monsieur le Prefet du Departement d 

Paris, le 21 janvier 1902. 

Des exper1ences exécutées par la Commission des substances 
explosives sur le bourrage des coups de mine (1) et diverses études 
de la Commission du grisou, ont_montré l'utilité de revoir certaines 
dispositions sur les explosifs du titre IX du règlement-type du 
25 juillet 1895. Sur les propositions du Conseil général des mines, il 
m'a paru qu~ la rédaction des articles 66, 67, 70, 71, 75 et 86 pouvait 
être remplacée par celle que vous trouverez ci-jointe et qu'expliquent 
les considérations suivantes: 

L'article 66 (ancienne rédaction) ne visait que l'introduction des 
explosifs dans la mine pour l' approvisio~nement des dépôts; il doit 
être remanié; pour être mis en harmonie avec l'article 11 du décret 
du 23 décembre 1901, de manière à r.égler tous les modes d'intro
duction. 

On doit reprendre l'article 67, paragraphe 4, pour avoir la faculté 
de laisser désormais au chantier les explosifs, inutilisés dans la 
journée, sauf à n'admettre cette tolérance qu'avec toutes les mesures 
de précaution utiles. 

L'article 70 est remanié pour laisser plus de latitude dans les 
matières employées au bourrage. Des expériences de la Commission 
des substances explosives, relatêes aux Annales des Mines ( 1 •r vol. 

(1) Voir Annales des fali11es de Belgiq11e; t. VII, Jre Jiv., p. 45. 
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changements qu'il pourrait être utile d'apporter à ceux actuellement 
existants. 

Je vous prie de m'accuser réception de la présente circulaire dont 
j'adresse directement ampliation aux ingénieurs des mines. 

PIERRE BAUDIN. 

NOUVELLE RÉDACTION 

PROPOSÉE POUR DIVERS ARTICLES DU TITRE IX DU REGf,E~1ENT-TYPE 

DU 25 JUILLET f895. 

ART. 66. - L'introduction des explosifs et des détonateurs dans la 
mine. qu'elle ait pour objet soit l'approvisionnement des dépôts 
souterrains, soit l'emploi immédiat par les ouvriers, soit la distribu
tion à ceux-ci par des boutefeux ou des préposés, doit être effectuée 
conformément à une consigne spéciale arrêtée par l'exploitant, 
laquelle devra être affichée en permanence aux lieux habituels pour 
les avis à donner aux ouvriers. Cette consigne ne pourra être mise 
en application qu'après avoir été communiquée aux ingénieurs des 
mines et s'ils n'y ont pas fait d'opposition (i). 

AnT. 67. - § i 0'(Rédaction actuelle). 
§ 2 (Rédaction actuelle). 
§ 3 (Rédaction actuelle). 
§ 4. - On ne donnera chaque jour, que la quantité de cartouches 

nécessaire au travail de la journée. Si des explosifs et des détonateurs 
sont laissés au chantier, ils y seront conservé8 dans des conditions que 
fixe, s'il y a lieu, la consigne spéciale (ou l'arrêté préfectoral, ou 
le règlement particulier) prévu à l'article précédent. 

ART. 70. - Les matières avec lesquelles est fait le bourrage ne 
doivent pas être mêlées à des poussières charbonneuses. 

ART. 7i. - Tout coup de mine bourré, qu'il ait été allumé ou 
non, ne doit pas être débourré. 

(1) Cette consigne spéciale peut être remplacée soit par un arrêté préfectoral 
particulier, soit par des dispositions appropriée5 au règlement particulier, 
lesquelles correspondraient à l'article 66 du règlement-type. 
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de 1901, p, 563), ont montré que le sable, même siliceux, ne présen
tait pas de dangers particuliers pour la sécurité et pouvait avoir des 
avantages à d'autres égards . 

La modification de !'article 71 est de pure form.e; la faculté de 
débourrer, .que l'on supprime dans son texte remanié, est reportée, 
en la généralisant, .à l'article 86, paragraphe 2. 

Au paragraphe 2 de l'article 75, · il convient de supprimer la 
mention gue les dépôts intérieurs de dégel de dynamite ne contien
dront pas plus de 5 kilogrammes, ce ·qui ne cadrerait pas en principe 
avec les facultés que donne le décret du 23 décè.mbre 1901. 

Au paragraphe 3 du même article, on supprime l'indication 
explicite du mode de destruction des cartouches de dynamite grasse, 
pour laisser l'agent spécial et nécessairement expérimenté, qui 
procède à cette opératioi;t., recourir à d'autres procédés qui o:nt été 
également proposés et pratiqliés. 

Ainsi que je l'ai dit à l'occasion de l'article 71, le nouveau para
graphe de l'article 86 a pour objet d'autoriser des dérogations, par 
voie d'autoris'!-tion formelle et d'espèce, non seulement à la défense 
du débourrage (art. 71), mai~ aussi à celle de couper les cartouches 
(art. 67, § 2) et de reprendre les culots incomplètement partis (art. 80). 
Il peut y avoir pour la sécurité, dans des cas particuliers, plus 
d'avantages que d'inconvénients à ne pas suivre les règles normales 
sur ces points; mais ces dérogations ne pourront être accordées, par 
voie d'espèce, que sous l'observation des précautions particulières 
que les circonstances indiqueront et pour autant, dans tous les cas, 
que les opérations seront confiées non au personnel ouvrier ordinaire, 
mais à des préposés ou surveillants spéciaux, d'une expérience 
reconnue en la matière. 

En dehors de ces modifications.au règlement-type du 25juillet 1895 
que je vie.us de passer en revue, une modification anc\.logue doit être 
introduite à l'article 5 de l'arrêté préfectoral-type joint à ia circulaire 
du 8 décembre 1899. On y doit supprimer toute mention sur la 
nature du l)ourrage, en disant simplement : 

« ART.· 5. - Le bourrage des explosifs, prescrit à l'article 2, sera 
» fait avec soin de manière à éviter l~ débourrage; la hauteur ri' en 
» sera pas inférieure . .. » (etc., comme à la rédaction actuelle.) 

Vous voudrez bien, Monsieur le Préfet, tenir compte désormais de . 
ces diverses modifications dans les règlements que vous aurez à ·· 
prendre. Vous examinerez, sur l'avis des ingénieurs des mines, les 



834 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

ART. 75. - §1er (Rédaction actuelle). 
§ 2. - Les cartouches gelées seront dégelées, soit, à l'extérieur de 

la mine, dans des vases spéciaux, au barn-marie simplement tiède, 
soit, à l'intérieur de la mine, dans des dépôts appropriés. 

§ 3. - Les cartouches grasses devront être détruites par un agent 
spécial avec les soins nécessaires. 

ART . 86. - § i•• (Rédaction actuelle). 
§ 2. - Des ordres de service! approuvés par le préfet, pourront 

indiquer sous quelles conditions il pourra être dérogé aux articles 67 
(§ 2), 71, 80. 



STATISTIQUES 
CAISSES DE PRÉVOYANCE 

FAVEUR DES OUVRIERS MINEURS 

EXAMEN 
nr.s 

COMPTES DE L'ANNEE 1899 
PAR LA 

COMMISSION PERMANENTE (1) 
instituée conformément ~ l'arrêté royal du 17 août 1874 

pris en exécution de l'article 4 de la loi du 28 mars 1868 

[33471 (493)] 

CHAPITRE PREMIER 

ENSEMBLE DES OPÉRATIONS DES CAISSES (2) 

§ 1. - Renseignements statistiques. 
Les établissements affiliés aux six Caisses communes de 

prévoyance établies dans notre pays en faveur des ouvriers 
mineurs ont été, en 1899, au nombre de 128. 

Ces eHloitations ont occupé 123, 131 ·om;riers, soit une 
différence en moins de 89 unités seulement par rapport â. 
l'année précédente. 

Les salaires globaux de ces ouvriers ont atteint la somme 

(1) La commission permanente est actuellement composée comme suit: 
MM FrnKET (A ),. Inspecteur généra,! des Mines, président; 

BR ACONIER (F. ', vice-président de la Commission administrative de la 
Caisse de Liége, vice-président ; 

DE J AER (J. ), Inspecteur général des Mines, membre; . 
FABRY J .-ff. ',Commissaire d'arrondissement, président de la Commis

sion adm;nistrative de la Caisse du Luxembourg. id.; 
Fr.oMONT (E.), Exploitain de Mines, id.; 
Grn;>10TTE (L )~ Vice-président de la Commission Administrative de la 

Caisse du Centre, id. ; 
11 >.NlN (Em ), Exploitant de Mines, id ; . 
Lrnmn (.T ), ingénieur en chef, directeur des mines à Namur, id.; 
MAnv.; (H.), Vice-président de la Commission administrative de la Caisse 

du Couchant de Mons, id.; · 
ÜRMŒ (E.), Ingénieur en chef, Directeur des Mines,' id.; 
Sm.:YSTER~ (J ), Ingénieur en chef, Directeur des Mines, id.; 
DFiAam" (L ), Ingénieur en chef des Mines Directeur à l'administration 

centrale, membre-secrétaire . ' 
(:i) Rnpportcur: l\f. Dejardin. 
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de 143, 164,969 francs, supérieure de 10,649,651 francs au 
chiffre correspondant de 1898 et ce, malgré une diminution 
importante du nombre de journées de travail qui, de 
37,139,369 en 1898, est tombé à 36,531,756 en 1899. 

Cette diminution est due, en majeure partie, à la grève 
longue et quasi-générale qui a sévi aux mois d'avril et de 
mai de cette année 1899, dans nos clivera bassins houillers. 

Sans cette circonstance, nous eussions eu au contraire, 
grâce à la prospérité croissante de toutes nos industries, à 
enregistrer une augmentation importante des journées de 
travail. 

La statistique des mines, etc. (1), évalue, en effet, à 
1, 146,300 le nombre des journées perdues par suite de 
cette grève et à 4,540,000 francs la diminution des salaires 
globaux qui en a été la conséquence. 

Quoi qu'il en soit, le gain annuel et le salaire journalier 
moyen ont été en 1899 respectivement de fr. 1, 163 et de 
fr. 3-92, supérieurs donc de 88 francs et de 35 centimes 
aux chiffres correspondants de 1898. 

Nous donnons dans le tableau suivant, d'après les rap
ports annuels des différentes caisses et pour chacune de 
celles-ci, les renseignements statistiques que nous venons 
de résumer. 

Nous y avons joint le rappel des quatre années anté
rieures. 

(•J Voir Statistique des mines, etc., en 1899, par M. Harzé, p . 23. 
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Relevé des renseignemen1 

Nombre Nombre 

DÉSIGNATION DES CAISSES 
de journées 

d"exploita- d"ou\Tiers de 
tions 

associées occupés t ravai l 

Caisse de ll·tons 16 27,775 8 ,197,147 

- de Charleroi 34 43 , 031 12,850,706 

- du Centre . 8 17,246 4,970,815 

- de Liège 43 31,294 9,408,097 

- de Namur 16 2,925 872,761 

-- du Luxembourg 11 860 232,20( 

Totaux &t nomeres moyens 128 123, 131 36,531, 751 

Rappel de 1897 127 123,220 37", 139,36! 

" de 1896 131 120,885 35, 792, 981 

)) de 1895 136 120,044 35, 782, 35' 

» de 1894 141 lHl,063 35,414,20 
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Ltistiqués pour l'année 1899 

Montant Salaire moyen 

total 
OBSERVATIONS 

de. 

salaires 
par an par journée-. 

Fr. Fr. Fr. 

28, 791, 099 1,037 3 51 

53,513, 713 l,244 4. 16 -

~o. lS0,921 1,170 4 06 

36,546,520 1.161:! 3 88 

3,287,693 1,124 3 77 

845,023 9 2 3 64 

13, lG!,\169 1,163 3 92 . 296 . 7 journées par an. 

32,515,318 1,075 3 57 301.4 id. id . 

21,703,958 1,007 3 36 296.1 id. id. 

15,664,064' 963 3 23 298.1 id. id. 

12,09·L389 941 3 17 296.7 id. id 



STATISTIQUES 

§ 2. - Recettes et dépenses des Caisses communes 

de prévoyance. · 

Ainsi que nous avons déjà. eu l'occasion de· le constater 
les années précédentes, l'augmentation des salaires qui s'est 
encore prodùite en 1899 a eu une heureuse influence sur 
la situation de nos Caisses ·de prévoyance. 

Leurs rec!')ttes ont subi un nouvel accroisseme.nt. De 
fr. 3,125,977-50 elles passent à fr. 3,331.116-98, soit une 
différence en plus de fr. 205,139-48 ou de 6.5 °/a environ. 

Quant aux dépenses, elles ont atteint le chiffre de 
fr. 2,879, 780-03, dépassant ainsi de. fr. ' 58,565-B5 seule
ment, le chiffre correspondant de 1898. 

D'où., un . nouvel excédent de recettes, montant à 
fr. 151,336-95, lequel est venu s'ajouter à l'avoir en 
ré8erve et porter celui-ci à fr. 9, 116, 135-91. 

Quant aux charges des Caisses communes, elles. sont 
évaluées à fr. 2,819,921-30; somme supérieure de 
fr. 52,008-65 à l'estimation de l'année précédente. 

Le tableau ci-après renseigne en détail, pour chacune 
des Caisses, la nature et le montant de leurs recettes et de 
leurs dépenses. 

Comme les années précédentes, nous y avons également 
fait figurer le mo~wement ~es Caisses particulières de 
secours des établissements affiliés aux Caisses commune~, 
ainsi que les chiffres de l'avoir et des charges de ceiles-ci. 

1 
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DÉSIGNATION 

DES Retenues 
CAISSES sur les 

salaires 

Caisse de Mons. ,, 

1 - Charleroi 

- Centre 252,374 46 

- Liégc. » 

- Namur » 

- Lu~embourg 6,337 67 

Totaux. 258 ,712 13 

(1) Subside de 1898 touché en 1899. 

OPÉRATIOl 
RECET1 

Caisses communes de prévoy: 

Cotisations Subventions Subventia 
Jes de des 

exploitants l'Etat province 

866,158 99 11,133 73 2,642 

803,029 38 13,573 84 2,155 

252,374 45 (1)7,078 27 (2) 1,405 

740,134 02 11,449 26 » 

49,339 45 990 77 550 

6,337 68 234 32 23 

2,717,373 97 44,460 19 6,775 

(2). La p~ovince .de Liége accorde un subside spécial de 1 S,000 francs pour secouri: 
ouvriers vieux et mfirmes 

DÉP EN 

DÉSIGNATION Autres Frais 

DES Pensions Secours d'admi 

CAISSES 
dépenses nistratic 

Caisse de Mons. 768,266 81 » » 16,41( 

- Charleroi 440,093 25 299,940 55 » 14,93: 

- Centre 509,926 70 » » 4,7H 

- Liége . 274,629 » 470,~02 » » 9,W 

- Namur 30,055 50 27,630 » » 2,17! 

- Luxembourg 9,756 60 025 » » 49' 
-

Totaux 2,032,727 86 799,097 55 )) 47,% 

(1) Plus fr. 50,958-52 pour l' instruction des enfant,, subside5 à des établisscme1 
(2) Secours en argent, 



>ES CAISSES. 
m FRANCS) 

Autres 
Total 

Recettes 

119,234 201 999, 168 92 

47,039 791 ~65,798 01 

47,433 861 560,666 04 

81,245 821 832,829 10 

·(3) 1, 210 »I 58,090 22 

1,632 01 14,564 69 

303, 795 69113, 331, 116 98 

STATISTIQUES 843 

Caisses patticulières de secours 
Total 

Retenues Cotisations 
sur les des Total général 
sa aires exploitnn~s 

298,869 201 298,869 201 1,208,038 12 

,. 699,860 54 699,860 51 1,565,658 55 

103,439 45 103,439 45 206,878 90 J67,544 94 

210,930 » 659;950 » 870,880 » 1,703,709 JO 

» 37,799 21 37,799. 21 95,889 43 

8,684 46 3,~27 19 12,311 65 26,876 34 

323,053 91 1,803,545 591J2,126,599 50 5,457,716,48 

(3) Dont fr. 912-02, intérêts Caisse d'épargne. 

rn FRANCS) 

Totales Avoir 
Caisses Total au 1er janvier 1900 Charges 'ànnnelles 

des 
particulières .des au 1er janvier 1900 

Caisses général Caisses communes de secours de ces Caisses communes de prévoyance 

784,677 29 (1 )298 , 869 20 ,1 , 083,546 49 3,425,634 99 759,301 35 

754,966 20 699,860 54 1,454,826 74 1,513,957 96 732,499 55 

514,642 15 (2)173 ,.391 68 688,033 83 1,594,097 75 510,302 .40 

754,750 79 823,490 » 1,578,240 79 2,310,887 92 748,703 » 

59,864 80 37,799 21 97,664 01 234,441 04 58,360 » 

lp,878 80 11,787 73 22,666 53 37,116 25 10,755 » 

2,879,780 03 2,045,198 36 4,924,978 3f 9,116,135 91 2,819,921 30 

hospitaliers, etc., etc. 
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Le rapport de l'avoir aux charges a été en 1899 de 
3.16 à 1, soit par rapport à l'année antérieure une diffé
rence en plus de 0.03 seulement. 

Nous indiquons dans le tableau ci-dessous, pour chacune 
des Caisses communes, avec rappel des quatre années 
antérieures, quel a été ce rapport. 

CAISSES 
1 

1895 
1 

1896 
1 

1897 
1 

1898 
1 

1899 

Mons 4 07 4.07 4.04 4.24 4.51 

Charleroi 2.12 2.03 1.95 1.96 2.06 

Centre 3.36 3.24 3.13 3.10 3. 01 

Liége 3.30 3.20 3.10 3 .07 3.08 

Namur 4.96 4.51 4.27 4 01 4.01 

Luxembourg 3.10 2.96 2 95 3.25 3.45 

Moyenne 3.25 3 18 3.10 3.13 3.16 

On ne constate de différence sensible qu'à la Caisse de 
Mons; celles de Charleroi et du Luxembourg marquent 
également une certaine amélioration sous ce rapport. 

Quant aux autres, l'accroisement des charges a contre
balancé et au delà, l'augmentation des ressources. 

Dans le tableau ci-après, nous donnons, comme les 
années précédentes, le résultat :final des opérations de 
chacune des Caisses. 
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Dl<~SIGNATION . 
:\lONTANT nIFFÉR":NCF.S 

DES. 
des ,lt:;; en plus en moins 

ï.AISSES recettes dépenses ou boni ou déficit 

Fr Fr. Fr. Fr. 

Mons 999, 168 92 î84,677 29 214,491 63 )) 

Charleroi 865,798 01 754,966 20 110,!!31 81 .,, 

Centre. 560,666 04 514,642 15 46,023 89 ,. 
Liége . 832,829 10 75t, 750 79 78,078 31 " 
Namur 58,090 22 59 ,864 80 » l,774 58 

Luxembourg 14,564 691 10,878 80 3,685 89 ,. 

TotaU:X 3,331,116 98 2,879.780 03 453, 111 53 1,774 58 
~ - ~ -

Différence en boni. 451,336 95 451,336 95 

Malgré l'augmentation des salaires, la Caisse de Namur 
a encore cloturé l'exercice 1899 en déficit. 

Les chargies que lui créent les exploitatioi1s :inactives, 
notamment celles des mines de fer, sont la cause de cette 
situation~ 

Toutes les autres Caisses, comme c'était à prévoir, ont 
eu des bonis relativement importants. 

Il nous reste ponr terminer ce chapître à rechercher 
quelle a été, dan_s chacune des Caisses, l'importance des 
recettes par tête d'ouvrier des établissements affiliés et 
d'en rapprocher, d'après la même unité, les charges des 
diverses Caisses. 

C'est ce qu'indique le tableau suivant: 

1 
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Recettes et charges des Caisses communes de prévoyance 
par tête d'ouvrier des établissements affiliés. 

DÉSIGNATION 

IRS 

CAISS>S 

Mons 

Charleroi 

Centre. 

Liége 

Namur· 

Luxembourg . 

Moyennes 

L'année précédente 

Fr. 

» 
» 

14 63 
)) 

)) 

7 37 

2 IO 
1 95 

RECETTES MONTANT 

\ 3~1~9 
i 18 67 

1 
1 
1 

14 64 

23 85 

16 87 

7 37 

22 07 

20 55 

Fr. 

4 78 

l 45 

3 24 
2 77 

2 99 

2 19 

2 88 

2 87 
1 

CHAHGES 

1899 \ 1 tl 

Fr ! Fr. Fr. i Fr. 

!~ ~~I ~: ~~ ~~ ~: I ~~ ~~ 
32 51/ 30 7ô 1

1 

29 65 J 29 29 

26 62J 25 50 23 99 23 56 

19 86! 18 38119 95 20 44 

16 93116 08112 50 12 23 

27 05125 3712292122 46 
25 37 )) 22 46 )) 

(1) Dans les recettes diverses sont comprises les subventions des provinces et 
de l'Etat. Ce dernier SLlbside a été, comme les années précéL1intes, réparti entre 
les diverses caisses, proportionnellement au nombre des ouvriers des établisse
ments affiliés et aux ch:iri~es des diverses caisses. 

Les recettes par tête d'ouvrier ont atteint fr. 27-05 et 
sont donc supérieures de fr. 1-68 à celles de 1898; les 
cotisati"ons des exploitants ont contribué à cette augmenta
tion pour fr. 1-52, c'est-à-dire, pour plus des neuf dixièmes. 

Quant aux charges elles s'élèvent actuellement à fr. 22-92 
par tête, soit fr. 0-46 de plus que l'année précédente. 
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§ 3. - Pensions et secours. 

Le tableau ci-après renseigne, par catégories de béné
ficiaires, le nombre de personnes secourues par chacune 
des Caisses communes de prévoyance, ainsi que le montant 
des sommes qui leur ont été allouées. Il donne également 
le taux moyen annuel des seconrs accordés pour chacune 
des catégories ainsi formées. 
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DÉSIGNATION 

DES 

PERSONNES SECOURUES 

lo Pensions viagères 

a) Ouvriers mutilés incapables 
de travailler 

bi Veuves d'ouvriers morts par 
- accident et d'ouvriers mutilés 

incapables de travailler 

c) Parents d'ouvriers morts par 
accident 

d) Ouvriers vieux èt infirmes 

e) Veuves d'ouvriers vieux et in
firmes 

Ensemble. 

2o Pensions temporaires 

f) Enfants d'onvriers mutilés, de 
ve1wesd'onvriers tués, orphe
lins de père et de mère d'ou
vriers et de veuves d'ouvriers 
vieux et infirmes; frères et 
sœurs d'ouvriers tués. 

3o Secow·s 

g-1 Ouvriers blessés; parents d' ou
vriers tués et d' OU\Tiers vieux 
et infirmes; veuves d'ouvriers 
idem; autres parents idem; 
dots de veuves se remariant. 

Ensemble 

1,461 

1,121 

47 

1,443 

624 

4,696 

9t)8 

» 

5,'364 

NOMBRE DE PERSONNES SECOURUES 

527 

653 

30 

(1)1,873 

94 

3,177 

825 

1,677 

5,67!) 

1 

359 

226 

1,016 

818 

3,368 

10 

906 

615 

29 

1

(2)3, 103 

» 

4,653 

313 

.... 
"' a 
"' z 

53 

» 

89 

3 

2 

147 

40 

42 

15 

8 

.'31 

» 

9() 

ii 
"' 

3,938 

2,852 

343 

7,468 

·1,536 

16,137 

2, 1G4 

1 (:1j 12 19 162 9 1,879 
·-·~~~~~~~~~~~~~~~~~~-

! 3,390 1 4,985 1 349 1 11.'3 J 20, 180 

(r1 Dont 283 ouvriers vieux ou infirmes, simplement secourus pour une somme de fr. 28, 197-15 . 
(1) Dont 1, 299 âgés de moins de 60 ans assimilés aux vieux ouvriers. 
(3) Gratifications à des veuves remariées. 
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MOYENNE 
MONTANT DES PENSIONS ET DES SECOURS des pensio11s et des secours 

par personne 

OO 
Ill 

t:J) 

<3 
,_, ,_, V ., .... ;::l :0 0 .,,. .... ;::l :ë "' 

,_, ., 
;::l 0 "' :... ., ;::l 0 

>:: ~ b OO 8 .0 E " "' b Oil e .0 5 0 .... " 
,., s V 0 -;::: · " . ., e :t "' "' :.:: "' :;a "' 

., 
~ "' u ;z ~ "' t_l :.;: ., 

"' f: c 0 >: t:: 
;::l :il ;::l µ:i ..-l ..-l 

,645 40 113,339 93 166,650 10 156, 121 » 11,836 )) 5,576 60 768, 159 03 215 215 175 172 223 132 195 

,249 77 134,454 02 49,860 )) 94,436 »16,275 50 1,875 )) 455, 150 29 141 206 138 153 182 125 159 

'154 34 3,994 92 23,860 50 4,488 )) 712 » 495 )) 40,704 76 152 133 105 154 237 62 118 

601 79 173,421 39 195,856 50 467,522 

l 
240 » 1,500 » 1,043, 141 68 141 92 192 150 120 48 139 

636 2i 2,25·4 47 69 ,733 )) ' » " 117,623 68 73 21, 851 )) 1 )) )) 76 

277 51 427,464 73 505,960 10
1
722,567 » 29,063 50 9,446 60 2,424,779 44 155 134 150 155 197 98 150 

.g89 30 40,825,67 n:lti " 19,584 » 1,232 )) 310 » 100,576 97 39 4,9 63 62 30 38 46 . 

" 271,743 40 (3) 3, 330 60 ::J,380 » 27,390 )) 625 » 306,469 » » 162 277 178 169 69 163 

266 81J14o,o33 80J509:920 10J745,531 »157,685 50,10,381 60,2,831,825 41 1351130J150J149J165, 921140 
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Si 1' on compare ce tableau aux chiffres correspondants de 
1898, on constate une augmentation de 231 personnes 
secourues. 

Cette augmentation résulte, comme les années précé
dentes, de l'accroissement du nombre des pensions accor
dées aux vieux· ouvriers et à leurs yeuves, nombre qui a 
passé de 8, 713 en 1898 à 9,004 en. 1899. 

Toutes _les Caisses, sauf celle de Namur, ont contribué à 
ce résultat; celles de Mons, en ce qui concerne les pensions 
de veuves, du Centre et de Liége se remarquent particuliè
rement à cet égard. 

Le nombre des simples secours accordés en 1899 dépasse 
également de 117 celui des indemnités de même nature 
afférentes à 1898. C'est à l'actif de la Caisse de Charleroi 
que doit être portée presqu'entièrement cette augmentation. 

Nous consignons dans le tableau ci-après le nombre 
total des personnes secourues par chaque Caisse, en 1898 
et en 1899, ainsi que le taux moyen des secours qui leur 
ont été alloués. 
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Nombre d'ouvriers Moyenne 
pensionnés des pensions 

ou secourus et des secours 

CAISSES 

189911898 
"' "' "' "' "' <=: ;:: 'ô ;:: ·s 

1899 1898 
..... P. ~ E =: 
~ <=: 

"' 1 · 
µ.i :ii ~ 

Fr.· Fr. Fr. l•'r. 

Mons 5,664 5,704 )) 40 135 134 1 )) 

Charleroi. . 5,679 5,587 92 )) 130 129 1 )} 

Centre. 3,390 3,327 63 )) 150 1-48 2 )) 

Liége 4,985 4,877 108 » 149 149 ) ) .. 
Namur 349 345 4 )) 165 166 ;, 1 

Luxembourg . 113 109 4 )) 92 96 )) -! 
-- -- - - -

1391-1· 
-

Sur l'ensemble 20, 180 19,949 271 40 140 " 

Nous avons comme les années précédentes, séparé clans 
les compte-rendus des différentes Caisses communes tes 
secours afférents à l'invalidité et à la vieillesse de ceux qui 
sont alloués à la suite d'accidents. Cette répartition nous a 
permis de dresser le tableau ci-après, où nous avons 
rappelé en outre les résultats correspondants des cinq 
années antérieures .. 
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Secours distribués à la suite d'.accidents 

DL<:.SIGNATION ·---- - ---

Personnes secourues Sommes allouées 

DES 

Nombre 
En o/o Par tête 

du nombre 

CAISSES des Globales de personne 
total ouvriers 

occupés 
secourue 

o/o Fr. Fr. 

Mons . 3,597 12 9 518,028 81 144 )) 

Charleroi 3,706 8 6 564,192 94 152 32 

Centre , l , 5fl6 9 0 244,337 20 157 02 

Liège 1,882 6 0 278,009 )) 147 69 

' 
Namur 347 11 9 57,445 50 165 53 

Luxembourg 82 9 5 8,881 60 108 29 

Totaux et moyennes. 11,170 9.07 1,670,895 05 149 56 

Rappel de 1898 11,230 9 11 1,664,652 69 148 20 

» 1897 11, 194 9 27 1,653,040 94 147 67 

)) 1896 11,012 9 17 1,609,358 97 147 97 

)) 1895 10,879 9 13 1,565,641 07 143 91 

)) 1894 10,693 9 11 1,515~297 58 142 )) 



STATISTIQUES 853 

Secours résultant de la vieillesse RÉPARTITION RAPPORT 0/0 ou de l'iri.firmité 
en a/a · du montant des secours 

aux chiffres globaux 
ersonnes secourues Sommes allouées des secours globaux des salaires 

En o/a Par tête Invalidité ombre du nombre de Par suite Par suite 
des Globales Accidents et 

total ouvriers personne d'accidents d'iuvalidité 
occupés secourue vieillesse 

o/a Fr. Fr. o/a o/a o/a a/a 

2,067 7 4 250,238 OO 121 06 67 43 '32 57 1 80 0 87 

1,973 4 6 175,840 86 89 12 76 23 23 77 1 05 0 33 

1,834 10 6 265,589 50 144 77 47 92 52 08 l 21 1 32 

3,103 9 9 467,522 » 150 66 37 29 62 71 0 76 l 28 

2 0 07 240 » 120 » 99 59 0 41 1 75 0 007 

31 3 6 1,500 )) 48 39 85 55 14 45 1 05 0 18 

9,010 7 .32 1, 160,930 36 128 84 59 OO 41 OO l 17 o.'] 

8, 719 7 08 1,110,832 35 126 38 59 98 40 02 l 26 0 84 

8,247 6 82 1,059,393 66 128 46 60 9 39 1 1 36 0 87 

7,745 6 45 999,807 79 133 72 61 7 38 3 1 39 0 86 

7,389 6 20 947 ,619 14 129 12 62 3 37 7 1 40 0 .85 

6,830 5 80 870,916 41 128 » 63 5 36 5 1 38 0 83 
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Il résulte de l'examen de ce tableau que le nombre de 
personnes secourues par les six Caisses communes a atteint 
en 1899, 16.39 °Io de l'effectif ouvrier des mines; que les 
secours d'invalidité et de vieillesse comportent 7 .32 °Io de 
cet effectif et que la proportion de ces secours s'est élevée 
à 41 °Io des sommes globales dépensées; enfin que l'indus
trie charbonnière a consacré en secours, par l'intermé
diaire des caisses communes, une somme équivalente à 
1.98 °Io des salaires totaux distribués pendant l'année con
sidérée. La part afférente à la réparation des accidents 
n'entre dans ce total que pour 1.17 °fo. 

L'accroissement des secours accordés aux ouvriers vieux 
ou infirmes et à leurs veuves s'est poursuivi. 

De 1894 à 1899 le nombre des ouvriers de ces catégories 
a passé de 6,830 à 9,0tO, soit une augmentation de 32 °Io; 
les sommes qui leur ont été allouées et qui étaient en 1894 
de fr.870,916-41 se sont élevéesen 1899 à fr.1,160,930-36, 
soit une augmentation de fr. 290,013-95 ou de 33.3 °fo. 
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§ 4. - Recettes et dépenses des Caisses particulières 

de secours. 

Les recettes des Caisses particulières de secours des 
charbonnages, auxiliaires des Caisses communes de 
prévoyance, se sont élevées en 1899, à fr. 2,126,599-50, 
dont fr. 323~053-91 proviennent de retenues sur salaires. 

Ces retenues, on l'a déjà dit, s'opèrent dans les charbon
nages du Centre (où, de même que pour la cont_ribution à 
la Caisse commune, ce mode d'alimentation par moitié a 
été maintenu), .et dans quelques charbonnages et établisse
ments affiliés à la Caisse de Liége. 

Le chiffre global des recettes est de fr. 140,448-93 
supérieur à celui de 1898. 

Quant aux dépenses, elles ont atteint la somme de 
fr. 2,045,198-36; elles dépassent de fr. 100,269-91 celles 
de l'année précédente. 

Il y a eu partout augmentation aussi bien des recettes que 
des dépenses; cette augmentation a été surtout sensible à 
Liége où elle atteint 88,900 francs pour les recettes et 
50,425 francs pour les dépenses. 

Le tableau ci-après indique, par nature, les· dépenses 
des Caisses particulières rattachées à chacune des six 
Caisses communes. 



1 
DÉSIGNATION 

DUS Mons Charleroi Centre Liége Namur Luxembourg ENSEMBLE 

SECOURS 

Argent 189,720 22 340,514 10 173,391 68 503,540 )) 19,476 57 5,656 40 1,232,298 !J7 

Médicaments . 7 ,035 19 117' 165 30 )) 168 , 720 )) 5,956 66 )) 298,877 15 

(1) (2) 
Charbon, vivres et divers 12,9ô8 74 84,088 29 " 43,550 )) 4,332 67 )) 144,939 70 

(3) (4) 
Médecins . 89,145 05 158,092 85 )) 107,680 )) 8,033 31 6,131 33 369,082 54 

Totaux 298,869 20 699,860 54 173,391 ,68 823,490 )) 37,799 21 Il, 787 73 2,045,198 36 

(1) Non compris fr. 50, 958-52 alloués à titre de subside à divers établissements 
d'ouvriers, distribution gratuite de charbon, etc. 

hospitaliers, pour l' instruction d·enfants 

(2) Y compris fr. 26,057-47 pour frais d'entretien dans les hôpitaux. 
(3) Le service médical des charbonnages du Centre est organisé en dehors des caisses particulières de secours. 
(4) Y compris les médicaments. 
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Nous pouvons en déduire le montant de ces secours par 
tête d'ouvrier des établissements affiliés. C'.est ce qu'indique 
le tableau suiv-ant : 

Nombres Montant 
CAISSES des secours . 

d' ouvri·ers par tête d'ouvrier 

Fr. 

Mons . 27,775 10 76 

Charleroi 4,3, 031 16 26 

Centre 17,246 IO 05 

Liége. 31,294 23 11 

Namur 2,925 12 92 

Luxembourg 860 13 70 

Totaux e.t moyennes 123,131 16 60 

Si a ce chiffre on ajoute la somme de 23 francs égale au 
montant, calculé. d'après la même ·base, des pensions· et 
secours accordés par les Caisses communes, on constate 
qu'il a été dépensé en secours de toute espèce, par tête 
d'ouvrier des établissements affiliés, une somme de 
fr. 39-60, équivalente à 3.4 °Io du gain annuel moyen. 

La production des mines de houille du pays ayant été en 
1899 de 22,072,068 tonnes, c'est de 22 centimes à la tonne 
qu'a été grevé de ce chef le prix de revient. 
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§ 5. - Accidents déclarés par les Sociétés affiliées. 

339 accidents, dont 102 mortels et 237 ayant occasionné 
des blessures plus ou moins graves, ont été déclarés en 
1899 aux Caisses communes de prévoyance. 

Ils se répartissent comme suit : 

Mons . 65 accidents dont 20 mortels. 
Charleroi. 1~5 id. 43 id. 
Centre. 10 id. 8 id. 
Liége . 47 id. 26 id. 
Namur 18 id. 4 id. 
Luxembourg. 4 id. 1 id. 

51 personnes ont, en outre, été secourues en 1899 
par la Caisse de Mons, pour accidents survenus anté
rieurement. A Charleroi, les 195 accidents renseignés com
prennent 95 ouvriers blessés en 1898, mais qui n'ont 
été signalés à la Caisse que l'année suivante. 

Les nombres d'accidents, de tués et de blessés sont 
inférieurs respectivement de 69, de 29 et de 39 aux chiffres 
correspondants de 1898. 

L'année 1899 a été au surplus exempte de catastrophes 
semblables à celles qui avaient affecté sa d.evancière. 

Nous indiquons dans le tableau suivant les chiffres de 
cette année comparés à ceux des quatre années précé
çlentes, 
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NOMBRE 

ANN1'=ES 
de d'ouvriers 

d'accidents de tués de blessés 
victin1cs affiliés 

1895 389 112 218 390 119,003 

1896 375 117 258 375 120,044 

1897 414 111 305 416 120,885 

1898 408 134 
1 

274 408 123,220 

1899 339 

1 

102 

1 

237 339 
1 

123, 131 

1 1 

Nombre proportionnels par 1,000 ouvriers affiliés 

1895 - 3 3 1 2 2 1 3 3 1,000 

1896 3 12 0 97 2 15 3 12 1,000 

1897 3 42 0 92 2 52 3' 44 1,000 

1898 3 31 1 09 2 22 3 31 1,000 

1899 2 76 0 83 1 93 2 76 1,000 

Jamais, jusqu'ici, on n'a constaté de chiffres d'accidents 
aussi peu élevés. 



860 ANNALES DES MlNES DE BELGIQUE 

§ 6. - Renseignements rétrospectifs. 

Avant de terminer cette rapide vue d'ensemble des opé
rations de nos Caisses communes en 1899, il n'est pas sans 
intérêt de jeter un regard sur le passé, afin de saisir d'un 
coup d'œil les développements qu'ont reçus ces utiles insti
tutions. 

De même que dans les rapports antérieurs, nous réunis
sons dans les trois tableaux qui suivent, pour la période 
décennale. 1890-1899, les nombres d'ouvriers des établisse
ments affiliés à chacune de ces Caisses, ainsi que le mou
vement de leurs opérations. 

En dix ans, les recettes ont augmenté de près de 27 °la 
et les cotisations des exploitants de plus de 48 °/o, tandis 
que les retenues sur salaires ont diminué de 44 °Io environ. 

Les pensions et secours ont suivi une marche parallèle; 
prises dans leur ensemble, elles ont crù de 40 °/o. 

Il en a été de même des charges; ce nonobstant, l'avoir 
en réserve a de son coté augmenté d'une quantité équi
valente. 

Quant au nombre d'ouvriers des établissements affiliés, 
il a subi une augmentation de 5 °la seulement; ce nombre 
a passé de 117,204 en 1890 à 123,131en1899. 
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Nombres d'ouvriers des établissements affiliés 

l:lJ) 

<5 .... CU 
.... ;:: :a tJl a:: .., .., ;:: 0 

ANNÉES t::: ... l:lJ) .D s 0 h ;:: . ., e 8 :::?; "' J "' CU 
..c ., z QJ "' u u >< i:: ;:: ~· 

.-l 

i890. 29,656 39,003 16 ,047 28,812 3,135 551 117,204 

1891. 29,615 37,393 16,708 29,724 3,255 570 117,265 

1892. 27,355 39,187 16,619 29,437 ?,930 592 116,420 

1893. 26,377 39, 136 16,581 29,338 2,694 571 114,697 

1894. 27' 198 40,804 16, 914 29,164 2,619 660 117,359 

1895. 27,449 41,890 17,074 29 ,297 2,639 714 119 ,063 

1896. 28,002 42,157 16,956 29,650 2,553 726 120,044 

1897. 27,955 42, 191 16,729 30,466 2,729 815 120,855 

1898. 28,054 43,525 17,051 30,869 2,879 842 123,220 

1899. 27,775 43,031 17,246 31,294 2,925 860 123,131 
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RECETTES 

1 
Caisses commur.es de prévoyance 

ANNÉES Retenues 
sur 

les salaires 

1890 460,692 68 
1891 414,649 13 
1892 215,224 39 
1893 193,955 90 
1894 206,405 34 
1895 214,122 72 
1896 216,502 18 
1897 222,471 85 
1898 240,815 13 
1899 258,712 13 

ANNÉES Pensions 

1890 1,477,521 53 
1891 1,504,204 29 
1892 l,577,Gl4 65 
1893 l,703,105 40 
1894 1,756,005 44 
1895 1,840,886 41 
1896 1,912,070 39 
1897 ] ,963,590 20 
1898 2,008,744 29 
1899 2, 0.32, 727 86 

(2) Compris fr. 14,004-36 en plus-value de titres. 
(1) Compris fr. 31,178-99 en plus-value de titres. 
(3) Moip.s-va!ue ~ur titres de la caisse du Centre. 

Cotisation 
des 

exploitants 

1,831, 197 60 
1,989,828 87 
2,155,089 88 
1,985 ,339 08 
2,111,823 01 
2,163,455 95 
2,218,194 OO 
2,314,799 71 
2,532,662 35 
2,717,373 97 

Secours 

545,164 86 
578,338 37 
598,342 î5 
621 ,240 75 
630.,209 05 
672,373 80 
697,096 37 
748,844 40 
766.740 75 
799,097 55 

Subventions Subventio 
de des 

! ' Etat provipce 

44,770 08 9,800 ): 

44,306 37 9,800 >: 

45,200 86 9,791 >: 

45,208 08 9,791 >: 

44,971 52 9,755 >: 

45,255 57 6,692 ): 

44,908 68 6,663 )J 

44,434 09 7,674 5C 
43,992 01 6,981 >: 

44,460 19 6,775 )J 

DÉPENSES 

-~--

Frais 
Autres 

d'admini~ 
dépenses 

tration 

113 02 42,502 3 
13,737 01 43,884 

)) 43,614 G 
)) 46,857 g 

(3) 1, 760 )) 53,069 7 
1, 178 )) 50,451 8 

" 44,180 0 
)) 45,972 6 

" 45,729 1 
)) 47,954 6 



l:AISSES (en francs) 

Autres 
TOTAL 

recettes 

) 277,616 68 2,624,077 04 
257 ,495 29 2,716,079 66 

:) 288, 227 60 2.713.533 73 
289,263 40 2,523,537 46 
300,106 28 2,673,061 15 
299 ,977 38 2,729,503 62 
290,196 91 2,776,464 77 
292,023 70 2,881,403 85 
301,527 01 3,125,977 50 
303,795 69 3,331,116 98 

~ l:AISSES (en francs) 

Total des Caisses 

STATISTIQl'ES 

Caisses .particulières de secours 

Retenues 
sur 

les salaires 

354,970 )) 

356,409 96 
321,208 64 
257 ,450 38 
256,607 06 
254,404 72 
269,066 20 
269,048 98 
304,563 76 
323,053 91 

·1 Cotisations 
des 

exploitants 
1 

1,488,834 69 
1,561,895 21 
1,693,579 01 
1, 550.467 39 
1,550,647 28 
1,651,471 46 
1,627,662 64 
l,600,373 41 
1,681,586 81 
1,803,545 59 

TOTA!, 

1,843,804 69 
1,918,305 17 
2,014,787 65 
1,807,917 77 
1,807,254 34 
1,905,876 18 
1,896,728 84 
1,869,422 39 
1,986,150 57 
2,126,599 50 

Avoir 
au 31 "décembre 

TOTAL des 
caisses particulières caisses 

GÉNÉRAL communes communes de secours de prévoyance 

2,065 ,301 80 1,804,515 73 3,869,817 53 6,494,766 )) 

2,140,164 27 1, 900 , 607 13 4,040,771 .40 7,071,095 >) 

2,219,57~ 01 2,034,215 28 4,253,787 32 7,565,04() 78 
2,371,294 13 i;845 ,663 44 4,216,957 57 7,717,290 11 
2,441,044 06 1,849 ,947 22 4,290 ,991 48 7,949,307 )) 

2,564,890 06 1,979 ,630 81 4,544,520 87 8,113,920 74 
2,653 346 85 1,898,528 44 4,551,875 29 8,237,038 66 
2,758,407 27 1,838,145 80 4,596 ,553 07 8,360 ,035 24 
2,821,214 18 1,944,928 45 4,877,142 63 8,664,798 96 
2,879,780 03 2;045,198 36 4,924.978 39 9,llô,135 91 

863 

TOTAL 

GÉNÉRAL 

4,467,881 73 
4,634 ,384 83 
4,728 ,321 38 
4,331,455 23 
4,480,315 49 
4,635,379 80 
4,674,158 86 
4,750,826 24 
5,112,128 07 
5,457 ,716 48 

Charges 
annuelles au 
31 décembre 
de ces caisses 

2,042,994 71 
2,026,.564 44 
2,180,340 58 
2,266,816 91 
2,390,219 55 
2,491,774 31 
2,592,84% 16 
2,699,379 11 
2,767,912 65 
2,819,921 30 
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CHAPITRE Il 

OPÉRATIONS DE CHACUNE DES CAISSES DE PRÉVOYANCE 

ET DES CAISSES DE SECOURS 

CAISSE DE IlfO'.'\'S (1) 

Le nombre d'établissements associés est de dix-huit, 
à savoir: 

Quinze sociétés charbonnières, y compris le Levant de 
Mons, inactif; 

Un entrepreneur de transports par chevaux; 
L'État belge, pour les chemins de fer du Haut et du Bas 

Flénu et de Frameries à Saint-Ghislain ; 
L'État belge, pour les Délégués à l'inspection des tra

vaux souterrains des mines de houille affiliées. 
L'année précédente, il n'y avait que quatorze sociétés 

charbonnières associées. La nouvelle société participante 
est celle du charbonnage du Xord du Rieu-du-Cœur. 

Un arrêté royal du 3 juillet 1899 a approuvé les disposi
tions additionnelles ci-après aux statuts, penhettant à l'État 
d'intervenir au nom des délégués à l'inspection des tra-rnux 
souterrains des mines de houille, en vue de la mise à exé
cution de l'article 17 de la loi du 11 auil 1897 : 

« Les délégués à l'inspection des mines jouiront, pendant 
» la durée de leur mandat, des avantages accordés par la 
)) Caisse de prévoyance établie en faveur des ouvriers mi
» neurs du couchant de Mons, quel que soit l'établissement 
)) de leur circonscription oil se produit l'événement don
)) nant droit à une pension. 

(1) Rapporteur M . J De J aer 
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» Les versements prévus aux articles 7h et 19b seront 
» effectués par les soins de l'État belge. 

» Celui-ci remplira en outre vis-à-vis de la: Caisse, les 
» obligations incombant à toute société affiliée en vertu des 
» articles5, 6, 13, 17, 32, 40 et 45. 

» Par dérogation à l'article 8, l'État ne sera pas tenu au 
» paiement de la subvention extraordinaire prévu~ à cet 
» article. 

» Pour le taux des pensions à allouer aux délégués, 
>> ceux-ci seront assimilés aux maîtres ouvriers. 

» Contrairement à l'article 47, le service de ces pensions 
» sera fait en lieu et place de l'État, par les soins d'un éta
» blissement affilié et pour compte de la Caisse. 

» Les demandes de pensions, accompagnées des pièces 
» indiquées à l'article 29 des statuts, seront formulées par 
» l'État, qui joindra à la demande une déclaration du mé
» clecin du charbonnage oü la blessure a été contractée. » 

D'après les renseignements fournis par les associés : 

Le nombre des ouvriers occupés en 1899, 
a été de . 

Celui des journées de travail de. 
Le montant des salaires de . . fr. 
Le salaire moyen annuel de l'ouvrier, 

de . fr. 
Son salaire moyen journalier, de . fr. 

27,775 
8, 197' 147 

28,791)099 50 

1,036 58 
3 51 

Le tableau suivant permet d'établir, en ce qui concerne 
les mêmes éléments, des comparaisons avec les résultats des 
cinq années antérieures. 
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1 
Nombres 

Montant 
Salaire moyen 

ANNÉES 
1 

Je 
d'au- de journa-

salaires annuel 
\Tiers 

1 

journées lier 

i 
Fr. Fr. 1 Fr. 

1894 27, 198 8,086,138 23,160,806 851 56 1 2 86 

1895 27,449 8,105,051 23,028.578 837 80 1 2 84 

1896 28,002 8,288,810 23,808,490 849 52 2 87 

1897 27,955 7,736,052 23,579,903 843 50 3 05 

1898 28,054 8,328,741 26,844 ,875 956 90 3 22 

Moyennes 27,732 8,108,958 24,084,530 868 47 2 97 

1899 27' 775 8,197,147 28,791,099 1036 58 3 51 

Par rapport à l'exercice 1898, il y a eu, en 1899 : 
Diminution de : 

279, dans le nombre des ouvriers-; 
131,594, dans celui des journées; 

Augmentation de : 
Fr. 1, 946,224-50, dans le montant des salaires; 
Fr. 79-68, dans le salaire moyen annuel; 
Fr. 0-29, dans le salaire moyen journalier. 

Comparés à la moyenne de la période quinquennale 
précédente, le salaire moyen annuel et le salaire moyen 
journalier de l'ouvrier de toutes catégories sont, en 1899, 
supérieurs respectivement de fr. 168-11 et de fr. 0-54. 
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A. - Caisses communes de prévoyance. - (Caisse 

des accidents et C-aisse de retraite.) 

Pendant l'année 1899, les recettes se sont élevées à la 
somme de fr. 999, 168-92, se décomposant dans les trois 
postes suivants : 

Sommes versées par les affiliés : 
Cotisation a la Caisse des acci-

dents . fr. 576,175 99 
Cotisation à la Caisse 

de retraite . . fr. 288,088 11 
Subvention extraordi-

naire (art. 8des statnts) fr. 1,894 89 

Subsides : 
État . . fr. 
Province. . fr. 
Reliquat, par suite du 

décès de ·divers ayants
droit,dela somme allouée, 
en 1898, par le. Conseil 
provincial de Hainaut, à 
titre d'intervention de la 
Province, dans la pension 
de certaines catégories de 
vieux. ouvriers . . fr. 

11, 133 73 
2,440 )) 

202 OO 

fr. 866, 158 99 

fr. 13,775 73 
Intérêts des capitaux placés . . fr. 119,234 20 

Fr. 999,i68 92 
La somme inscrite.par le Conseil provincial de Hainaut, 

à son budget de 1899, en faveur des vieux ouvriers, a été, 
comme précédemment, de 35,000 francs, aont, pour sa part, 
la Caisse (ln Couchant de Mons, a touché 12, 734 francs. 
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Les dépenses, pendant l'exercice 1899, ont été de 
fr. 784,6î7-29, se subdivisant comme suit : 

Pensions et secours : 
Caisse des accidents . . fr. 518,028 81 

Caisse de retraite, 
Vieuxouvriersfr. 204,601 79 
Veuves de vieux 

ouvriers . fr. 45,636 21 
------ fr. 250,238 » 

Frais d'administration . 
---- fr. 768,266 81 

. fr. 16,410 48 

Fr. 784,677 29 

Les tableaux suivants donnent les relevés des recettes 
et des dépenses pour les années 1894 à 1898 et pour 
l'année 1899 : 

I. - Ensemble des deux caisses 

Excédent 

ANNÉES Recettes Dépenses des recettes 

sur les dépenses 

Fr. Fr. Fr. 

1894 . 834,886 37 671,538 55 163,347 82 

1895. 839.784 26 714,816 34 124,967 92 

1896 . 860,698 48 737,753 09 122,945 39 

1897. 859, 190 03 763,241 18 95,948 85 

1898. 953,729 90 781,206 33 172,523 57 

Moyennes . 869,657 81 733, 711 10 135,946 71 

1899. 999,168 92 784,677 29 214,491 63 
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II. - Caisse des accidents. 

Excédent 

ANNÉES Recettes 'Dépenses des recettes 

sur les dépenses 

Fr. Fr. Fr. 
1894. 586,054 87 492, 785 35 93,269 52 

1895 . 592,659 71 506,579 73 86.,079 98 

1896. 603,984 43 515,875 53 88,108 90 

1897 . 603,362 85 532,468 72 70,894 13 

1898. 664 ,802 45 542,348 42 122,454 03 

Moyennes . 610 ,172 86 518 ,011 55 92,161 31 

1899. 691,091 26 534,439 29 156,651 97 

III. - Cm:sse de retraite. 

Excédent 

ANNÉES Recettes Dépen~es des recettes 

sur les dépenses 

Fr. Fr. Fr. 

1894. 248,831 50 1'78, 753 20 70 ,078 30 

1895. 247,124 55 208,236 61 38,887 94 

1896 . 256 ,714 05 221,877 56 3(836 49 

1897 . ~55,827 18 230,772 46 25,054 72 

1898. 288,927 45 238,857 91 50,069 54 

Moyennes 259,484 95 215,699 55 43,785 40 

1899. 308,077 66 250,238 » 57,839 66 
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L'avoir social était, en 1894, de fr. 2,694,75i-63, se 
répartissant comme suit entre les deux caisses : 

Caisse des accidents . . fr. 2,222,880 99 
Caisse de retraite. 471,876 64 

Il s'est accru d'année en année, des excédents indiqués 
précédemment. Et il est devenu successivement : 

ANNÉES 
CAISSE CAISSE 

Ensemble 
des accidents de retraite 

I· r. l.'r Fr. 

1895. 2,308,960 97 510,764 58 2,819,725 55 

1896. 2,3~l7,069 87 545,601 07 2,942,670 94 

1897 . 2,467,964 » 570,655 79 3,038,619 79 

1898. 2,590,418 03 620,725 33 3,211, 143 36 

1899. 2,747,070 » 678,564 99 3,425,634 99 

L'avoir général de la Caisse, au 31 décembre 1899, était 
donc de fr. 3,425,634-99. 

Le montant des charges à la même date s'éleYait à la 
somme de fr. 759,301-35. 

A savoir : 

Caisse d'accidents fr. 506, 756-05 pour 3,262 titulaires. 
Caisse de retraite . 25-Z,545-30 pour 1,962 titulaires. 

Les trois tableaux ci-après donner1t la répartition des 
pensions en viagères et temporaires, le nombre et le mon
tant des pensions pour chacune des deux caisses, pendant 
la période de 1894 à 1898, ainsi que leur détail pour les 
années 1898 et 1899. 
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1° Répartition des pensions. 

Pensions viagères Pensions temporaires 

ANNÉES 

Nombre 1 Nombre 1 Montant Montant 

Fr. Fr. 

1894 . 3,924 609,402 78 1,003 39,016 26 

1895. 4,156 651,653 96 1,055 42.004 81 

1896. 4,358 681,870 71 1,072 41,861 59 

1897. 4,525 707,183 09 1,091 41,689 54 

1898. 4,642 724,266 51 1,062 41 , 714 97 

Moyennes . 4 ,321 674 ,875 41 1,056 41,257 43 

1899 . 4,696 730,277 51 968 37,989 30 

2° Nombre et montant des pensions. 

NOMBRE 
de personnes MONTANT DES PENSIONS 
pensionnées -

ANNÉES "'"' "' Caisse Caisse Ensemble ., 
"'~ -0 ~ -0 i:: 

~ 
i:: ., ., v·; des de des deux 

... ,,, 
"'-0 ~~ 0 "'0 ,,, ._ ÇL '.J:. 
- u 3~ E-< acc idents 

<-
"' u retraite caisses ., 

U "' p., 

Fr. Fr. Fr. Fr. 

1894 3,476 1,451 4,927 469,665 84 178,753 20 648,419 04 131 60 

1895 3,565 1,646 5,211 485,422 16 208,236 61 693,658 77 133 11 

1896 3,645 1,785 5,430 501,854 74 221,877 56 723,732 30 133 28 

1897 3,728 1,888 5,616 518,100 17 230,772 46 748,872 63 133 3~ 

1898 3,723 1, 9815,704 527, 123 57 238,857 91 765,981 48 134 2~ 

---- -
Moyennes 3,627 l, 750 5,377 500,433 29 215,699 55 716,132 84 133 18 

1899 3,597 2,067 5,664 518,028 81 250.238 » 768,266 81 135 64 
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3° Détail des pensions en 1898 et en 1899. 

D}~SIGNATION Nombre Montant des secours 
des pension11és 

Hl' S 

1 1 

PERSONNES SECOURUES 1898 1899 1898 J899 

A. Pensions viagères 
Fr. Fr. 

"' 
Ouvriers mutilés et 

<: incapables de travail 1,465 1,461 315, 150 90 314,635 40 
<J 

"O 
"ü Veuves d'ouvriers avant u 

péri par accident · 1, 121 162,803 50 "' 1, 146 158,249 77 
"' (\) 

"O Parents d'ouvriers tués. 50 
1i 

47 7,454 20 7,154 34 

"' 8 B. Pensions tempornires 

Enfants et orphelins 1,062 \.)68 41,714 97 37,989 30 l Poodm" •i•gi~• 
~~ Vieux omTiers 1,432 1,4-13 198,961 26 204 ,601 79 ., .-
"'"' .:!: t Veuves de vieux ou-"'(\) vriers. 549 624 39,896 65 45,636 21 u ... 

--- --- ------
Totaux 5,704 5,664 765,981 48 768,266 81 
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B. - Caisses particulières de secours. 

Les cotisations ouvrières interviennent.dans le budget de 
certaines Caisses. Mais les relevés fournis dans son rapport 
par la Commission administrative ne comprennent que la 
partie des recettes et des dépenses afférentes aux Sociétés 
·affiliées. Au nombre des dites dépenses se trouvent les 
honoraires .du personnel du service de santé. 

Le tableau suivant fait connaître le montant des dépenses 
des Caisses particulières de secours, ainsi que le détail de 
ces dépenses pendant les années 1894 à 1899 : 

Montant des secours Honoraires 

ANNÉES 
DÉPENSES 

1 

des 
Médica- 1 Charbon TOTALES 

Argent ments et objets médecins 
divers 

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr 

1894 213,308 41 12,492 85 22,014 11 89,445 46 337,260 83 

1895 221 ,664 37 11,250 73 .31,855 69 91,289 55 356,060 34 

1896 2H,378 72 12,338 31 32,269 93 90,833 65 379,820 61 

1897 183,164 59 6,039 82 20,698 37 88,454 85 298,357 63 

1898 178,583 06 6,770 75 14,800 50 90,-275 20 290,429 51 

Moyennes. 208,219 83 9,778 49 24,327 72 90,059 74 332,385 78 

1899 189,720 22 7,035 19 12,968 74 89,145 05 298,869 20 

Dans les chiffres ci-dessus, ne sont pas comprises 
diverses allocations consacrées à des œuvres spéciales et 
étrangères aux caisses particulières de secours, à savoir : 
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" ,., 
"' SUBSIDES ;::I "' ,.D ... ·; ~ 

·5 5 u .... 
~·; .i 

~ ~ -~ s >1'""' 
.., 

ANNÉES "' "cl., ~.a "' ;::I., <ii ~ e ~ "' Q -~ ·cO ~ aux ... ·~ 
;:J "' ·- .... "'"' K(/) ;:J o...,"' 0 ... z 

;:J "' <O"cl S ,.D"' "cl >1 ~ ~ êA.. .... .... ]2 écoles -!"< "' "' CO 
'fil~ 

~ .... d ;::I 

a.."" ·"' :.... cil 

Fr. Fr. Fr . Fr. Fr . Fr . 

1894 26,224 72 5,754 )) 3, 100 )) 4,525 70 6,000 )) 45,604 4~ 

1895 25,451 27 4,710 )) 3,600 )) 9,018 20 6,000 » 48, 779 4 

1896 23,842 39 5,154 )) 3,900 )) 10,212 30 6,000 » 49,108 69 

1897 . 24,202 )) 4,992 50 3,900 )) 4,527 29 5,500 » 43, 121 79 

1898 26,930 39 5,061 )) 4,460 )) 4.278 » 3,000 )) 43, 729 39 

Moyennes . 25,330 15 5,134 30 3 ,792 )) 6 ,512 30 5,300 » 46,068 75 

l !l!I 27 ,679 52 4,963 50 4,460 )) 13 ,855 50 )) 50 ,958 5~ 

CAISSE DE CHARLEROI (1) 

Le nombre des sociétés affiliées à la Caisse de prévoyance 
de Charleroi pendant l'année 1899 est resté le même qu'en 
1898, c'est-à-dire de 34. De même aussi, sept compagnies 
minières qui avaient adhéré aux statuts de cette Caisse sont 
restées inactives, de sorte que celle-ci a eu à faire face aux 
obligations contractées antérieurement par elles. 

Le nombre global d'ouvriers employés en 1899 dans les 
mines ressortissant à la Caisse de Charleroi, s'est élevé à 
43,031, alors qu'il avait été de 43,525 en 1898 ; de là une 
réduction de 494. 

Ce personnel a touché en salaires fr. 53,513,712-70 
pour 12,850, 706 journées de travail. On constate que 
nonobstant une réduction de 311,564journées sur le chiffre 
de 1898, le montant global des salaires payés en 1899 

( 1) Rapporteur ll·l . J. SMEYSTER.S 
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dépasse de fr. 4,629,495-35 celui afférent à l'année précé
dente. 

Il résulte de ces chiffres que le salaire moyen annuel 3 

atteint, en 1899, fr. 1,243-60, chiffre qui dépasse de 
fr. 120-:48 celui qu'accusent les résultats fournis pour 1898. · 

C'est là une augmentation représentant 9.47 % des 
salaires payés au cours du précédent exercice) lesquels 
avaient été eux-mêmes en avance de 5.79 % sur ceux de 
1897. C'est la conséquence de l'activité .toujours plus 
grande que le ma'rché charbonnier n'a cessé de présenter 
depuis cette époque et qui a eu sa répercussion naturelle 
sur le taux de la main-d'œuvre. 

Nous résumons dans le tableau suivant les variations 
successives survenues dans · le taux de la rémunération 
du travail pendant ces dix dernières an.nées. 

Nombre Salaire moyen z 
MONTANT B 

r 
ANNÉES "' "' ... ~ 

"' "' des .... 
"' 

. ., .... 
<l . ~ 0 "' ·;::: . ., c: i-.·~ "'§ o.. 

"' ~ s ~ s: ;=: 0 > "Cl .... SALAIRES 2 t:: ;:l ;:l 0 P..,, ~ 
0 .S. ·- 0 " "' o.. :;,, "' .2. "Cl 

1'=i 

"' u 
... 
;:l 
0 
p.. 

Fr. Fr . Fr . Fr. 

1890 . 39,003 11 ,4.83, 845 294 43 ,244 ,857 08 1, 108 75 3 76 ... 

1891. 37 ,393 11 ,263 ,458 301 42, 116, 223 96 1, 126 31 3 74 + 1.58 

1892 . 39,487 11,694, 106 297 38,516,187 40 975 41 3 29 - 13.39 

1893 . 39, 136 11,427, 336 294 35,305,400 38 902 12 3 08 - 7.50 

1894 . 40,804 12,176,835 298 38,558,280 94 944 96 3 17 + 4.75 

1895. 41,890 12,539,952 299 40,198,802 12 959 63 3 21 1 1.55 

1891\. •, 42, 157 12,601 ,588 303 41.816,094 63 991 91 3 32 + 3.36 ' 

1897. 42, 191 12,808 ,852 302 44,790,684 42 l ,061 61 3 49 + 7.03 

1898. 43,525 13,162,270 305 48 ,884,217 35 1,123 13 3 71 + 5.79 

1899 . 43,031 12,850,706 298 53 ,513,712 70 1,243 60 4 16 + 10. 73 
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Ces chiffres se rapportent aux travailleurs de toutes 
catégories. 

Si nous envisageons les salaires annuels moyens de 
l'ouvrier mineur proprement dit, nous constatons qu'en 
1899 ils se sont élevés fr: 1,663-56, contre fr. 1,478-23 
en 1898; la différence est de fr. 185-33, accusant ainsi une 
majoration de 12.54 °fo. Cette progression des salaires 
s'est étendue d'ailleurs aux autres catégories d'ouvriers 
employés à l'intérieur des mines. 

Ils avaient touché en 1898, fr. 994-43 annuellement, 
salaire qui s'est trouvé porté en 1899, à fr. 1,096-88, d'où 
une majoration de fr. 102-45 ou 10.30 °Jo. 

Pour le personnel de la surface) la plus-value de la rému
nération n'est que de fr. 46-09, soit 5.77 °/0 • 

Les recettes de l'institution ont atteint en 1899, la somme 
globale de fr. 865,798-01. Elles dépassent de la somme de 
fr. 71,684-98, celles du précédent exercice. 

Ces recettes se décomposent ainsi qu'il suit : 

1° Subside de l'Etat y compris la 
délégués à l'inspection des mines 

2° Subside de la Province . 

cotisation pour les 
. fr. 13,897 84 

3° Cotisation des exploitants à raison de 
1.5 °Io des salaires payés aux ouvriers . 

4° Intérêts des fonds placés. 

Ensemble. . fr. 
Elles avaient été en 1898 de 

Différence en plus. . fr. 

2, 155 » 

802,705 38 
47,039 79 

865,798 01 
794,113 03 

71,684 98 

Cette augmentation du fond d'alimentation de la Caisse, 
à part 324 francs qui représentent à 27 francs près, la 
cotisation des délégués à l'inspection des mines, résulte 
surtout du relèvement que nous avons signalé dans le taux 
des salaires. 
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Quant aux dépenses, elles ont atteint en 1899, la somme 
de fr. 754,966-20; elles dépassent de fr. 18,055-86, celles 
de 1898. 

Ces dépenses se décomposent comme suit : 

1° Pensions viagères. fr_. 399,267-58 ou 53. 95 °Io du total. 
2° Id. temporaires. 40,825-67 ou 5.52 °Io id. 
3° Secours. . 299,940-55 ou 40.53 °Io id. 

· Ensemble. . fr_. 7 40,033-80 

Ajoutant à ce chiffre 
celui des frais d'adminis-
tration ou. . fr. 14,932-40 

nous obtenonsuntotalde 754,966-20, comme il est dit ci
dessus. 

Comparée au chiffre des recettes, cette somme laisse 
cette fois encore un boni de fr. 110,831.-81, qui ajouté à 
l'encaisse au 31décembre1898, ou fr. 1,403,126-15, po1ie 
l'avoir au 1er janvier 1900, à fr. 1,513,957-96. 

Le tableau suivant résume le mouvement des recettes et 
des dépenses pendant la période décennale de 1890 à 1899. 
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1 Différence 
! 

ANNÉES 

1 

Recettes Dépenses 

1 
Boni Mali 

1 Fr. 1 Fr. Fr. Fr. 

1890 707,877 40 560 ,531 76 147,345 64 )) 

18!!1 694,807 89 590,983 65 103,824 24 )) 

1892 644,536 55 604,141 81 40,394 74 )) 

1893 597,085 87 658,356 22 " 61,270 35 

1894 654,244 01 655.388 06 )) 1,144 05 

1895 666,443 45 682,660 14 )) 16,216 69 

1896 687,902 44 700,910 39 )) 13, 007 95 

1897 731,805 26 730,639 67 1,165 59 ,, 

1898 794,113 03 736,910 34 57,202 69 )) 

1899 865,798 01 1 754,966 2U 110, 831 81 » 

Pendant cette période, les quatre années mo~Tennes ont 
fourni un déficit de fr. 91,639-0.1, tandis que les trois 
années extrêmes donnaient un boni global de fr.460,764-71 
dont le solde actif, soit fr. 369, 125-67, est Yenu renforcer 
l'encaisse qui, ainsi que nous l'avons dit plus haut, atteint 
au début de l'exercice en cours fr. 1,513,95î-96. 

Le tableau A annexé au rapport annuel de la Commis
sion administrative montre que des diverses sociétés affi
liées, vingt-quatre ont donné, en 1899, un excédent de 
recettes sur les dépenses de fr. 123,370-62, tandis que les 
dix autres et les sept charbonnages inactifs ont occasionné 
un surcroit de dépenses s'élevant à fr. 60,699-04. 

Il s'ensuit que l'excédent des recettes sur les dépenses 
se trouYe ramené~ la somme de fr. 62,671-58. 

Le montant des charges annuelles, pom la période 
décennale 1891-1900, se trouve consigné clans le tableau 
ci-après : 
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CHARGES ANNUELLES 

ANNÉES 

Totales 
1 

Pour Pensions 

FH. FR. 

1891 505,473 18 351,976 60 

1892 523,004 16 357,383 80 

1893 566,391 66 392,812 " 
1894 . 579,750 36 397,162 )) 

1895 629,107 40 404,537 80 

1896 640,501 )) 404, 178 " 
1897 663,512 )) 415,037 » 

1898 690,877 » 425,376 80 

1899 714,385 95 427,885 20 

1900 732,499 55 432,559 )) 

Ainsi que nous le faisions ressortir dans nos précédents 
rapports, ces chiffres attestent une progression constante 
des charges qui, pour l'année 1900, subissent une majora
tion de fr. 18, 113-60. Depuis dix ans, ces charges se sont. 
accrues de fr. 227,026-37, soit de 45 % environ. 

Si on les compare au montant de l'encaisse qui, ainsi 
que nous l'avons dit, s'élève à fr. 1,513,957-96, on voit que 
cette encaisse ne représente que 2.06 fois le montant des 
charges totales annuelles, chiffre évidemment insuffisant. 

Pendant l'année 1899, 43 ouvriers ont été tués ou ont 
succombé à leurs blessures, et 57 ont été plus ou moins 
gravement blessés. 

Pendant l'exercice précédent, le nombre d'ouvriers 
ayant péri avait été de 53 et celui des blessés de 159 dont 
95 n'ont pas étô renseignés dans le rapport de cet exercice 
parce qu'ils n'ont été signalés et secourus que l'année 
suivante. 
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Comme nous l'avons précédemment constaté, les ébou
lements, chûtes de pierres, de houille, etc., les chocs des 
chariots, tiennent une place prépondérante parmi les 
causes de ces tristes événements. 

Au 1er janvier 1899, le nombre global des pensions se 
divisait comme suit : 

Pensions viagères. 

2,660 
Il a été accordé en 1899 245 

Retranchant les extinc
tions survenues aux cours 

2,905 

de l'exercice . 201 

Il reste au 1erjanvier1900. 2,704 

Pensions temporaires. 

î52 
84 

836 

120 

716 

Soit ensemble 3,420 pensions tant viagères que tempo
raires, chiffre qui présente sur celui de l'année précédente, 
une augmentation de 8 pensions. 

Les 245 pensions viagères jointes aux 84 pensions tem
poraires accordées en 1899, comportent une somme glo
bale de fr. 35,355-80. Si nous en déduisons le montant des 
pensions éteintes tant viagères que temporaires soit 
30,682 francs. Nous voyons que les charges s'en sont 
trouvées acèrues de fr. 4,673-80, chiffre qui dépasse celui 
correspondant de l'année 1898, de fr. 2,390-40. 

Le tableau suivant renseigne le nombre de personnes 
secourues en même temps que les sommes distribuées au 
cours des dix dernières années. 
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Nombre Montant Somme payée 

des pensions en moyenne 
ANNÉES de personnes à chaque 

et personne secourues des secours secourue 

Fr. Fr . 

1890 4,484 545,369 91 121 62 

1891 4,506 575,580 88 127 74 

1892 "4,93! 588,958 28 119 14 

1893 5.088 643,378 97 126 49 

1894 .. 5, 132 640,678 75 124 84 

1895 5,232 668,289 14 127 73 

1896 5,297 686,625 54 129 62 

1897 5,486 716,333 72 130 57 

1898 5,587 722,493 94 129 31 

1899 . 5,679 740,033 80 130 31 

Nous groupons dans le tableau ci-contre le détail des 
pensions et secours répartis pai.· catégories de bénétlciaires, 
pendant la même période décennale. 
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Dl~S!GNA TIO~ NOMBRE DE PENSIONS ET SECOURS 

DES 

189011891 . 189211893118941189511896118971 1898 18991 CATÉGORIES 1890 

Pensions viagères 1 

1 a Ouvriers mutilés et Fr. 
rendus incapables 
de travailler 480 424 434 444 464 489 485 507 515 527 83,271 43 

2o \ · e11\'es d'ouvriers 
a~·ant péri paracci-
dent 544 536 620 630 610 582 575 573 559 550 120,956 60 

3o Parents d'ou\Tiers 
tués. 43 38 40 40 38 33 31 34 34 30 5,593 87 

+a Parents vieux ou 
infirmes 914 979 1,010 1,100 1, 18.2 1,249 1,322 1,438 1,536 1,590 83, 718 29 

5o Diœrs 315 295 271 262 248 232 219 218 209 197 13,933 68 

Pensions tempo1·aires 

Enfants, frères et 
sœurs, orph elins . 984 923 1,085 1,060 1,052 1,015 927 887 847 825 49,891 21 

Secours 

Ouvriers blessés, 
parents d'ouvriers· 
tués,ouvriers ,~ieux 
et infirmes. 1,276 1,311 1,470 1,552 1,538 1.sar ,,, 1. ,,, 1,887 1. 960 192,002 75 

Ainsi que nous l'avons constaté clans nos rapports anté
rieurs, les sommes affectées au service des pensions via
gères et des secours augmentent d'une année a l'autrP . 

.Nonobstant des réductions opérées sur certains postes 
et qui ne s'élèvent qu'à fr. 6.151-40, les dépenses n'ont fait 

1891 

Fr. 

88,055 

123,131 

5,355 

88,705 

13,474 

46, 120 

210,737 



1892 

1 

Fr. 

~o, 730 22 

~5, 722 51 

5, 227 11 

~2 , 345 82 

l2,829 83 

17' 869 94 

1 

l4,232 85 
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SOMMES PAYÉES 

1893 

1 

1894 
1 

1895 

1 

1896 1897 
1 

1898 

' 

Fr. Fr. Fr . Fr Fr. Fr. 

94,537 21 97,376 82 102,038 83 103,985 91 108,042 37 110,270 84 

150,075 99 139,377 81 135,940 59 132,661 20 134,181 87 126,327 64 

5,628 50 4,893 46 4,455 87 4,331 44 4,559 57 4,096 59 

98,994 19 105,884 » 113, 748 64 121,062 47 130,056 69 138,998 57 

13, 133 85 12,100 58 12,614 18 12,441 24 12,794 73 13, 115 83 

52,278 13 50,501 23 49,997 73 46,755 43 45,225 59 43,183 72 

228,931 25 230,544 85 249,493 30 265,387 85 281,472 90 285,500 75 

que progresser et, pour l'année 1899, elles dépassent de 
fr. 17,539-86 celles ql:l.e nous accusions pour l'année 
précédente. 

Depuis sa fondation, la Caisse de Charleroi a reçu 
fr. 26,053,369-07 et elle a déboursé fr. 24,544,41 L-11, 

1 

1899 

1 

Fr. 

113,339 93 

124,480 77 

3,994 92 

145,224 24 

12,227 72 

40,825 67 

299,940 55 
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de sorte que le boni au 1er janvier 1900 se chiffre par 
fr. 1,513,957-96, ainsi qu'il a été exposé plus haut. 

Caisses de secours. 

Ces Caisses instituées au siège de chacune des Sociétés 
affiliées, assument le service des secours pendant les six 
premiers mois qui suivent la constatation de l'accident dont 
l'ouvrier a été victime. De là, le report d'une année sur 
l'autre d'accidents, qui, survenant au cours du second 
semestre d'une année, ne peuvent être renseignés à la 
Caisse de prévoyance proprement dite qu'à l'expiration des 
six mois suivants. 

Nous rappellerons que depuis le 15 septembre 1882, ces 
Sociétés contribuent exclusivement à l'alimentation de ces 
Caisses particulières aussi bien que de la Caisse commune. 

Pour satisfaire .à ce double service les exploitants ont 
versé depuis cette époque fr. 19,261,283-76 dont 
fr. 9,708,083-75 pour la Caisse de prévoyance et 
fr. 9,615,871-59 pour les Caisses particulières de secours. 

Les dépenses faites par le service de ces dernières 
Caisses pendant l'exercice écoulé s'élèvent à fr. 699,860-54 
et se décomposent comme .suit : 

Secours en argent . fr. 
Médicaments . 
Charbon 
Frais d'hospitalisation 
Divers . 

340,514 10 
117, 165 30 
20,286 82 
26,057 47 
37,744 » 

Ensemble . . fr. 541,767 69 
Les honoraires des médecins se 

sont élevés à . 

Dépenses totales. . fr. 

158,092 85 

699,860 54 
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Les frais médicau~ et les frais pharmaceutiques joints à 
ceux d'hospitalisation :figurent dans cette somme pour 
43.04 °/o de la dépense globale, c'est-à-dire pour 
fr. 301,315-62, ce qui représente fr. 19-81 par ouvrier 
secouru et 7 francs par ouvrier affilié. 

Le même service avait coûté en 1898, fr. 277,626-24 
correspondant à 40.7 % de la dépense totale, à fr. 18-86 
par ouvrier secouru et à fr. 6-38 par ouvrier affilié. 

Quant aux honoraires des médecins, qui, ainsi qu'il est 
renseigné ci-dessus, s'élèvent à fr. 158,092-85; ils corres
pondent par tête d'ouvrier respectivement secouru et affilié 
aux chiffres de fr. 10-39 et fr. 3-67. 

En 1898, ces chiffres av-aient été. de fr. 10-56 et 
fr. 3-57. 

Les versements opérés par l'exploitant seul, tant pour le 
service de la Caisse commune de prévoyance que pour celui 
des Caisses particulières, ont atteint en 1899, la somme de 
fr. 1,502,565-92, contre fr. 1,414,972-73, en 1898. 

Nous condensons dans le tableau suivant les dépenses 
faites par les dive.rses Caisses de secours pendant la période 
décennale 1890-1899. 
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DÉPENSES Moyenne 

ANNÉES 
1 

par tête 
Honoraires d'ouvrier 

des Autres frais 

1 

Ensemble affilié médecins 

Fr. Fr Fr. Fr. 

1890 118 ,038 20 415,338 30 533,376 50 13 67 

1891 114,015 16 413,124 73 537 ,139 89 14 38 

1892 113,314 83 515,656 87 629,001 70 ]5 93 

1893 116,068 39 483,123 75 599 ,192 14 15 31 

1894 122,525 66 490,408 10 612,933 76 15 02 

1895 132,848 90 529,759 96 662,608 86 Hi 81 

1896 135,633 53 510,994 47 646 ,628 )) 15 34 

1897 134,046 05 515,011 85 649 ,057 90 15 38 

1898 . 155,504 41 526,205 19 681 ,709 60 15 66 

1899 158,092 85 541,767 69 699 ,860 54 16 26 

Abstraction faite des frais d'administration qui restent 
sensiblement constants, les Caisses de prévoyance et de 
secours ont donné lieu en 1899, à une dépense globale de 
fr. 1,439,894-34, représentant en moyenne fr. 33-46 par 
tête d'ouvrier affilié. 

En 1898, cette dépense s'était éleYée à fr. 1,404,203-54 
ou fr. 32-26 par ouvrier. 

La part contributive des sociétés affiliées dans l'alimen
tation des deux caisses s'établit connue suit : 

A la Caisse de prévoyance . fr. 
Aux Caisses particulières de secours 

802,705 38 
699,860 54 

Ensemble . fr. 1,502,565 !)2 

Ce qui répond a une allocation cle fr. 34-91 par tête 
d'ouvrier, dont fr. 18-65 pour la Caisse proprement dite 
de prévoyance et fr. 16-26 pour les Caisses de secours. 
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En 1898, les chiffres correspondants avaient été de 
fr. 32-51, fr . 16-85 et fr. 15-66 respectivement. 

CAISSE DU CENTRE (1) 

La Caisse du Centre comprend, comme l'an passé, huit 
Sociétés affiliée,s : 

Société des charbonnages de Mariemont; 
» » Bascoup ; 
» » Houssu ; 
» )) Haine-St-Pierre et 

» )) 

)) )) 

)) )) 

)) 

. La Hestre; 
ta Louvière et 

Sars-Longchamps; 
Bois-du-Luc ; · 
Bracquegnies; 
Havré. 

Le nombre des ouvriers occupés dans leurs diverses 
exploitatio_ns s'est élevé pendant le dernier exercice à 
17,246, soit 195 ou environ 1 °Io de plus que l'année 
précédente. 

Ces ouvriers ont fourni en 1899, 4,970,845 journées 
contre 5,066;819 en 1898. La comparaison de ces chiffres 
accuse, pour 1899, une diminution. cle 95,974 journées 
de travail, soit 2 % environ. · . 

Le taux moyen des salaires par tête d'ouvrier qui, pour 
l'année 1898, s'élevait à fr. 1,100-69, atteint fr. 1,170-18 
pour 1899. L'augmentation du salaire annuel moyen est de 
fr. 69-49 ou 6.3 °fo. Elle eut été plus importante sans la 
grève d'avril et mai et divers chômages volontaires. 



888 ANNALES nEs MINES DE BELGIQUE 

Si nous adoptons l'année 1888 pour terme de compa
raison des salaires, nous constatons qu'en 1891, il y avait 
augmentation de plus de 28 %; en 1892, de 14 % environ; 
en 1893, de 2 % ; en 1894, 6 % ; en 1895, de plus de 7 % ; 
en. 1896, de 11 %; en 1897, de 15.5 %, en 1898 de plus 
de 22 % et en 1899 de plus de 30 °Io· 

Le prix moyen de la journée pour les ouvriers de toutes 
catégories s'est élevé en 1899, à fr. 4-06 pour un nombre 
moyen de journées effectives de 288.2. 

Les chiffres correspondants pour 1898 étaient respecti
vement de fr. 3-705 et de 297 .1. 

Les recettes de la Caisse se décomposent comme suit : 

Retenues sur les salaires . . fr. 
Subvention égale des exploitants. 
Cotisation versée par l'État pour les 

délégués à l'inspection des mines 
Subvention de l'État . 

Id. de la Province 
Intérêts bonifiés en comptes-courants 

Total des recettes. . fr. 

252,261 66 
252,261 65 

225 60 
7,078 27 
1,405 » 

47,433 86 
-- ~--~~--

560,666 04 

En 1898, ces recettes n'avaient atteint que fr. 524,421-49. 
Elles ont donc augmenté de fr. 36,244-55 ou de 6.9 °/o. 

Cet accroissement nouveau est dù à la hausse des salaires 
qui a suivi la prospérité de l'industrie, prospérité qui a 
dépassé toutes les prév~sions et qui paraît avoir atteint son 
apogée pendant l'exercice 1900. 

Le montant des charges, qui se chiffrait au 1°" jan
vier 1899, par fr. 499,348-.20, atteint fr. 510,302-40, soit 
une augmentation de fr. 10,954-20. Par rapport au 1er jan
vier 1889, elle est de fr. 250, 191-60. 

En 1899, des pensions ont été servies à 1,834 vieux 
ouvriers et veuves de vieux ouvriers, et la somme attri
buée de ce chef, s'est élevée à fr. 265,589-50. 
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Les années préèédentes, nous relevio.ns les chiffres ci
après à partir de 1888. 

ANNÉES 
1 

Vieux ouvriers ou S ·b • 
veuvesdevieuxouvriers ommes attn uees 

Fr. 
1889. 895 93, 178 . )) 

1890. 971 145,039 )) 

1891. 1,025 153,094 )) 

1892.· 1,091 158,423 )) 

1893. 1,162 171,586 )) 

1894. 1,294 187,287 " 
1895. 1,417 205,766 )) 

1896. 1,511 218,471 )) 

1897. 1,657 232,715 )) 

1898. 1,754 251,339 )) 

Ce tableau démontre qu'en 1899, la progression du 
nombre des pensionnés pour vieillesse atteint 154 °/0 du 
chiffre de 1888. 

Les sommes distribuées de ce chef ont augmenté dans 
une plus large mesure encore. Par rapport à 1888, cette 
augmentation, qui s'élevait à 233 °/0 en 1898, est de 254 % 
en 1899. 

Du fait de la mise en vigueur de l'arrêté royal du 
3 août 1889, les charges ont augmenté de fr. 250,_191-60, 
mais les ressources se sont accrues de fr. 257,885-12. 

Le~· pensions aux . vieux ouvriers absorbent en 1899, 
14,250 francs de plus qu'en 1898·. 

Les résultats exceptionnellement favorables de" l'exer
cice 1899 ne modifient pas les conclusions consignées dans 
nos rapports prêcédents. Le nombre des pensionnaires affé
rents aù nouveau régime continuera à s'accroître. Les 
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ressources de la Caisse pendant l'exercice 1900 accusent 
une nouvelle augmentation, grâce à la prospérité indus
trielle, mais l'année susdite a marqué le plus haut terme 
de cette progression; celle-ci est à présent descendante et, 
si l'aggravation perdure, la situation de la Caisse deviendra 
précaire. Afin de la mettre à l'abri d'éventualités dan
gereuses, il faut lui assurer des ressources stables et 
constantes ; c'est pourquoi nous persistons à réclamer 
l'application sans retard du nouveau régime de retenues, 
voté en 1891 par les ouvriers et les exploitants et soumis à 
l'approbation des autorités. 

Le fonds de réserve qui était de fr. 1,548,073-86 en 1898, 
s'élève à fr. 1,594,097-75, soit une augmentation de 
fr. 46,023-89. L'exercice précédent, il y avait augmen
tation de fr. 26,300-14. 

Caisses particulières de secours. 

Les comptes en recettes et en dépenses soldent par un 
boni de fr. 36,855-70. En l'ajoutant aux soldes antérieurs, 
le boni s'élève à fr. 104, 77 4-37; l'année précédente il était 
de fr. 67, 918-67. Les comptes de tous les charbonnages 
soldent en boni; l'année précédente, les soldes. de deux 
d'entr'eux présentaient ensemble un mali de fr. 3,368-48. 

Accidents. 

Le tableau suivant donne la statistique des accidents 
survenus depuis 1881 dans le ressort de la Caisse de pré
voyance du Centre et qui ont créé des droits à des 
pensions (1). 

(1) Il est à remarquer que les accidents graves survenus dans les charbonnages 
du Centre ne donnent pas tous lieu à l'intervention de la caisse. Tel est le cas 
pour les accidents ayant entraîné la mort de veufu sans enfants, orphelins, etc. 
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Accident'! Tués. Blessés 
Nombre 

ANNÉES " 
., " Proportioit Proportion ... Proportion ... .... .D 

d'ouvriers .D 
parl,OQO 

.D s s s paq,ooo pari ,000 
0 ouvriers 0 ouvriers 

0 
ouvriers z z z 

· 1881 12,662 26 2 05 17 1 34 
1 

9 0 71 

1882 12,893 27 2 10 13 1 )) 14 1 09 

1883 13,486 37 2 74 20 l 48 17 1 26 

1884 14, 123 22 l 56 14 0 99 8 0 57 

1885 14,037 30 2 13 22 1 56 8 0 57 

1886 13,882 13 0 94 4 0 28 9 0 65 

1887 14,349 18 1 25 11 0 77 7 0 49 

1888 14,666 21 1 43 8 0 54 13 0 89 

1889 14,913 21 1 41 9 0 60 12 0 80 

1890 16,047 19 l 18 6 0 37 13 0 81 

1891 16 ,701 17 1 01 6 0 36 11 0 66 

1892 16,619 20 1 20 13 0 78 7 0 42 

1893 16,581 14 0 89 10 0 60 4 0 24 

1894 16, 914 24 1 42 21 1 24 3 0 18 

1895 17,074 17 0 99 Il 0 64 6 0 35 

1896 16,956 12 0 71 7 0 41 5 0 30 

1897 16,729 12 0 71 9 OM 3 0 18 

1898 17.,051 18 1 06 6 0 35 12 0 71 

Il 
1899 17,246 10 0.58 8 0 46 2 0 17 

1 
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CAISSE DE LIÉGE (1) 

Pendant l'année 1899, 45 établissements miniers ont été 
en activité dans la province de Liége : 40 mines de houille, 
4 mines métalliques et une minière. 

Deux de ces établissements, ayant occupé ensemble 
66 ouvriers, ne sont pas affiliés à la Caisse de prévoyance. 
Par contre, deux sociétés qui n'exploitent plus leurs con
cessions, y ont continué leur affiliation en faisant des 
versements en faveur d'ouvriers employés à des travaux 
accessoires. 

Non compris ces derniers travailleurs, les établissements 
affiliés ont occupé, en 1899, 31,294 ouvriers, c'est-à-dire 
488 de plus qu'en 1898. Abstraction faite de toute retenue, 
ces ouvriers ont reçu en salaires 36,546,520 francs pour 
9,408,09î journées de travail. 

En moyenne, le salaire journalier net de l'ouvrier affilié 
a donc été de fr. 3-88 et son gain annuel de fr. 1,167-84. 

En 1898, ils avaient été respectivement. de fr. 3-61 
et de fr. 1,110-83, d'où une augmentation, en 1899, de 
fr. 0-27 ou 7.5 °Io pour le salaire journalier, et de fr. 57-01 
ou 5.1 °Io seulement pour le gain annuel. L'écart entre ces 
deux majorations proportionnelles est dù aux grèves d'avril
mai 1899, qui ont réduit le nombre annuel moyen de jours 
de travail par ouvrier. 

(1) Rapporteur M. Ad . Firket. 
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Caisse commune de prévoyance. 

I. - Recettes et dêpenses. 

Le Conseil provincial de Liége a continué à allouer à la 
Commission administrative de la Caisse de prévoyance rine 
somme de 15,000 francs au moyen de laquelle 110 
secours extraordinaires, d'un import total de 1'4,952 francs, 
ont été dïstribués à d'anciens ouvriers ne présentant pas 
les conditions requises pour être secourus régulièrement. 

Cette recette et ces Q.épenses font l'objet de ·comptes 
spéciaüx et ne sont pas comprises dans ceux de. la Caisse 
commune de prévoyance, que nous allons examiner. 

Recettes. 

Somme versée par les exploitants (2 °/0 des 
salaires payés aux ouvriers). . fr. 740,134 02 

11,449 26 
80,245 82 

1 ,000 » 

Subside du Gouvernement . 
Intérêts des capitaux placés. 
Rentrée extraordinaire . 

Total des recettes. . fr. 832,829 10 

Dépenses. 

Pensions et secours . 
Frais d'administration 
Commissions de banque. 

. fr. 745,531 » 

8,978 56 
241 23 

Total des dépenses. . fr. 754, 750 79 
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Les recettes ont augmenté de fr. 45,575-60, les dépenses 
de fr. 20,047-30 relativement à l'année 1898. Ces diffé
rences correspondent très sensiblement à l'augmentation 
de la cotisation des exploitants, qui a été de fr. 45, 780-84, 
et à une majoration de 19,819 francs du montant des pen
sions et secours. 

L'excédent des recettes sur les dépenses a été de 
fr. 78,078-31 en 1899. 

Le tableau ci-dessous permet cle comparer le mouvement 
:financier de cette dernière année aYec celui des cinq années 
précédentes. 

Excédent Avoir 

ANNÉES Recettes Dépenses des à la fin 

recettes de l' année 

Fr . Fr . Fr. Fr . 

1894 672,502 67 631,360 30 41,142 37 2,103,335 03 

1895 . 691,907 30 657,360 13 34,547 17 2,137,882 20 

1896 . 693 ,699 43 679,699 39 14 ,000 04 2, 151,882 24 

1897 741,745 38 713,368 02 28,377 36 2,180,259 60 

1898 787,253 50 734,703 49 52,550 01 2,232,809 61 

1899 832,829 10 754,750 79 78,078 31 2,310,887 92 
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Il. - Pensions et secours. 

Les deux tableaux suivants font connaitre pour chaque -.. 
année de la période quinquennale 1894 à 1898 et pour 
l'année 1899, d'une part, le nombre des personnes secou
rues par la Caisse de prévoyance et les sommes qui leur ont 
été distribuées; d'autre part, la façon dont celles-ci ont été 
réparties entre les diverses catégories de bénéficiaires. 

' 
Nombre Montant des pensions 

de et secours 

ANNÉES 
personnes 

total par 
secourues personne 

Fr. Fr . 

1894 4,282 623,199 " 145 54 

1895 4,439 649,245 50 146 26 

1896 . 4,534 670,986 32 147 99 

1897 4,683 703,841 )) 150 30 

1898 . 4,877 725,712 » 148 80 

1899 . 4,985 745,531 )) 149 56 . 
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DÉSIGNATION NOMBRE DE PERSONNES SECOURUES 

OŒ 

1 
1 

PERSONNES SECOURUES 1894 1895 1896 1897 1898 1899 
~ 

1 

ÜmTiers mutilés. 71ill 777 80!) 852 879 906 

Vetl\·es d'ouYriers tués . . 528 528 :>il 523 516 515 

Veu \' es d'ou\Ti ers mutilés pensionnés 87 ï !J \.l:J 9 •. 100 

Pmn" l p'""'"' ""'''~ · 35 34 33 3U 28 20 

d'ou\"riers 

tués Secours extraordinaires 9 24 l!J 17 l(J 11 

Orphelins de père et de mère et 

enfants de vem·es . 311\l 357 :Jill 833 323 313 

Indemnités aux vet\\'es remariées. ;j 10 9 '· /:' 

- - - --- - --
Totaux des peFsonnes secourues et 

des sommes distribuées du chef 

d'accidents . 1, 791 1,817 1,832 1,856 1,868 1,882 

Vieux ouvriers et infirmes . 2,491 . 2,622 2,702 2,827 3,009 3,103 

------ - -- - -- --- ---

Totaux généraux. 4,282 4,439 1 4,534 4,683 4,877 4,985 
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MONTANT DES SECOURS DISTRIBUÉS 

1894 

1 

1895 

1 
1896 1897 1898 

1 

1899 

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. 

128,700 )) 133,908 )) 140,028 ,, 145,548 )) 153,756 )) 156, 121 )) 

84,888 " 84,600 )) 85,608 )) 85,340 )) 85,124 )) 84,932 )) 

8,160 )) 7,992 ,, 8,304 )) 9,048 }) 9,672 )) 9,504 )) 

5,292 )) 4,800 )) 4,500 )} 4,104 )) 4,464 " 4,488 )) 

1, 100 " 2,885 50 2,261 32 3,743 )) 2,630 » 1,680 " 

22,488 » 21,912 )) 21,936 ,, 20,928 )) 20,352 )) 19 ,584 » 

675 )) 2, 150 )) 1,825 )) 1,700 )) 1,600 )) 1,700 )) 

--- ---

251,?03 )) 258,247 50 264,462 32 270",411 )) 277,598 )) 278,009 » 

371,896 )) '390,998 )) 406,524 )) 433,430 )) 448,114 » 467,522 )) 

623, 199 )) 619,245 50 670,986 32 703,841 )) 725,712 » 745,531 )) 
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Le tableau précédent montre que les secours aux 
Yictimes d'accidents ou à leur famille et le nombre des 
personnes secourues de ce chef, n'ont augmenté respecti
vement que de 411 francs et de 14 personnes en 1899, 
relativement à l'année précédente, tandis que les secours 
distribués aux ouvriers âgés ou infirmes se sont accrus 
de 19,408 francs et que le nombre de ces derniers a 
augmenté de 94. 

Les charges que la Caisse de prévoyance s'est imposées 
en faveur de l'invalidité et de la Yieillesse se sont élevées 
ainsi à 467,522 francs en 1899, c'est-à-dire à 62.7 % de 
la totalité des pensions et secours qu'elle a distribués. 

Caisses particulières de secours. 

Dans le tableau suivant sont résumées les opérations des 
Caisses particulières de secours des mines et minières de 
la province de Liége, pendant l'année 1899. Ces Caisses y 
sont classées en catégories d'après leur mode d'alimen
tation. 



CAH~GORIES 

a) Caisses alimentées exclusive
ment par les retenues sur les 
salaires 

b) Caisses alimentées exclusive
ment par les subventions _des 
exploitants 

c) Caisses mixtes 
Totaux 

Mine sans caisse particulière, 
affiliée à une compagnie 
d'assurances. 

Mines dépendant de groupes d'éta
blissements ayant une caisse 
commune dont les comptes ne 
sont pas subdivisés ( 1). 

TotalLx généraux 

"' § OUVRIERS RECETTES DÉPENSES 

] ~ 1===;====1 ========ol=======-==============11 
e
0 
i Subven- Mon tant des secours Hono-

Z :! ~ Salaires Retenues tians raires 
'E sur les des 1 M, d" 1 Char- des TOTAL 
~ bruts salaires expiai- Argent e ica- , bon médecins 

tants ments pain, ~te 

Fr . Fr. Fr . Fr. Fr. Fr. 

3 409 343,390 7,340 4,720 1,070 90 

28 22,375 26,562,360 )) 538,660 322,470 103;460 36,140 

4 5,035 6,093,600 121,870 64,570 99,630 37,610 4,070 
-35- 27,819 32,999,350 129,210 603,230 426,820 142,140 40,300 

78 78,850 1,750 

9 3,463 3,852,320 79,970 56,720 76 ,720 26,580 3,250 
45 31,360 36,930,520 210 ,930 659,950 503,540 168,720 43,550 

Fr . Fr. 

870 6, 750 

71, 280 533, 350 

17,250 158,560 
89,400 698,660 

18,280 124,830 
107,680 823,490 

(1) Les recettes et les dépenses sont relatives it J"ensemble des érnblissements. tandis que les nombres d'ouvriers et les salaires ~ 
ne concernent que les mines qui en dépen dent. '° 
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Les catégories a, b et c du tableau précédent renferment 
33 charbonnages, une mine métallique et une minière. 

En comparant les totaux de ces trois catégories avec les 
totaux correspondants du résumé des opérations des caisses 
particulières de secours pendant l'année 1898, on constate 
les augmentations suivantes: retenues sur les salaires 
8,G90 francs, sub,·entions des exploitants 68,990 francs, 
dépenses totales des caisses 51,475 francs. 

La dernière catégorie du tableau comprend six charbon
nages ayant chacun une fabrique d'agglomérés, un groupe 
d'établissements composé d'un charbonnage, d'une mine 
métallique et d'une usine à zinc, et un groupe formé d'une 
mine métallique en travaux de reconnaissance et d'une 
usine à zinc. 

La comparaison des totaux de cette catégorie avec ceux 
de l'année 189(:) montre une majoration de 17,010 francs 
pour les snbYentions des exploitants, une diminution de 
1,040 francs des retenues sur les salaires et de 1,050 francs 
sur la totalité des dépenses des' huit caisses de secours 
correspondantes. 

D'autre part, si l'on considère l'ensemble des opérations 
des caisses particulières de secours et de la Caisse commune 
de prérnyance, en faisant abstraction de la petite exploi
tation affiliée à une compagnie d'assurances, on voit que, 
pendant l'année 1899, les établissements miniers cle la 
province de Liége et les clAux usirrns à zinc appartenant à 
des sociétés n'ayant pas de caisse de secours spéciale pour 
lems exploitations minérales, ont consacré à l'assistance 
des ouvriers et de lenrs familles une somme totale de 
1,569,02t francs, clans laquelle le prélèvement sur les 
salaires n'intervient que pour 209, 180 francs, c'est-à-dire 
13.3°fo. 
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CAISSE DE NAMUR (1) 

La Caisse de prévoyance en faveur des ouvriers-mineurs 
de la province de Namur comptait, en 1899, 41 établis
sements affiliés, dont 16 en activité et 25 en non activité. 

Ces chiffres sont les mêmes que ceux de l'année précé
Clente. 

Les établissements dont il s'agit se répartissent comme 
ci-après : 

DÉSIGNATION 
1 

EN ACTIVITE 1 INACTIVES 

1 
ENSEMBLE 

.\lines de houille 8 8 16 

Mines métalliques 
' 

2 4 6 

Minières. 1 9 10 

Carrières. >) 3 3 

Terl'es plastiques et sables 5 l 6 
---- -

Totaux 16 

Le nombre d'ouvriers occupés est de 
Celui de~journées effectuées de . 
Le montant des salaires est de . . fr. 
Le salaire moyen annuel est clone de fr. 

et le salaire moyen journalier de . . fr. 

25 41 

2,925 
872,761 

3,287,693 26 
1, 124 » 

3 77 
Le tableau ci-après donne la comparaison .de ces chiffres 

pour les cinq dernières années. 

( 1) Rapporteur M, J. Lib~rt. 
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Nombre U) .... Montant Salaire 
U) '"' CU,~·ë "' 

-. QJ i:r. '1>.°t: moyen 
"' ... "" '" > .... s:1 > 
'"' 'V ' iU .t) ·.;:: .D .... ;::J des z ·~§ ·~ u 6 ;::J 0 z g"' de 0 0 a:; 1~ -.: c"' (fJ s:1 d'ouvriers z·;;;- .... salaires ;::J s:1 .... 

s:1 ... "' (fJ <l journées "d i:l.. s:1 g;.::: 
1 "' ·-

Fr. Fr . Fr. 

1895 43 20 2,639 762, 121 289 2,264,364 10 858 04 2 91 

1896 43 19 2,553 746,162 292 2,383,684 77 933 68 3 191 

3 171 1897 42 17 2,729 807,650 296 2,560,837 23 938 38 

1898 41 16 2,879 856,045 297 2,927,751 19 1,016 93 3 4~ 

1899 41 16 2,925 872,761 298 3,287,693 26 1,124 » 3 77 

Comparée à 1898, l'année 1899 donne les résultats sui
vants : 

Le nombre d'ouvriers a augmenté de . 
Le montant des salaires a augmenté de fr. 
Le salaire moyen annuel de . . fr. 

et le salaire moyen journalier de . . fr. 

Recettes 

46 
359,942 07 

107 Oî 
0 35 

Les recettes totales de la Caisse se sont élevées f.l la 
somme de fr. 58,090-22, qui se décompose comme suit : 

Cotisations des exploitants . . fr. 49,339 45 
Subside de l'Etat . 990 Tï 
Subside de la Province . 
Intérêts des fonds placés et divers . 

Total fr. 
Les recettes de 1898 avaient été de . fr. 
Il y a donc une majoration de recettes 

en faveur de 1899 de . fr. 

550 )) 
7, ?10 )) 

5S,ODO 22 
52,91t-\ 9G 

5, 171-26 
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Cette augmentation provient exclusivement de la sub
vention des exploitants, par suite de l'accroissement du 
montant des salaires. 

L'augmentation a même dû compenser la diminution 
des intérêts des fonds placés résultant du remboursement, 
en 1898, des obligations 4 % de la Caisse immobilière . 

-La perte d'intérêts a été de 220 francs pour 1898 et de 
440 francs pour 1899 du chef de ce remboursement. 

Le . tableau ci-après donne la comparaison des recettes 
effectuées. pendant les cinq dernières années. 

Cotisations Intérêts Subsides 

ANNÉES des des 
de de la 

TOTAUX 

exploitants capit aux l'État province 

Fr. Fr. Fr . l F r Fr. 
1895 34,380 40 (1)12,361 )) 996 15 550 45,157 13 

1896 36 ,045 88 (2) 9,094 95 982 )) 550 46,672 83 

1897 ::18 , 440 91 7 ,798 59 955 05 550 47,744 55 

1898 43 ,935 » (3) 7 , 459 81 974 15 550 52 ,918 96 

1899 49,339 45 (4)7,210 )) 990 77 550 58,090 22 

1) Y compris: plus-value sur vente de titres • fr. 3, 130 42 

(2) » 
» 
» 

)> )) • fr. 808 55 
l) » 37 50 

remboursement d'un secours p:iyé indûment 30 OO 
876 05 

(3) » rentrées diverses . . . . . . . . . . 30 25 
(4) » )) )) . . . . . . . . . 27 » 
Cette dernière somme comprend exclusivement la cotisation payée par l'Etat 

sur l' indemnité du délégué à l'inspection des mines ; il a été payé en 1898, pour 
le même objet, uue somme de fi. 20-25 
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Dépenses 

Les dépenses totales se sont élevées à fr. 59,864-80. 
Elles se décomposent comme suit : 

Pensions et secours fr. 
Traitement du trésorier 

Id. du secrétaire 
Impressions, etc. 
Dépenses diverses . 

Total fr. 
Le total des dépenses de 1898 était de . 

Soit donc une augmentation de fr. 

57,685 50 
600 » 
750 » 
245 50 
583 80 

59,864 80 
59,297 47 

56î 33 

Cette augmentation, qui n'atteint pas 1 % des dépenses, 
se répartit sur les postes : pensions et secours, impressions 
et dépenses diverses. 

Les pensions et secours accordés pendant les années 
1898 et 1899 sont détaillés dans le tableau ci-après : 
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Nombre Montant Montant 

DÉSIGNATION en en 
wl m 1898 1899 i:;m om 

<lJ CO <U CO ...... ,.... 

Fr. Fr. 

Pensions viagères 

Ouvriers mutilés . 52 53 11,830 l 11,836 t 
Veuves d'ouvriers tués 91 89 16, 285) 28' 888 16,275 ~ 28,82:: 

Pères et mères d'ouvriers tués. 3 3 773' 712 

J>ensions temporafres 

Orphelins de père et de mère » » )) 

5401 :341 Enfants d'ouvriers mutilés ,. 19 13 1,156 1,232 

Enfants de ·veuves 22 27 616 . 798 

Secozws extraordi11aù·e8 

Personnes déjà pensionnées 6 6 384 384 

Proches parents du défunt. 13 15 1,720 1,615 
> 27,251 27,63( 

Ouvriers grièvement blessés 13'i 141 24,737 25,391 

Vieux ouvriers infirmes. 2 2 410 240 

- -

Totaux 345 349 57,295 57,68~ 

Les pensions viagères ont diminué ·de 65 francs. 

Par contre, les pensions temporaires ont 
de. 

augmenté 
. fr. 76 

379 et les secours extraordinaires de 

L'augmentation totale est donc de 
dont il faut distraire la diminution du 1er poste 

455 
65 

Soit pour la majoration des secours et pensions fr. 390 

Le tableau ci-après donne la comparaison des dépenses 
de la Caisse pendant la dernière période quinquennale. 
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Pensions 
temporaires 

.., 1 E ; 
El z ; 

.., ... 
.!'.) 

Secoura 

El Montant 
0 
z 

Totaux 

Montant 

Er< SEMBLE 

Fr . Fr. Fr. Fi. Fr Fr. 

1895 145 28,449 82 49 1 , 536 147 24,791 )) 341 54,776 82 2,634 45 57,411 27 

1896 147 29,225 )) 42 1,304 147 26 , 585 » 336 57 ,114 » 2,462 35 59,576 35 

1897 146 29,985 50 40 1,275 151 26,526 )) 337 57, 786 50 2,518 85 60,305 35 

1898 146 28,888 42 41 1,156 158 27,251 » 345 57,295 42 2,002 05 59,297 47 

1899 145 28,823 50 40 1,232 164 27,630 )) 349 57,685 50 2,179 30 59,864 80 

Situation de la caisse 

Au 1er janvier 1899 l'avoir était de 
A ajouter les recettes de l'année 

fr. 236,215 62 
58,090 22 

Total fr. 
A déduire les dépenses de l'année . 
Au 31 décembre 1899 l'avoir était de . fr. 

D'où un déficit de . fr. 

Fr. 

294,305 84 
59,864 80 

234,441 04 
1,774 58 

236,215 62 

Le tableau ci-après donne la comparaison des opérations 
de la Caisse pendant les dix dernières années. 
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Excédent Excédent Avoir total 

ANNÉES Recettes Dépenses en en ÎI 

recettes dépenses fin d'année 

Fr . Fr. Fr . Fr . Fr. 

1890. 61,216 12 54,933 65 6,282 47 " 295, 168 04 

1891 . 59,059 41 53,804 81 5,254 60 » 300,422 64 

1892 (a) . 50,437 85 53,094 25 ,, 2,656 40 297,766 24 

1893 (b) . 44,770 31 54,220 85 Il 9,450 54 288,315 70 

1894. 44,485 82 55,619 35 » 11,133 53 277,182 17 

1895 {c) . 45, 157 13 57 ,411 27 n 12,254 14 268,058' 45 

1896(d) 46,672 83 59,576 35 )) 12,903 52 255, 154 93 

1897. 47,744 55 60,305 35 ... 12,560 80 242 ,594 13 

1898 {e) . 52,918 96 59,297 47 1) 6,378 si 236,2,15 62 

1899 {f). 58,090 22 59,864 80 " 1,774 58 234,441 04 

a) En 1892 bénéfice sur rembour~ement d'obligations Fr. 16 82 
b) En 1893 » » )) 11 OO 
c) En 1895 Vente d'un titre 3,130 42 
dJ En 1896 )) 808 55 i 

remboursement d'obligation 37 50 876 05 
Remboursement d'un secours payé indûment . 30 OO ) 
e) En 1898 Rentrées diverses 30 25 
f) En 1899, id. 27 OO 

Le déficit annuel a considérablement diminué dans les 
deux dernières années; H n'a été que de fr. 1,774-58 en 
1899, contre fr. 6,378-51 en 1898; il avait atteint son 
maximum en 1896, où il atteignait fr. 12,903-52. 

Cette situation est due a l'augmentation notable des 
salaires des ouvriers des charbonnages pendant ces der
nières années. 

Ce sont les mines métalliques et les minières de fer 
abandonnées qui pèsent surtout si lourdement sur la caisse 
de Namur. 
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Le tableau ci-après renseigne pour les dix dernières 
années, les charges snpportées par chacune des catégories 
des exploitations inactives. 

MI,.ES 
TERRES 

CHARBOX-
M1"1ÈRES CARRIÈRES PLASTIQUES TOTAUX 

NAGES 
}!ÉTAT.LIQL'ES 

ET SABLRS 

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr . Fr. 

5,982 » 1,200 « 7, 141 )) 320 )) » 14,643 

5,642 » 1,200 )) 6,723 » 300 » ~ 13,865 

4,906 )) 1,200 » 8, fil3 )) 300 » )) 15,019 

4,482 » 1,110 » 8,503 » 300 » )) 14,395 

3,981 » 1,130 » 8,223 )) 300 )) 180 » 13,814 

3,916 » 960 » 8,046 )) 540 » 180 » 13,642 

3,477 » 1,275 » 7,548 » 540 » 180 » 13,020 

3,876 >> 1,140 » 10,200 » 540 » 180 » 15,936 

4,131 » 960 » 10,145 » 540 » 180 )) 15,9:i6 

3,771 » 960 » 9,655 » 540 >l 180 » 15,106 

Ces charges, qui avaient atteint leur point culminant en 
1898, ont légèrement diminué en 1899 ; la différence est 
de 830 francs, soit d'environ 5.2 °/o 

Les tableaux ci-après donnent la répartition des recettes 
et des dépenses, en tenant compte de la nature de l'exploi
tation et en distinguant si les établissements sont en 
activité ou inactifs, 

» 

)1 

» 

» 

:0 

» 

» 

» 

» 

» 

1 
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ÉTABLISSEMENTS 
·il 
"' Sommes "' "' g Sommes 

É "' ..0 0 

EN s s ~ payées par reçues par Boni Déficit 
0 0 z z ·.: 

h caisse la caisse ACTIVITÉ 
> 

" 0 .,, 
Fr. Fr. Fr. Fr, 

Charbonnages 8 2,620 32,460 50 45,604 30 13,143 80 )) 

Mines métalliques- , 2 3 l ,260 » 40 85 l ,219 15 

Minières. l 260 8,619 ) ) 3, 141 96 ... 5,477 04 

Terres plastiques et 
sables. 

5 42 240 )) 552 34 312 34 )1 

--
Totaux. 16 2,925 42,579 50 49,339 45 13,456 14 6,696 19 

En déduisant le déficit 6,696 19 

Il reste un boni de 6,759 95 

~ .., ... 
Sommes Sommes ÉTABLISSEMENTS "' "' g 

"' 1-< ..0 0 .0 
8 8 :: payées par reçues par Boni Déficit 
0 0 -~ INACTIFS z z > la caisse la caisse 

" 0 

"' Fr. Fr. Fr. Fr. 

Charbonnages 8 » 3,771 )) " » 3, 771 )) 

Mines métalliques . 4 )) 960 )) " )) 960 » 

Minières. 9 " 9.655 )) )> )) 9,655 » 

Carrières 3 ., 540 ,, )) )) 540 " 
Terres plastiques et 

sables. 
l .I' 180 >l " 

,, 180 )) 

-----

Totaux 2:- li 15,106 )) ,. » 15, 106 )) 



910 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Le tableau suivant renseigne pour la dernière période 
quinquennale le nombre d'accidents ayant nécessité l'in
tervention de la caisse : 

- --

"' t-. 

.~ ACCIDE~TS 
"" 

TUÉS RLES" Ê <:: 
> ...... :n 
:::>u - ----

An nées 
. - ç.. 

Qo :r. s ;2 '.Il 

1 

50 :r. "":l :3 "' " " C.J 8 "' 
·-0 ~ lî ·po ti t-. -~g .. . ~ t-. - ,!::. t: 0 CJ 

~M~.C ,J:J 
,J:J - a 0 .... c a E ............. :.... a p..,.....> p. :.- p.. > 

0 - t-. - 0 8@ ~ 0 0;;:::; 0 z ~ g_ô z z z o...:::....-- d: p.. 0 

1895 2,639 15 5 68 2 0 î6 14 5 30 

1896 2,553 5 1 96 0 0 OO 5 1 96 

1897 2,729 10 3 66 3 1 10 î 2 56 

1898 2,879 16 5 56 4 1 39 14 4 86 

1899 2,925 17 5 81 4 1 37 14 4 79 

Caisses particulières de secours 

Les caisses particulières de secours sont alimentées par 
les exploitants ou par une retenue faite sur les salaires des 
ouvriers. 

Les secours distribués tant en argent qu'en nature par 
les caisses particulières des établissements qui ont fourni 
les renseignements statistiques se sont élevés a fr. 37, 799-21 
ainsi qu'il résulte du tableau ci-après. 



"' 
Somme:: payées Distribution a 

'û "' "' V "' Q) ::i 
~ "O "' "' 

.... 
::i "' ::i '"' ... ~ .'!! 8 ~ 

Q) 0 

"' ·o.. p.. Q) u 
;a •Q) .... "' "' "' E ~~ "' ..0 ùl 

DÉSIGNATION "' .... '"' ~ "' •o "' -0 .... 
"' - Q) a .r::: "O El gJ "' El ... i:I "' "' -- "' ï: <l.J 

'ê 0 Q) Q) ~ "' 
Q) Q) 0 "O b'tJJ ~ <Il "' ~ "'e "' 

Q) "' -0 z·o: G ~ ~~ .~ .... ~ 

êi "' ~~ . ., ·a Q) - ;; o~ .s "O .r::: ,,_ .... p.. .'!! 
x..o "' •Q) u ·;:::.o µ. .... . ., 0 Q 

X "' 
.... 6 ~ 

0 i:::i f--< "d ::i ::: E ::: 
~~ Q 

"' ~ "' 0 

"' Q ::r:: "' 
Fr. Fr . Fr·. Fr. Fr. Fr . Fr. Fr. Fr. 

Mines de houille . 13·,823 29 4,743 18 5,319 32 1,016 80 469 45 62 OO 6,406 OO 548 65 32,620 65 1,106 

Mines métalliques )) ,, 
" » » )1 » » )• » 

Minières 660 10 ,, 637 34 147 75 185 95 5 OO 1,127 :n 967 11 4;278 56 fj(j 

Carriè~es '» » )) )) )l » » » JJ )J 

Terres plastiques .. 250 OO » » )1 500 OO )1 900 OO :~ et sables. » 

---- ---
Totaux 14,483 .39 4,993 18 5,956 66 1,164 55 655 40 67 )) 8,033 31 1,515 76 37,799 21 1,175 
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Ces dépenses se sont élevées : 

En 1898 à fr. 33,429 80 
En 1897 » 27,863 15 
En 1896 » 30,408 52 
En 1895 » 33,825 99 

Il ne faut toutefois pas attacher une grande importance 
aux chiffres renseignés dans ce dernier tableau parce que 
les établissements sont libres de fournir les renseignements 
concernant leurs caisses particulières de secours et <1ue 
plusieurs d'entre eux ne les fournissent pas. 

CAISSE DU LUXEl\IBOlTRG (1) 

A. - Caisse commune de prévoyance 

Recettes 
Dépenses 

Boni 

. fr. 13,652 67 
10)878 80 

. fr. 2, 773 87 

Les recettes ont augmenté en 189~ de fr. 365-26. 
Le salaire moyen a été de fr. 3-f>4, contre 3-59 en 1898. 
Les dépenses ont diminué de fr. 96-40 par rapport à 

l'exercice précédent. 
La réserve de la caisse était au 31 décembre 1898 de 

fr. 33,430-36; au 31 décembre 1899, elle s'élevait à 
fr. 37,116-25. 

Le nombre des établissements associés était à la fin de 
1899 de 9 comprenant 11 exploitations qui ont employé 
en moyenne 860 ouvriers. Ceux-ci ont fourni 232,200 jour
nées de travail et reçu un salaire total de 845,023 francs 
correspondant pour chacun d'eux à fr. 981-89 ou fr. 3-64 
par jour. 

(1) Rapporteur: M. Fabry. 
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Les recettes de l'année se décomposent comme suit : 

Retenues sur les salaires dBs ouvriers. fr. 6,337 67 
Cotisations des exploitants. 6,337 68 
Subside de l'Etat. 234 32 
Subside de la Province. 23 » 
Rente sur l'Etat . 720 » 

Total. . fr. 13,652 67 
Les dépenses de 1899 ont été appliquées comme suit en 

pensions et en secours : 

42 ouvriers incapables de travailler 
15 veuves d'ouvriers. 
8 parents d'ouvriers. 

31 ouvriers vieux et infirmes 
8 enfants . 
9 secours . 

fr. 5,576 60 
1,875 » 

495 » 
1,500 )} 

310 )} 
625 )} 

Total fr. 10,381 60 

Les charges de l' Association étaient au 1er janvier 1900, 
savoir : 

Pensions acquises, déduction faite des secours 
temporaires et des extinctions de l'année. fr. 

Frais d'administration . 
10,257 80 

497 20 

Total fr. 10,755 » 
Les charges au 1er janvier 1899 étaient de 10,296 » 

-------
Soit en plus pour 1900 . fr. 459 )> 
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B - Caisses particulières de secours 

Les recettes pour l'année 1899 s'élèvent à fr. 
» » 1898 » 

D'où une augmentation de fr. 
Les dépenses en 1899 s'élèvent à. 

» 1898 » 

Les dépenses de 1899 sont donc supérieures 
à celles de 1898 de . fr. 

C. - Accidents. 

Ouvrier tué 
Ouvriers blessés 

1 
3 

12,311 65 
10,673 11 

1,638 54 
11,787 73 
10,036 29 

1,751 44 

APPROUYÉ PAR LA COMMISSION PER'.\IASENTE DES CAISSES DE PRÉVOYANCE 

EN FA VEUR DES OUVRIERS ::tIINEURS : 

L'Ingenieur en chef-clirecteu1· 

des 111ines, 

Membi·e-Secrétafre, 

Lours DEJARDIN. 

L'Inspecteu1· general des 1vfines, 

P1·esident, 

AD. FIRKET. 



DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

APPAREILS A VAPEUR 
[3517'7837(483)] 

(Instruction n° 52) 

Soupapes de sûreté des réchauffeurs d'eau 

d'alimentation et des appaneils de fabrication. 
(.\rt. 12, 20 et 47 .) 

Bruxelles, le i2 mai i902 

CIRCULAIRE 

a M'NI. les Ingénieui·s en chef Dfrecteurs de sei·vice poui· 

la surveillance des appai·eils à vapeur. 

Il m'a été récemment demandé des instructions au sujet de la forme 
et des dimensions à donner aux soupapes de sûreté qui, aux termes 
des articles 20 et 47 de l'arrêté royal du 28 mai i884 peuvent, 
éventuellement , devoir être placées sur les réchauffeurs d'eau d'ali
mentation et sur certains appareils de fabrication. 

La Commission consultative permanente des appareils à vapeur, 
que j'ai saisie de l'e'xamen de cette question, a émis l'avis que 
l'emploi des soupapes à siège conique peut être toléré sur les appa
reils où elles reçoivent la pression de l'eau. Dans ce cas, l'inclinaison 
du siège ne pourra dépasser 45 degrés et la largeur effective de la 
surface annulaire de contact sera au maximum de 4 millimètres. Les 
soupapes dont il s'agit seront en outre disposées de manière à prévenir 
_les accidents qui seraient dus à des projections d'eau chaude. 

En ce qui regarde leur diamètre, l'on pourra se contenter d'une 
déclaration du constructeur ou du propriétaire de l'appareil attestant 
que les soupapes dont il fait usage présentent l'efficacité requise. 
Il conviendra toutefois que la section d'évacuation des soupapes des 
réchauffeurs soit au moins égale à celle du tuyau d'introduction de 
l'eau dans ces derniers. 
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Quant au calcul de la charge à leur appliquer. il se fera comme 
pour le.:; soupapes à siège plat. 

Je me rallie, Monsieur !'Ingénieur en chef, à cet avis de la 
Commission et vous prie de vous y conformer, le cas échéant. 

Le i.11int"sti·e de l' Indust1·ü et du Tmvail, 

Baron SurumNT DE VoLSBERGHE. 

PEBSONNEL 

Corps des Mines. - Recru1ement 
[3518233(-!93}] 

Arrête 1·0.1Jal du 27 juin 1902 

modifiant l'arrête du 2 septembre 1896. 

LÉoPor,n II, Ror DES BELGES, 

Vu Notre arrêté du 2 septl'mbre 1'896, relatif au recrutement des 
ingénieurs des mines ; 

Considérant que dans l'intérêt du service il :r a lieu d'apporter des 
modifications au dit arrêté; 

Sur la proposition de Notre Ministre de !'Industrie et du Travail, 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS : 

ARTICLE UNIQUE. - Les dispositions du n° 6 de l'article 2 de 
l'arrêté royal du 2 septemb1·e i896 sont remplacées par les suivantes: 

ART. 2. - ü. - Langue flamande, allemande ou anglaise (au 
choix des concurrents). 

Notre Ministre de !'Industrie et du Travail est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Ostende, le 27 juin i902. 

Par le Roi: 
Le M2'.nistrn de l' Indust1·ie 

et du Travail, 
Baron SuRl\rnNT de VoLSBERGHE. 

LÉOPOLD. 
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A1·1·été ministériel du ter Juillet 1902, 

LE MINISTRE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL, 

Vu les arrêtés royaux du 2 septembre 1896 et du 27 juin 1902 
réglant l'admission aux fonctions d'ingénieur de 3me classe des 
mines et notamment les articles 3 et 4 du premier de ces arrêtés; 

Vu le programme des matières du concours pour l'admission à la 
dite fonction', annexé à l'arrêté ministériel en date du 2 septem
bre i896. 

ARRÊTE : 

ARTICLE PREMIER. - Un concours pour le recrutement des ingé
nieurs du corps des mines aura lieu les 27 octobre 1902 et jours 
suivants ii l'hôtel du Ministère de !'Industrie et du Travail, rue 
Latérale, 2, à ·Bruxelles. 

ART. 2. - Les matières de l'épreuve, ainsi que le nombre maxi
· mum des points attribués aux diverses branches sont : 

i 0 Exploitation des mines, y compris la topographie 

Nombre 
des points. 

souterraine . 30 
2° Métallurgie, y compris la préparation mécanique 

des minerais . 20 
3° Législation minière, industrielle et du travail, 

ainsi que la réglementation qui s'y rapporte. i4 
4° Physique industrielle . 12 
5° Rédaction française. iO 
6° Langue fi.amande, allemande ou a!1glaise (au 

choix des concurrents) 6 
7° Travaux graphiques 8 

iOO 
ART. 3. - Il sera exigé au moins la moyenne des points sur la 

branche 1 et sur les branches 2, 3 et 4 reunies et les 6/10• des points 
sur l'ensemble des matières. 

ART. 4. - Les matières des branches 1 à 4 sur lesquelles les 
questions seront posées, conformément au§ 2° de l'article 4 de l'arrêté 
royal prérappelé du 2 septembre 1896~ sont indiquées à la suite du 
présent arrêté. 

BruX.P,lles, le 1er juillet 1902. 
Baron SURMONT DE VOLSBERGHE. 



MATIÈRES DU PROGRAMME 

sur lesquelles seront 

formulées les questions concernant les branches I à IV. 

I. EXPLOITATION DES MINES. 

Sondages. 

Sondages à tiges, par percussion et par rodage. - Trépans, 
tarières, bits. - Tiges. Joints à coulisse et à chute libre. - Curage 
continu et discontinu. Prise d'échantillons. - Engins de mauœuvre. 
- Tubages. - Accidents et outils de secours. - Application des son
dages à la recherche des gîtes. 

Excavations et travaux d'art. 

Classification et propriétés des explosifs employés dans les mines. 
- Explosifs dits de sûreté. - Expérimentation des explosifs. -
Creusement des trous de mines au moyen d'outils : a) Mûs par la 
main de l'homme. fleurets, perforateurs; b) M-0.s par l'air comprimé, 
l'eau sous pression, l'électricité; perforatrices à percussion et à rodage. 

Organisation du travail. - Chargement, bourrage et amorçage 
des mines. Procédés de mise à feu. - Procédés d'abatage des roches 
sans le secours des explosifs. Haveuses mécaniques. - Résultats du 
travail mécanique, avec ou sans les explosifs, dans les chantiers et les 
galeries. 

PuITs. - Revêtements continus et discontinus. Cuvelages. Cons
truction et exécution. 

Creusement sous stot. - Creusement en terrains aquifères : 
Emploi de l'ait· comprimé, de la congélation; procédé Kind-Chaudron, 
emploi de la drague avec revêtement descendant. 

Exploitation proprement dite. 

Exploitation sans remblai par traçage et dépilage. Application 
aux couches de houille de moyenne puissance. 

Exploitation. avec remblais : a) par grandes tailles; tailles mon-
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tantes, tailles chassantes. gradins renversés; b) par traçage et dépilage, 
entre toit et mur ou par tranches inclinées, horizontales ou verticales. 
- Application aux couches de houille. - Circonstances qui infl.uent 
sur le choix de la méthode et la marche générale de l'exploitation. 

Transport et extraction. 

Transport par locomotives à air comprimé, à électricité, à benzine. 
- Transport mécanique par chaîne ou câble sans fin, par corde-tête 
et cordP--queue. - Plans automoteurs et leurs appareils de sûreté. 

Cages. Guidages. Recettes au fond et à la surface. Taquets. 
Manœuvres. Signaux. - Câbles d'extraction. Types. Comparaison. 
Calcul. Circonstances infl.uant sur leur durée. - Procédés pour 
équilibrer les câbles. 

Machines d'extraction à vapeur. - Description. - Calcul. 
Application de- la détente fixe ou variable. - Condensation. 

Epuisement. 

Pompes. Description et application des différents systèmes. -
Moteurs souterrains à vapeur, avec ou sans volant. - Moteurs à 
'transmission hydraulique ou électrique. Description des principaux 
types. Conditions de fonctionnement. Comparaison. 

Translation du personnel. 

Echelles. Câbles. Appareils de sûreté. 

Aérage. 

Composition de l'air des mines. ~ Causes d'altération. - Gise
ment et dégagement du grisou : ses propriétés. - Explosions. -
Rôle des poussières de charbon. - Indicateurs de grisou. 

Mesure de la vitesse des courants d'air et de dépression. Description, 
vérification et usage des appareils de mesure. - Résistance au mou
vement de l'air. - Tempérament. Orifice équivalent. - Travail 
utile de la ventilation . . - Aérage naturel. - Aérage mécanique : 
a) Ventilateurs volumogènes Principaux types, leurs rendements; 
b) Ventilateurs déprimogènes. Principaux types. Théorie généf.ale. 
Rendements. Expérimentation. Tracé et discussion des caractéris
tiques. 

Aménagement des .travaux d'exploitatiQn et des travaux prépa-
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ratoires au point de vue de l'aérage. - Volume nécessaire. 
Aérage aspirant ou soufflant. - Division du courant d'air. - Aérage 
ascensionnel. - Mesures à prendre dans les mines à dégagements 
instantanés de grisou. 

Sauvetage. Moyens de pénétrer dans les milieux irrespirables. 
Incendies souterrains. 

Description et fonctionnement des principaux types de lampes de 
'sûreté Expérimentation des lampes. - Eclairage électrique. 

Topographie souterraine. 

Méthode générale de lever des plans souterrains. - Mesure des 
alignements et des angles. -- Emploi de la boussole et du théodolite 
(y compris la vérification). - Orientation des plans de mines. -
Nivellement souterrain. - Mesure de la profondeur des puits. -
Résolution de problèmes par la méthode graphique el ·numérique. -
Percements. Détermination de la longueur, de la direction et de 
l'inclinaison de l'axe d'un percement. - Tracé des plans de mines 
Registres d'avancement. - Plans, projections et coupes. Tenue 
des plans. Plans d'ensemble, par étages ou par couches. - Dessin 
des plans. Signes conventionnels. Tra~é des courbes de niveau 
des surfaces souterraines. Cartes minières. Raccordement des couches. 

II. MÉTALLURGIE. 

Préparation mécanique des minerais. 

Cassage. Scheidage. Débourbage. Appareils classeurs. - Concas
seurs, bocards, cylindres et meules. - Setzage. Cribles à bras, 
cribles mécaniques, cribles continus, cribles à schlamms. Laveries. 
-- Classeurs : labyrinthe, spitzkasten, tabl88 de lavage. 

Dispositions générales d'un atelier de préparation des minerais des 
métaux usuels. 

Application de l'électricité dans la préparation mécanique ( électro
trieuses) . 

Combustibles. 

Bois et son charbon, houilles, anthracites, coke, hydrocarbures, 
gaz, combustibles. - Description des principaux types de fours a 
coke avec et sans récupération des sous-produits. - Générateurs et 
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fours à gaz - Pouvoir calorifique et température de c_ombustion, 
dissociation. 

Sidérurgie. 

FABRICATION DE LA FONTE. - Minerais de fer. - Fondants. -
Lits de fusion. - Hauts-fourneaux: Construction; discussion des 
dimensions; monte-charges; prises de gaz; tuyères. -- Chargement 
et mise à feu. 

Théorie du haut-fourneau. - Différents types de machines 
sou:fflantes. Appareils à chauffer l'air. - Conduites. - Régulateurs. 
- Construction des appareils à chauffer l'air. Comparaison. -
Marche du haut-fourneau en divers produits. - Laitiers . - Acci
dents aux fourneaux. - Mises hors. - Propriétés et classification 
des fontes. 

FABRICATION DU FER. - Fours à puddler simples et doubles. Com
paraison. - Théorie des fours à puddler. Produits. Rendement. 

Appareils de cinglage. Trains de ptiddlage. Fabrication des 
ébauchés Pt des corroyés. -- Générateurs à gaz - Systèmes de 
fours à gaz. - Fours à réchauffer ordinaires et à vent sou:fflé. 
- Laminoirs à fers marchands, à tôles et à verges. - Tréfilerie. 
- Galvanisation. - Propriétés et classification des fers. 

FABRICATION DE L'ACIER. - Cémentation. - Fonte malléable. 
Acier .Bessemer et Thomas : description du matériel. - Théorie 

et description de l'opération. - Nature des produits. - Pits gjers. 
Convertisseurs à petite production. - Aciers moulés. - . Acier 

Martin-Siemens. Procédé acide et basique : Scraps et ore process. 
Fabrication des profilés d'acier : Leurs propriétés. 
Notions sur la théorie cellulaire, la structure de l'acier et ses 

mbdifications sous l'action de la chaleur. 

III. LÉGISLATION MINIÈRE ET INDUSTRIELLE. 

I. Titres I à V de la loi du 21 avril 1810 sur les mines, minières et 
carrières, avec les modifications que cette loi a reçues en Belgique 
(lois du 2 mai 1837 et du 8 juillet 1865). · 

IL Règlement de police du 28 avril 1884 sur 1es mines, avec les 
modifications y introduites par les arrêtés royaux ·des 13 décem
bre 1895, 13 octobre 1897 et 5 septembre 1901. 
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III. Règlement de police du 28 mai 1884 sur les appareils à 
vapeur. 

IV. PHYSIQUE INDUSTRIELLE. 

THERMODYNAMIQUE. Les deux lois fondamentales. Opérations réver
sibles, isothermales, adiabatiques. Opérations irréversibles. Cycle 
fermé d'opérations. Qycle de Carnot. - Exemple du cycle parfait 
·pour une machine à vapeur. 

Théorie des gaz parfaits. Propriétés. Compression et détente. -
Ecoulement des gaz. - Compresseurs. - Moteurs a air comprimé. 
- .Moteurs à gaz. Cycles à deux et à quatre temps. Théorie du 
fonctionnement. 

CHAUDIÈRES A VAPEUR. Régime idéal, conditions à remplir. -
Description spéciale des types les plus répandus de chaudières fixes 
y compris les chaudières à tubes d'eau sectional. - Foyers divers. 
- Alimentation. Injecteurs. 

Théorie de la surface de chauffe. Utilité de la circulation active de 
l'eau. Incrustations. Causes d'explosions. Appareils de sûreté. Essai 
d'une soupape de sûreté. - Tirage des cheminées. 

Annexé à mon arrêté du 1er juillet 1902, 

Baron SURMONT DE VOLSBERGHE. 
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